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SANTÉ
MDN

ASTHME : 
L'exercice
physique

réduirait les
symptômes

Abdelkrim Medouar
nouveau patron 

de la LFP
L'homme fort de l'ASO Chlef, Abdelkrim Medouar, a

été propulsé par ses pairs à la tête de la Ligue de foot-
ball professionnel (LFP) en remplacement de Mahfoud
Kerbadj, évincé en janvier dernier, lors de l'assemblée

générale élective qui s'est déroulée jeudi au Centre
technique national de Sidi-Moussa (Alger).

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME

Deux bombes
de confection

artisanale
détruites près

de Bougara 
à Blida 
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ÉTHIOPIE-ÉRYTHRÉE : 

L’application
pleine de l’accord

de paix d’Alger
saluée

PRÉVENTION DE L’EXTRÉMISME
VIOLENT AU SAHEL-SAHARA: 

Les 3es Conversations
régionales demain et

lundi à Alger

ALGÉRIE-ONU
Le DGSN Hamel réitère à New York

l’engagement d’Afripol à poursuivre la
coopération en faveur du maintien de la

paix et de la prévention des conflits 
P. 7 P. 14 P. 14

Le RND appelle le
Président Bouteflika
à briguer un nouveau

mandat

PARTIS FRANCE-ALGÉRIE
Des experts français
mettent en valeur la
nouvelle orientation

économique de l’Algérie

OPEP-NON OPEP : 

L'avenir 
de l'accord 

de baisse de
la production
au cœur des
discussions 

à Vienne

Horaire des prières

Asr : 16h42

Fajr : 03h26

Maghreb : 20h15 Isha : 21h59

Dohr : 12h51
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F          T B A L L

JOURNÉE PARLEMENTAIRE SUR L'HABITAT : 

«Plus de 3,6 millions de
logements ont été réalisés

entre 1999 et 2018»  

P. 6

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid
Temmar, a affirmé jeudi à l'Assemblée populaire nationale (APN),
que plus de 3.600.000 logements de différentes formules ont été
réalisés durant la période allant de 1999 à mars 2018, d'un coût de

5.788 milliards de DA dont 4.615 milliards consommés.

LPP : 
17.225 souscripteurs
algériens résidant
dans 93 pays inscrits
depuis le 1er février 

P. p 4-5

APN : 
Clarifications de la

commission des Finances
sur la suppression de

l'article 6 du PLFC 2018



Le ministre des Tra-
vaux publics et des Trans-
ports, M. Abdelghani Zaâ-
lane, présidera ce matin
à partir de 8h30 au Centre
international des confé-

rences (CIC) Abdelatif-
Rehal, la cérémonie de
lancement du portail
électronique de service
publique de son dépar-
tement ministériel.  
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RND
Conférence 
de M. Ouyahia

Le secrétaire gé-
néral du Rassem-
blement national
d é m o c r a t i q u e
(RND), M. Ahmed
Ouyahia, animera
une conférence de
presse, ce matin à
partir de 9h30, au siège national du
parti sis à Ben Aknoun, Alger.

CE MATIN À 8H30
Lancement du portail électronique du ministère

des Travaux publics et des Transports

FLN
Rencontre
régionale à Oran

Le secrétaire géné-
ral du parti du Front
de libération national
(FLN), M. Djamel Ould
Abbes, présidera ce
matin à partir de 11h à
la salle Esaâda d’Oran,
les travaux d’une ren-
contre régionale des
cadres du parti.

LUNDI AU CERCLE NATIONAL
DE L’ARMÉE
Installation du Conseil
de partenariat 
de la formation et 
de l’enseignement
professionnels 

Le ministre de la
Formation et de l’En-
seignement Profession-
nels, M. Mohamed Me-
barki, présidera lundi
25 juin à partir de 8h30
au Cercle national de
l’armée de Beni Mes-
sous, la cérémonie
d’installation du
Conseil  de partenariat
de la formation et de
l’enseignement profes-
sionnels. 

TÉBESSA 
Une cellule de crise
pour évaluer les
dégâts suite  aux
inondations de Chréa 

Une cellule de crise
au niveau du ministère
de l'Intérieur, des Col-
lectivités locales et de
l’Aménagement du ter-
ritoire  a été installée
pour évaluer les dégâts
engendrés par les inon-
dations ayant touché
jeudi soir la commune de Chréa (Tébessa),
a affirmé hier le   délégué national aux
risques majeurs auprès du département de
l’Intérieur, Tahar Melizi. Au cours de sa vi-
site des régions et quartiers de Chréa, col-
lectivité locale située à 45 km au sud du
chef-lieu de wilaya, touchés par des pluies
diluviennes, le même responsable, qui était
accompagné du chef de l’exécutif local, At-
tallah Moulati, a précisé que cette cellule
de crise "transmettra un rapport détaillé
sur les dégâts enregistrés aux instances
centrales et mobilisera une enveloppe fi-
nancière pour l’aménagement des  régions
affectées". 

Vivez les sensations 
de la coupe du monde
avec Mobilis

Mobilis le premier partenaire du sport en Algérie,
marque sa présence durant la coupe du monde 2018, en
accompagnant l’espace FootZone by Mobilis, qui se tient
du 19 Juin au 15 Juillet 2018, au complexe sportif Mohamed
Boudiaf, Alger. FootZone by Mobilis, est un espace de
rencontre dédié aux passionnés du ballon rond, leur per-
mettant de vivre entre amis et famille -en direct sur écran
géant- les matchs du mondial Russe, grâce à une projection
en haute définition de cette compétition. FootZone by
Mobilis, est situé dans un grand espace vert, ouvert jour
et nuit, offrant au public une ambiance festive et familiale,
notamment grâce aux différentes animations et à l’espace
gaming mis en place pour agrémenter l’ambiance. À
travers cet événement sportif, Mobilis entreprise citoyenne,
invite les amoureux et fans du football à venir nombreux
vivre la plus prestigieuse compétition mondiale du football,
dans un cadre convivial et familial.

MEDIA STAR 2018
Prolongation de la période
de dépôt des candidatures
jusqu’au 12 juillet 

Suite à la demande de nom-
breux journalistes n’ayant pu
achever, publier ou diffuser
leurs travaux et après consul-
tation des membres du jury,
Ooredoo prolonge à titre ex-
ceptionnel, le délai de dépôt
des travaux journalistiques de
la 12ème édition du concours Media Star au Jeudi 12
juillet 2018. Ainsi, les travaux éligibles au concours,
dans les langues arabe, tamazight, française et anglaise,
sont ceux ayant été publiés et diffusés dans les médias
algériens entre le 12 mai 2017 et le 12 juillet 2018 (inclus).
La 12e édition du Media Star récompense les travaux
dédiés aux Technologies de l’Information et de la Com-
munication (TIC) et à l’Economie numérique dans
toutes ses dimensions et applications.  Les prix récom-
penseront les meilleurs travaux dans les catégories :
Presse écrite généraliste et spécialisée, Illustration de
presse (dessin, caricature, photo), Médias électroniques,
Programmes radiophoniques et Programmes télévisuels.
Comme chaque année, les travaux journalistiques sont
évalués par un jury indépendant composé d’universi-
taires et de professionnels des médias et des TIC lequel
sélectionnera les meilleures œuvres qui seront récom-
pensées lors de cette édition 2018.

AFFAIRES RELIGIEUSES
Mohamed Aïssa 
demain à Tiaret

Le ministre des Affaires Reli-
gieuses et des Wakfs, M. Mohamed
Aïsa, effectuera demain dimanche
24 juin, une visite de travail et
d’inspection dans la wilaya de Tia-
ret. Au cours de cette visite, le mi-
nistre présidera l’ouverture des
travaux d’un colloque national sur
«Le discours religieux moderne».

MOUDJAHIDINE
Zitouni lundi à Saïda

Le ministre des Moud-
jahidine, M. Tayeb Zitouni,
effectuera lundi 25 juin,
une visite de travail et d’ins-
pection dans la wilaya de
Saïda.

DEMAIN À L’ESSS
Séminaire de mi-
parcours du jumelage
institutionnel Algérie-UE

Dans le cadre du programme
d’appui à la mise en œuvre de l’ac-
cord d’association entre l’Algérie
et l’Union Européenne(P3A), la mi-
nistre de la Solidarité Nationale,
de la Famille et de la Condition de
la Femme, Mme Ghania Eddalia,
présidera demain dimanche 24

juin, à partir de 08h30, à l’Ecole supérieure de la sécurité
sociale (ESSS), Ben Aknoun (Alger), l’ouverture  du sé-
minaire de mi-parcours du jumelage institutionnel Al-
gérie-Union européenne  sous le thème «Présentation
des nouvelles dynamiques impulsées par le ministère de
la solidarité nationale en matière d’insertion profession-
nelle des personnes en situation de handicap ». Prendront
part à ce séminaire, des ambassadeurs, les représentants
des départements ministériels concernés et de la société
civile ainsi que des experts nationaux et étrangers engagés
dans la prise en charge des personnes handicapées.
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PARTI RND 
Ouyahia : L'Algérie se redresse et se reconstruit
«en dépit d'un environnement extérieur 
qui n’est guère serein» 

«L'Algérie progresse chaque
mois sur le chemin du redres-
sement et de la reconstruction
nationale, et cela malgré un
environnement extérieur qui
n’est guère serein», a indiqué
M. Ouyahia à l'ouverture des
travaux de la 5ème session du
Conseil national du parti.

Il a déclaré que «le monde
d’aujourd’hui est trop marqué
par l’injustice, l’instabilité et
même l’incertitude pour que
cela interpelle notre vigilance
et notre mobilisation».

S'agissant de l’injustice, il a
relevé que «les récents massa-
cres de l'occupant sioniste
contre le peuple palestinien en
sont la plus flagrante illustra-
tion dans l'impunité totale ga-
rantie à Israël».

Pour ce qui est de l'instabi-
lité, il a noté que «le Sahel et le
Maghreb en subissent toujours
le fardeau, avec de surcroît le
repli de terroristes de +Daech+
venant du Moyen Orient».

Concernant l’incertitude, il
a cité notamment «la volatilité
des prix des hydrocarbures qui
sont otages des lois implacables
du marché mondial, mais aussi
des calculs froids de la géopo-
litique internationale».

Pour M. Ouyahia, «la sécu-
rité, nous la devons aux sacri-
fices et à la vigilance de nos
Forces de sécurité, à leur tête
l’Armée nationale populaire,
dont nous saluons la mémoire
des martyrs du devoir national,
et aussi à la réconciliation na-
tionale vers laquelle le moud-
jahid Abdelaziz Bouteflika a
guidé notre vaillant peuple».

«La stabilité, nous la devons
à la politique promue par le
Président Abdelaziz Bouteflika
au fil des décennies, qu’il
s’agisse des réformes politiques
accomplies, de la reconstruc-
tion menée au niveau social ou
de la relance économique mise
en place», a-t-il dit, tout en af-
firmant que «les résultats de
cette politique présidentielle
sont bien là». «Combien de pays
du sud de la planète disposent
de la liberté de la presse qui
existe dans notre pays ? Com-
bien de pays du sud de la pla-
nète ou même du nord, peuvent
distribuer 50.000 logements
en quelques journées, comme

vient de le faire l’Algérie, à l’oc-
casion de Leilat El Qadr ? Et
Combien de pays dépendant
des hydrocarbures ont pu ré-
sister à la grave chute des prix
du pétrole comme l’a fait l’Al-
gérie sans recourir à l’endet-
tement extérieur et sans voir
reculer la croissance écono-
mique ?», s'est-il interrogé.

Pour lui, «la politique pa-
triotique décidée par le chef de
l’Etat s’illustre également dans
le domaine économique», rap-
pelant qu'il y a près de dix an-
nées, l’Algérie «a opté pour la
préservation de son espace éco-
nomique en préférant le par-
tenariat aux investissements
directs étrangers qui ne ve-
naient d’ailleurs pas».

«Ce choix avait soulevé des
critiques, mais cette stratégie
a permis à notre pays d’en-
granger de plus en plus de par-
tenariats entre opérateurs
étrangers et nationaux dans le
respect de notre souveraineté
économique», a-t-il souligné.

«Il y a quelques années, l’Al-
gérie a demandé et obtenu le
report de l’entrée en vigueur
de la zone de libre échange éco-
nomique avec l’Union euro-
péenne qui devait commencer
en 2017 et c’est grâce à cela que
nous sommes actuellement en
mesure de prendre des me-
sures de sauvegarde de notre
marché national et de notre
balance des paiements exté-
rieurs», s'est-il félicité.

Il a rappelé également que
l'année dernière, «notre pays
a entamé le recours aux em-
prunts du Trésor auprès de la
Banque d’Algérie pour main-
tenir la dynamique de déve-
loppement national et cette me-

sure avait provoqué une vague
de critiques en même temps
que l’on nous annonçait une
catastrophe économique ainsi
qu’une inflation insoutenable».

«Près d’une année plus tard,
nous constatons que l’Etat a
payé près de 1000 milliards DA
aux entreprises publiques et
privées qui détenaient des
créances, que le gel a été levé
sur des centaines de projets de
développement, que les pro-
grammes d’investissements
publics ont repris, et que les
complexes industriels sont re-
mis à flot, à l’image du com-
plexe d’El Hadjar.

En parallèle, l’inflation re-
cule et les organismes inter-
nationaux nous annoncent une
croissance économique pour
cette année supérieure à celle
de l’année dernière», s'est-il
réjoui. Sur un autre plan, M.
Ouyahia a indiqué que «beau-
coup reste à faire aussi pour
l’épanouissement d’une dé-
mocratie pluraliste riche d’une
compétition de programmes
permettant aux citoyens de
choisir». «Beaucoup reste à faire
également au niveau de la so-
ciété, pour le développement
de l’esprit civique, du vivre en-
semble dans le cadre de la loi,
et de la réconciliation des Al-
gériens avec eux-mêmes et avec
la Patrie», a-t-il ajouté, souli-
gnant que «toute cette £uvre
reste à parachever, pour plu-
sieurs raisons, les unes sont
des retards internes, alors que
les autres sont des consé-
quences de faits extérieurs sur
lesquelles notre pays n’a aucune
prise». Concernant les pro-
chaines élections présiden-
tielles, il a indiqué que «notre

pays fait face à une conjoncture
internationale, économique,
politique et sécuritaire des plus
incertaines et c’est dans tout
ce contexte que notre pays se
dirige vers les élections prési-
dentielles de 2019, un rendez
vous qui suscite une activité
politique accrue». «Mais, ce qui
n’est pas naturel, y compris par
rapport à cette échéance élec-
torale, c’est le déferlement de
critiques et même d’insultes
indignes contre les symboles
de l’Etat», ce sont aussi «les ap-
pels répétés pour une période
de transition comme si le peu-
ple souverain n’a pas droit à la
parole», ce sont également «les
man£uvres politiciennes ou oc-
cultes pour déstabiliser le front
social au détriment du droit
des citoyens au service public»,
a-t-il soutenu. Ce sont, enfin,
«ces voix algériennes qui s’élè-
vent pour soutenir les attaques
contre le pays émanant d’or-
ganisations étrangères autour
de motifs divers et infondés,
comme les migrants africains,
ou le droit syndical ou enfin la
liberté de la presse», a-t-il dé-
ploré. Pour le SG du RND, l’Al-
gérie «ce n’est pas que cela»,
mais ce sont aussi des «voix
très nombreuses» qui s’élèvent
pour rendre hommage au Pré-
sident Abdelaziz Bouteflika
pour «tout ce que notre peuple
a enregistré comme progrès».
Ce sont aussi des «voix nom-
breuses qui s’élèvent pour de-
mander au Président Bouteflika
de poursuivre sa mission à la
direction du pays», a-t-il insisté.
«Le Rassemblement national
démocratique, dont toute l’exis-
tence n’est qu’engagement pa-
triotique, se reconnaît dans ce
camp, celui de l’Algérie qui
avance, de l’Algérie de l’effort,
de l’espoir et de la solidarité.

Cet engagement patriotique
de notre parti s’est notamment
cristallisé depuis 1999, et en
toute circonstance, aux côtés
du Président de la République»,
a-t-il souligné.

D'autre part, M. Ouyahia a
mis en avant les prises de po-
sitions «constantes» des parle-
mentaires de son parti, qui «tra-
duisent dans les faits l'engage-
ment du RND au sein de la ma-
jorité présidentielle».

Le secrétaire général du Rassemblement national démocratique (RND), Ahmed Ouyahia, a affirmé
jeudi que l’Algérie «progresse sur le chemin du redressement et de la reconstruction nationale»,
en dépit d'un environnement extérieur «qui n’est guère serein».

BACCALAURÉAT: 
Déception des
candidats libres suite
à la proposition 
de limiter leur
participation à 2 fois 

Des candidats libres à l'examen du baccalauréat
session 2018 ont exprimé leur déception suite la
proposition qu'examine le ministère de l'Education
nationale de réduire le nombre de leur participation
à cet examen à l'avenir. Approchés par l'APS près
de certains centres d'examens à Alger, des candidats
libres ont exprimé leur «rejet» de la proposition
annoncée par la ministre de l'Education nationale
sur les ondes de la Radio nationale qui avait
indiqué «pour l'instant, les candidats libres passent
le bac autant de fois qu'ils veulent, mais dans le
cadre de la réorganisation (des examens) une pro-
position sera faite pour limiter cette participation
à deux fois en agissant sur le taux d'inscription à
partir de la 3e tentative. Précisant que les candidats
libres inscrits à l'examen du baccalauréat session
2018 représentent 40% du nombre global des can-
didats», Mme Benghabrit a indiqué qu'il y a parmi
ces candidats «ceux qui passent leur bac pour la
10ème ou 15ème fois, alors que d'autres repassent
le bac pour obtenir la moyenne qu’ils souhaitent
de manière à ce qu’ils optent pour la spécialité
qu’ils veulent», révélant également qu'«il y a parmi
ces candidats des fonctionnaires qui s’inscrivent
à l'examen pour bénéficier de 5 jours de congé».

Selon la ministre, le constat établi fait ressortir
un taux d’absentéisme pour cette catégorie «ex-
trêmement important se situant entre 30 et 35%».

Selon les encadreurs, le nombre des absences
au centre d'examen Haroune Rachid (Alger Centre)
varie de 4 à 7 absences sur un total de 20 candidats
inscrits dans chacune des classes réservées aux
candidats libres, soit un taux oscillant entre 20 %
et 35 %. Commentant cette proposition, le candidat
libre Khireddine, un employé qui passe le bacca-
lauréat pour la quatrième fois a indiqué que «cette
nouvelle mesure est contraire au principe d'égalité
des chances». Pour sa part, la candidate libre
Amina, qui passe cet examen pour la première
fois après avoir interrompu ses études pour une
durée de trois ans pour des raisons de santé, a in-
diqué que de nombreux candidats s'absentent en
raison de l'éloignement du centre d'examen du
lieu de résidence». Citant à titre d'exemple son
cas, elle dit être contrainte de se déplacer de la
commune de Draria à Alger à la Place du 1er mai
en dépit de son état de santé.  

Le candidat Oussama, qui passe l'examen pour
la deuxième fois, demande la révision de cette
proposition, soulignant qu'il s'agit là de l'avenir
des ces candidats dont la majorité aspire à améliorer
le niveau scolaire. Ce candidat propose la révision
de cette proposition, en prenant en considération
«la tranche d'âge concernée par cette mesure qui
ne devrait pas concerner la tranche d'âge entre
20 et 30 ans» et devrait prendre en compte «la si-
tuation sociale du candidat». Pour Amine, passer
le baccalauréat en tant que candidat libre peut
changer le cours de la vie, permet de perfectionner
le niveau et permet à celui qui a déjà obtenu le
baccalauréat de le refaire pour accéder à la spécialité
de son choix. Cette proposition «pourrait avoir
un impact négatif sur l'état psychologique de ces
jeunes», en les privant d'une deuxième chance,
a-t-il ajouté.

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Destruction à Jijel d'un atelier de préparation d'explosifs 
et de 6 bombes de confection artisanale (MDN) 

Un détachement de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP) a découvert et détruit mercredi
à Jijel un atelier de préparation d’explosifs,
une quantité de munitions et six bombes de
confection artisanale, indique jeudi un com-
muniqué du ministère de la Défense nationale
(MDN). «Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et suite à une opération de recherche et de
ratissage menée à El Aouana, wilaya de
Jijel/5ème RM, un détachement de l'Armée
nationale populaire a découvert et détruit, le
20 juin 2018, un atelier de préparation d’ex-
plosifs, une quantité de munitions, six (6)
bombes de confection artisanale, des outils
de détonation, des médicaments et divers ob-
jets», note le communiqué.

Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, des éléments
de la Gendarmerie Nationale «ont appréhendé

à Sidi Bel Abbès/2ème RM, deux (2) narcotra-
fiquants en leur possession 8,8 kilogrammes
de kif traité, tandis qu’ils ont intercepté, à
Adrar/3 RM, un contrebandier et saisi 2700
paquets de cigarettes». Dans le même contexte,
des éléments de la Gendarmerie nationale
«ont arrêté, à Batna et Guelma/5ème RM, deux
(2) individus en possession d'un fusil de chasse,
un pistolet de fabrication artisanale et une
quantité de munitions, tandis que des Garde-
côtes ont saisi, à El-Kala/5 RM, des équipements
de pêche illicite de corail et de plongée sous-
marine ainsi que 1380 grammes de corail». 

Découverte d'une cache d'armes et de mu-
nitions près de la frontière algéro-malienne 

Une cache contenant différentes armes et
une importante quantité de munitions a été
découverte jeudi matin par un détachement
de l'Armée nationale populaire (ANP) près

de la bande frontalière algéro-malienne, à
Adrar, dans la 3ème Région militaire, indique
un communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN). «Dans le cadre de la lutte
antiterroriste et de la sécurisation des frontières
et grâce à la permanente vigilance de nos
Forces armées, un détachement de l'Armée
nationale populaire a découvert, ce matin du
21 juin 2018, lors d'une opération de fouille et
de recherche près de la bande frontalière al-
géro-malienne, à Adrar, dans la 3ème Région
militaire, une cache d'armes et de munitions»,
précise-t-on de même source. Cette cache
contenait «une (01) mitrailleuse lourde, de
calibre 14,5 mm, un (01) fusil mitrailleur de
type (FMPK), un (01) fusil mitrailleur de type
(FMDP), huit (08) pistolets mitrailleurs de
type Kalachnikov, trois (03) fusils à répétition,
un (01) fusil semi-automatique de type Si-

monov et un (01) fusil de type MAS». Elle
contenait, également, «cinquante-cinq (55)
obus pour mortier, calibre 82 mm, vingt (20)
charges propulsives pour mortier, calibre 82
mm, dix-sept (17) chargeurs pour pistolet mi-
trailleur de type Kalachnikov, deux (02) char-
geurs pour fusil de type MAS, trois (03) chaines
de munitions pour fusil mitrailleur de type
(FMPK), ainsi qu'une importante quantité de
munitions s'élevant à 4.501 balles de différents
calibres». «Cette opération de qualité, venant
s'ajouter à l'ensemble des résultats concrétisés
sur le terrain, confirme la grande vigilance et
la ferme détermination des forces de l'ANP
déployées le long de nos frontières, à déjouer
toute tentative d'intrusion, d'introduction
d'armes ou d'atteinte à la sécurité du pays et
sa stabilité», souligne le communiqué.
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HABITAT: 
Temmar : «Plus de 3,6 millions 
de logements ont été réalisés 
entre 1999 et 2018»

«La période allant de
1999 à mars 2018 a été mar-
quée par la réalisation de
plus de 3,6 millions de lo-
gements dont 1.176.000 lo-
gements publics locatifs
(LPL 30 %), 1.583.000 loge-
ments ruraux (38 %),
456.000 logements publics
participatifs et promotion-
nels aidés (LPP et LPA 11 %),
156.000 logements location-
vente «AADL» (6%), 46.000
logements de fonction (1
%), 138.000 logements pro-
motionnels libres (3 %) et
448.000 logements type
auto-construction (11 %), a
déclaré M. Temmar lors de
la présentation du bilan du
secteur de l'habitat à l'oc-
casion de la journée parle-
mentaire sur «l'habitat entre
la planification et les défis
de l'époque». 

L'enveloppe financière
attribuée à ce programme
s'élève à 5.788 milliards de

DA dont
4 . 6 1 5
consommés
soit un taux
de 80 %, a
précisé le
ministre. 

Il a indi-
qué par ail-
leurs que le
programme
quinquen-
nal 2015-
2019 a enre-
gistré plus
de 2 millions
de loge-
ments de dif-
férentes for-
mules et
concerné ce qui reste à réa-
liser jusqu'au 1er janvier
2015, auquel s'ajoute le nou-
veau programme au titre
des années 2016, 2017 et
2018. 

Ledit programme
concerne près de 698.790

logements de type LPL, soit
33 % du programme quin-
quennal en question,
470.000 logements AADL
(22 %), 661.898 logements
ruraux (31 %), 253.031 LPA
(12 %) et 50.000 LPP (2 %). 

M. Temmar a indiqué

également que la cadence
de réalisation a connu un
saut qualitatif avec une
moyenne annuelle de plus
de 300.000 logements et ce
«grâce aux nouvelles me-
sures et au strict suivi des
maîtres d'oeuvre. 

Concernant le LPA, le ministre a
rappelé qu'il a été attribué un pro-
gramme préliminaire de 70.000 lo-
gements dans le cadre de cette formule
répartie sur les wilayas en attendant
le lancement des travaux durant le
2ème semestre de l'année en cours. 

Le ministre a précisé qu'au vu «
des obstacles que le secteur a connus
auparavant, il est devenu nécessaire
d'introduire de nouveaux amende-
ments» à cette formule , étant donné
qu'elle répond aux demandes des pos-
tulants au revenu moyen et permet
d'alléger la pressions sur le Trésor
public. 

Le secteur a également procédé à
une révision «profonde» de toute la
règlementation propre à ce type de
logements et ce en vue de « l'assainir
de quelques insuffisances et mettre
en place un cadre à même de per-
mettre de préserver les intérêts de
tous les intervenants dans le secteur»,
a-t-il ajouté. 

A ce propos, le ministre a rappelé
certaines mesures , dont une plus
grande mise à contribution des Col-
lectivités locales en renforçant le rôle
de ces dernières dans la gestion de
ces projets à travers la mobilisation
du foncier, la sélection des promo-
teurs, le choix des bénéficiaires, la
détermination de programmes en
fonction des spécificités locales, outre
la mobilisation des ressources finan-
cières à travers un seul canal , à savoir
la Caisse nationale du logement (CNL)
qui assure la continuité du paiement,
en dégageant l'aide financière (sub-
ventions et contributions des sous-
cripteurs) selon l'état d'avancement
des travaux. 

Les procédures consistent égale-
ment à garantir le parachèvement
des programmes en cas de manque-
ment de la part des promoteurs à tra-
vers la consolidation du mécanisme
de délégation accordée au Fonds de
garantie et de caution mutuelle de la

promotion immobilière (FGCMPI),
outre la mesure relative à la diversi-
fication des types d'habitation, de 2 à
3 pièces ou 4 pièces, d'une surface
respectivement de 50 , 70 et 80 m2
dans le cadre du nouveau système. 

Le ministre a également relevé la
nécessité de différencier les prix de
vente des logements en fonction de
leur type et de leur site, et ce en 3
zones délimitées conformément aux
dispositions de l'arrêté interministé-
riel du 14 avril 2011 fixant les conditions
et modalités de cession de terrains
relevant du domaine privé de l'Etat
et destinés à l'implantation de pro-
grammes de logement aidés par l'Etat. 

Le ministre a, en outre, fait savoir
que d'autres modifications sont en
cours et qu'elle devront rendre la for-
mule du Logement promotionnel aidé
(LPA) plus attractive et plus rentable
pour les différentes parties interve-
nantes, comme permettre au promo-
teur d'exploiter 20 à 25% de la surface
consacrée à la construction de loge-
ments promotionnels, des locaux et
des parkings et les vendre sur le mar-
ché immobilier libre. Outre les amen-
dements au cadre réglementaire y af-
férent, notamment le décret exécutif
n 10-235 du 5 octobre 2010 fixant les
niveaux de l'aide frontale accordée
par l'Etat pour l'acquisition d'un lo-
gement collectif ou pour la construc-
tion d'un logement rural, les niveaux
de revenu des postulants à ces loge-
ments, ainsi que les modalités d'octroi
de cette aide et le décret exécutif n
14-180 du 5 juin 2014 portant création
du Fonds de garantie et de caution
mutuelle de la promotion immobilière
(FGCMPI). Ce décret a permis, pour-
suit le ministre, de «généraliser l'accès
des postulants aux revenus inférieurs
à 6 fois le salaire national minimum
garanti (SNMG) et des postulants sans
revenus». 

LPP : 
17.225
souscripteurs
algériens résidant
dans 93 pays
inscrits depuis le 1er

février
Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme

et de la Ville, Abdelwahid Temmar, a révélé
jeudi à Alger que 17.225 souscripteurs algériens
résidant dans 93 pays ont été enregistrés sur
le site électronique réservé à la souscription
à la formule «logement promotionnel public»
(LPP) depuis le lancement de l'opération le
1er février 2018. 

«A l'instar des citoyens ayant bénéficié de
la formule LPP, et en application des instruc-
tions du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, l'opération a été élargie aux mem-
bres de la communauté algérienne établie à
l'étranger en leur consacrant un programme
spécial», a indiqué M. Temmar qui présentait
le bilan des activités de son secteur lors d'une
journée parlementaire sur «le logement entre
planification et défis actuels», organisée au
siège de l'Assemblée populaire nationale (APN)
par la commission du logement et de l'équi-
pement en présence du président de l'APN,
Said Bouhadja. 

Le premier responsable du secteur a ajouté
que son département ministériel avait pris
toutes les mesures nécessaires pour la concré-
tisation de ce programme et la prise en charge
de la communauté algérienne résidant à
l'étranger en coordination avec le ministère
des Affaires étrangères. 

Il s'agit en l'occurrence de l'amendement
du décret 14-203, promulgué le 15 juillet 2014,
définissant les conditions et modalités d'achat
d'un logement LPP et les textes d'application
y afférents, en procédant à la révision de cer-
taines conditions légales pour la réinsertion
de cette catégorie (communauté algérienne). 

Il s'agit également de consacrer un autre
programme comme première étape, qui com-
porte 2.247 logements à travers 24 wilayas du
pays et l'ouverture à partir du 1 février 2018,
de l'opération de souscription pour les mem-
bres de la communauté algérienne établie à
l’étranger, sur le site électronique accessible
uniquement à partir de l'étranger. 

Par ailleurs, un onglet sur le même site a
été consacré aux recensement des demandes
afin de généraliser l'opération dans toutes
les wilayas du pays, outre l'organisation de
journées d'information à l'étranger sous forme
de portes ouvertes en collaboration avec le
ministère des Affaires étrangères afin d'in-
former et de sensibiliser la communauté al-
gérienne au déroulement de l'opération. 

Dans ce cadre le ministre a rappelé sa ren-
contre avec les membres de la communauté
algérienne établie dans quatre villes françaises
(Paris, Lille, Lyon et Marseille), ajoutant qu'il
effectuera vendredi une autres rencontre avec
la communauté algérienne établie au
Royaume d'Arabie Saoudite et aux Emirat
Arabes Unis. 

Le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Abdelwahid Temmar, a affirmé
jeudi à l'Assemblée populaire nationale (APN), que plus de 3.600.000 logements de
différentes formules ont été réalisés durant la période allant de 1999 à mars 2018,
d'un coût de 5.788 milliards de DA dont 4.615 milliards consommés.

Lancement des travaux de réalisation de 70.000
logements LPA durant le deuxième semestre de
2018 

LE PREMIER MINISTRE, AHMED OUYAHIA DEVANT LE PARLEMENT : 
«L'usine de pneus de Bouira sera lancée, 
une fois sélectionné le partenaire disposant 
de la technologie indispensable»

Le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a affirmé jeudi à Alger
que l'usine de fabrication des
pneus de véhicules dans la wi-
laya de Bouira sera lancée une
fois sélectionné le partenaire
disposant de la technologie in-
dispensable.L'usine de fabri-
cation de pneus, prévue dans
la zone industrielle de Sour El
Ghozlane (Bouira), sera lancée
dès que l'Algérie aura sélec-
tionné la partie qui sera parte-
naire à ce projet par la techno-

logie indispensable à cette in-
dustrie, a déclaré M. Ouyahia
en réponse à une question orale
au Conseil de la Nation, lue en
son nom par ministre des Re-
lations avec le parlement,
Mahdjoub Bedda. 

Soulignant, à ce propos, que
de «nombreuses sociétés étran-
gères ont émis le souhait d'être
partenaire à ce projet», qui sera
réalisé sur une superficie de
100 hectares, le Premier mi-
nistre a affirmé que «les dis-

cussions sont toujours en cours
pour trouver le partenaire qui
dispose de la technologie in-
dispensable à la production des
pneus et répondant aux exi-
gences juridiques de la légis-
lation algérienne». 

Dans le cadre de la concré-
tisation intégrée du projet au-
quel contribuera la partie émi-
ratie financièrement, une so-
ciété mixte sera créée en Algérie
pour la production, la distri-
bution et la commercialisation

du produit, a-t-il indiqué. Selon
l'étude technique préliminaire,
la capacité de production de
cette usine qui génèrera pas
moins de 1000 postes de travail,
devrait atteindre 5 millions
d'unités par an, dans une pre-
mière étape, et 10 millions
d'unités durant les années à
venir, a fait savoir M. Ouyahia
qui a rappelé que l'Algérie im-
portait actuellement 7 millions
de pneus par an.
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L’article 6 du PLFC 2018 sti-
pule «cesseront de courir, à
compter de la promulgation de
la présente loi, les exonérations
de la TVA, accordées en vertu
des dispositions de l’article 61
de la loi de finances complémen-
taire 2009 et l’article 18-2 de la
loi 16-09 du 3 août 2016 relative
à la promotion de l’investisse-
ment, pour la commercialisation
des véhicules produits locale-
ment». 

Soulignant que le contenu de
l'article 6 est passé dans la loi de
2016 relative à la promotion de
l'investissement à des exonéra-
tions de la TVA pour une période
de 5 années, elle a ajouté qu»'il
n'est pas logique de venir, à peine
3 années plus tard, annuler cette
disposition». 

Le maintien de cet article dans
le PLFC découragera les parte-
naires étrangers à investir dans
l'industrie et le montage auto-
mobiles, a-t-elle estimé. 

Expliquant que la décision de
la commission d'annuler cet ar-
ticle émane de sa conviction cette
TVA au taux de 19% sera «un far-
deau» pour le consommateur,
elle a ajouté «ce qui nous importe
le plus c'est le citoyen simple,
car la voiture n'est plus au-
jourd'hui un luxe mais une né-
cessité». Niant que cette décision

soit le résultat d'un
pressing de la part des
assembleurs automo-
biles, elle a affirmé
que la commission n'a
pas voulu trancher
dans son rapport pré-
liminaire au sujet de
l'article 6 du PLFC
2018 , présenté mardi
en plénière, laissant
le champ aux députés
de s'exprimer et qui ont d'ailleurs
té tous contre. 

Mme Boudaoud a fait savoir
que le parti des Travailleurs (PT)
avait présenté, en plus de députés
d'autres groupes parlementaires,
une proposition d'annulation de
l'article 6 du PLFC 2018, une pro-
position que la commission a
approuvé lors de sa réunion de
mercredi consacrée à l'examen
des amendements proposés à ce
texte de loi. 

Dans ce même contexte, la
commission des Finances et du
budget de l'APN a supprimé l'ali-
néa 2 de l'article 5 et ce suite à
l'annulation de l'article 6 du PLFC
2018. 

L'article 5 stipule que le
Conseil national de l'investisse-
ment est habilité à consentir,
pour une période qui ne peut
excéder cinq (5) années, des
exemptions ou des réduction de

droits, impôts et taxes, à l'exclu-
sion de la Taxe sur la valeur ajou-
tée (TVA) appliquée aux prix des
biens produits entrant dans le
cadre des activités industrielle
naissantes, et ce suivant les mo-
dalités fixées par voie réglemen-
taire. 

Par ailleurs, Mme Boudaoud
a indiqué qu'à partir de 2023 le
PLC deviendra «une loi rectifi-
cative et non complémentaire». 

Pour rappel, l'article 6 du
PLFC a été vivement critiqué par
la plupart des députés qui ont
affirmé que l'imposition d'une
TVA sur les véhicules produits
localement aura des répercus-
sions directes sur le pouvoir
d'achat du citoyen. 

Le projet de Loi portant an-
nulation de l'article 6 et l'alinéa
2 de l'article 5 sera soumis au
vote lors d'une plénière prévue
le 25 juin en cours. 

APN: 
Clarifications de la commission
des Finances sur la suppression
de l'article 6 du PLFC 2018

AGRICULTURE 
Bouazghi : «Une Commission
interministérielle pour
l’examen des demandes de
transfert des terres agricoles
en foncier de logement»

Le ministre de l’Agriculture, du Développement rural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazghi a révélé, jeudi à Alger, qu’une commission inter-
ministérielle a été chargée de l’examen des demandes de transfert des
terres agricoles en foncier à même d’accueillir des projets de logements
publics à Alger, qui a bénéficié d’un programme d'envergure de différentes
formules. Le secteur de l'agriculture a pour rôle de veiller à trouver
l'équilibre entre deux impératifs, à savoir la préservation du patrimoine
foncier agricole et l’adaptation au développement social, en assurant les
assiettes nécessaires à la concrétisation des projets de développement,
«importants et très sensibles», a indiqué M. Bouazghi en réponse à une
question orale, posée par le membre du Conseil de la Nation Belkacem
Kara (FLN) concernant les mesures d’urgence que le ministère peut
prendre en coordination avec les juridictions compétentes pour mettre
un terme à l'empiètement sur le foncier agricole et son transfert. A cet
égard, le ministre a rappelé que la capitale a bénéficié d’un programme
d'envergure dans le domaine du logement, dont la concrétisation a
requis des assiettes foncières pas moins de 600 hectares au niveau de 20
communes, soulignant qu’un «travail avait été fait pour éviter, dans la
mesure possible, les terres agricoles à forte fertilité». 

Le choix des assiettes a été fait dans le cadre des instructions données
par le Premier ministre en mai 2013 portant affectation des terres
agricoles pour les besoins de réalisation de projets publics de dévelop-
pement, a dit le ministre. 

Cependant, a-t-il ajouté, étant donné que la plupart des assiettes
relèvent des exploitations agricoles collectives et individuelles, le Premier
ministre a adressé, en mai 2018, des instructions pour annuler les
décisions de ces affectations et envoyer une commission représentant
tous les secteurs concernés pour un état des lieux et pour s’assurer de la
pertinence des choix au vu de leur état actuel et de leur potentiel,
précisant que cette commission «continue son travail» et qu’un «rapport
sera présenté sur la base des nouvelles données». 

Par ailleurs, M. Bouazghi a affirmé que la protection du foncier
agricole figure parmi les objectifs dont son département et ce en
application des orientations du président de la République, M. Abdelaziz
Bouteflika. En réponse à une question orale du membre du Conseil de
la nation Mustapha Djaghdali (FLN) sur la possibilité d'un dispositif
permettant aux exploitants des terres éparses de bénéficier du régime
de concession et le sort des terres exploitées sans titres réguliers (arches),
le ministre a fait savoir que plusieurs mesures avaient été prises dans la
Circulaire interministérielle n 1839 du 14 décembre 2017 portant accès
au foncier agricole relevant du domaine privé de l'Etat et destiné à l'in-
vestissement dans le cadre de la mise en valeur des terres par voie de
concession, en mettant l'accent sur la situation des terres exploitées
sans titres réguliers (Arches). 

Dans ce cadre, le ministre a rappelé élargissement de la composante
de la Commission d'Animation et d'Orientation de l'investissement
agricole de Wilaya aux représentants de l'Agence nationale des ressources
hydriques (ANRH), de l'Office national des terres agricoles (ONTA), SO-
NELGAZ et de la Banque d'agriculture et de développement rural (BADR),
à titre consultatif, outre l'attribution à la Commission de Wilaya les pré-
rogatives de prendre des décisions en fonction des assiettes foncières
disponibles et l'approche économique de la wilaya quant à la destination
des périmètres et leur octroi, exclusivement ou majoritairement, à l'in-
vestissement. 

La concession est destinée à deux catégories de projets (les microprojets
agricoles et les autres projets d'investissement agricole), a rappelé le
ministre évoquant en outre les décisions d'habilitation comme première
mesure avant la réception des actes de concession, ce qui permet
d'entamer certaines procédures comme le dépôt des dossiers au niveau
de la banque et l'installation d'une commission de suivi pour effectuer
les opérations de contrôle mensuel sur les conditions de mise en valeur
et d'exploitation des terres. Il a indiqué aussi que l'Administration du
domaine de l'Etat s'est vue octroyer la possibilité de recourir à la résiliation
administrative de la concession sur demande de l'ONTA en cas de non
réalisation par le bénéficiaire de son programme de mise en valeur dans
les délais fixés dans le cahier de charges, et ce, sans autorisation préalable
des services techniques de la Direction des services agricoles, ce qui
permettra de récupérer les terres inexploitées et les attribuer à de vrais
investisseurs. Toutes ces précautions ont été prises pour garantir au
tant que possible la réussite de l'opération de mise en valeur des terres,
a-t-il soutenu. S'agissant des terres exploitées sans titres réguliers (archs)
et auxquelles ne sont pas applicables ces dispositions au vu de leur spé-
cificité, il a précisé que partant du principe qu'elles appartiennent à
l'Etat, elles s'inscrivent donc dans le cadre de la concession, soulignant
qu'il a été décidé, lors des assises nationales de l'Agriculture organisée
récemment, la création d'une commission regroupant toutes les parties
prenantes, de l'Administration et la Société civile pour examiner cette
question et arrêter une méthode de «régularisation de tous les cas». 

En réponse à une autre question orale d'un sénateur (RND) concernant
le retard dans la régularisation de la situation de la zone d'activité
Belaacel Bouzegza (Relizane), le ministre a affirmé que la réalisation
des zones industrielles et zones d'activités est soumise à nombre de pro-
cédures administratives et réglementaires, ajoutant que cette zone n'avait
pas été réalisée conformément aux procédures en vigueur, ce qui a
rendu impossible sa régularisation. 

Mais compte tenu de la situation sur le terrain qui a vu des projets
lancés et son importance pour la wilaya, il a été décidé la régularisation
de cette zone en soumettant à la commission ministérielle qui a approuvé
la demande de régularisation en mai 2018, l'affectation de sa superficie
de 255,22 hectares à partir des terres agricoles, a expliqué M. Bouazghi.

APS

La Commission des finances et du budget de l'Assemblée populaire nationale
(APN) a décidé de supprimer l'article 6 du projet de loi de finances complémen-
taire (PLFC 2018) relatif à l'annulation de l'exonération de la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) accordée en vertu des dispositions de l’article 61 de la loi de
finances complémentaire 2009 et de la loi de 2016 relative à la promotion de
l’investissement, pour la commercialisation des véhicules produits localement,
a indiqué à l'APS le rapporteur de la Commission, Mme Nora Boudaoud. 

M.Bouhadja appelle les Algériens à faire
face aux «campagnes virulentes» que
subit le pays

Le président de l'As-
semblée populaire na-
tionale (APN), Saïd Bou-
hadja a appelé, jeudi à
Alger, l'ensemble des
Algériens à se mettre au
service du pays et à dé-
fendre son intérêt su-
prême en vue de faire
face aux «campagnes fé-
roces» que subit l'Algé-
rie. «Nous sommes tous
appelés au service de
l'Algérie dans le calme
et la sérénité en vue de
préserver l'Etat et ses
institutions, défendre
l'intérêt suprême du
pays et préserver la so-
ciété des conflits fictifs
qui dispersent les efforts
et la volonté», a indiqué
M. Bouhadja lors d'une
allocution prononcée à
l'occasion de la Journée
parlementaire organi-
sée par la Commission
de l'habitat et des équi-
pements à l'APN, sous
le thème «L'habitat en-
tre planification et défis
du siècle», en présence
du ministre de l'Habitat,
de l'Urbanisme et de la
Ville, Abdelwahid Tem-
mar, d'experts et de dé-
putés. 

«Vous n'êtes pas sans
savoir, qu'à l'heure ac-
tuelle, notre pays faite

face à des campagnes
virulentes menées sous
différentes formes et
avec différents moyens
avec un seul objectif,
qui est de porter atteinte
à l'image des institu-
tions de l'Algérie, de ter-
nir la réputation du pays
et de frapper la crédi-
bilité de ses produits»,
a-t-il ajouté. «Les cir-
constances exigent une
position nationale unie
et ferme pour faire face
à la campagne de déni-
grement, y compris
celle orchestrée par les
Organisations non-gou-
vernementales (ONG)
qui accusent à tort l'Al-
gérie de faillir à ses obli-
gations internationales
en matière de solidarité
à l’endroit des mi-
grants», a-t-il indiqué. 

Rappelant «la cam-
pagne virulente qui a
ciblé le secteur de l'agri-
culture», tout récem-
ment, M. Bouhadja a af-
firmé que l'Etat mise
que ce secteur en pré-
vision de l'étape post-
hydrocarbures et pour
faire évoluer ses reve-
nus en devises. 

Le produit agricole
algérien est de plus en
plus «sollicité» par plu-

sieurs pays compte tenu
de «sa qualité conforme
aux normes d'hygiène»,
a-t-il souligné M. Bou-
hadja s'est interrogé,
dans ce sens, sur les ob-
jectifs de cette «cam-
pagne orchestrée» et les
parties dérangées par
les produits agricoles
algériens ayant trouvé
une place au marché
mondial. Où étaient-ils
lorsque l'Algérie impor-
tait ces produits de
l'étranger?»,s'est-il en-
core interrogé. 

«Nous sommes
conscients que ces cam-
pagnes ont leur saison,
plans et programmes
bien ficelés», a indiqué
M. Bouhadja, rappelant
les projets d'habitat ci-
blés par ces campagnes
visant à semer le dés-
espoir et à remettre en
cause leur sérieux, ou-
tre la Grande Mosquée
d'Alger, objet de ru-
meurs. 

Se félicitant des réa-
lisations accomplies par
le secteur d'habitat en
faveur de toutes les
franges de la société et
de la cadence des tra-
vaux de la Grande Mos-
quée, le président de
l'APN a souligné que ces

réalisations ne sau-
raient être réalisées
sans une volonté natio-
nale sous l'égide du pré-
sident de la République. 

Interrogé par la
presse au sujet des in-
formations relatives au
refoulement de pro-
duits agricoles algériens
(pomme de terre et
dates) de Canada et de
Russie pour des raison
d'ordre phytosanitaire,
le ministre de l'Agricul-
ture, du Développement
rural et de la Pêche, Ab-
delkader Bouazghi avait
déclaré dernièrement
que la place qu'a atteint
le produit algérien sur
le marché mondial «dé-
range». 

Concernant la ré-
cente affaire de refou-
lement de produits agri-
coles exportés vers le
Canada et la Russie, le
ministère de l'Agricul-
ture a nié en bloque que
ce refoulement était
pour des raisons phy-
tosanitaires, affirmant
qu'il s'agissait d'un cas
isolé enregistré en 2017,
dû au non respect de la
chaîne de froid par un
exportateur, ce qui a
conduit au refoulement
de 18 tonnes de dattes. 
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FRANCE-ALGÉRIE 
Des experts français mettent en valeur 
la nouvelle orientation économique de l’Algérie 

Placée sous le signe des
partenariats productifs
entre entreprises fran-
çaises et algériennes, cette
édition intervient dans le
contexte de la dernière
session du Comité inter-
gouvernemental de haut
niveau (CIHN) qui s’est
tenue à Paris le 7 décem-
bre 2017, au lendemain de
la visite du président
Emmanuel Macron en
Algérie.

Au cours de ses travaux,
à laquelle ont pris part
l’ambassadeur d’Algérie
en France Abdelkader
Mesdoua, Edith Cresson,
ex-Premier ministre sous
François Mitterrand, et
pas moins de 350 partici-
pants, dont de nombreux
chefs d’entreprises fran-
çais et algériens, le direc-
teur général délégué
Export de Business
France, Frédéric Rossi, a
insisté que le nouveau
contexte, qu’il faut pendre
en compte, a-t-il dit, en
matière d’orientation éco-
nomique de l’Algérie vers
la production nationale, le
co-développement et la
diversification. Pour le
responsable français,
l’Algérie demeure un par-
tenaire «incontournable»
pour la France et qu’il fau-
dra identifier les opportu-
nités d’investissements
dans ce pays.

«Il faut simplement
trouver les bons parte-
naires pour être accompa-
gnés» dans des projets
productifs, a-t-il recom-
mandé, soulignant qu’une
entreprise française sur
deux, accompagnées par
Business France en
Algérie, revient avec des
contrats de partenariat.

Pour sa part, Denis Le
Fers, chef du service éco-
nomique régional en
Afrique, a indiqué que
l’Algérie est le 4e pays afri-

cain en matière de PIB,
avec 170 milliards de dol-
lars, et le 6e pays africain
en matière de PIB par
habitant (4292 dollars),
ajoutant que le marché
algérien avec ses 42 mil-
lions d’habitants est «très
prometteur».

Il a également noté que
l’économie algérienne est
dominée par le secteur
des services (40% du PIB),
notamment dans le
domaine du commerce,
des transports et des télé-
communications, souli-
gnant que les hydrocar-
bures représentent le
quart du marché algérien.

Il a déploré cependant
que l’industrie manufac-
turière demeure faible (-5
% du PIB) et que le poids
de l’économie informelle
représente, selon l’Office
national des statistiques et
la Banque mondiale, 40 à
50% du PIB.

La règle 51/49 n’est plus
un obstacle 

Dans ce contexte, il a
mis en exergue trois
objectifs stratégiques de
l’économie algérienne, à
savoir le retour progressif
aux équilibres budgé-
taires et soutien à la crois-
sance, la préservation des
réserves de changes avec
la rationalisation des
importations, et la diversi-

fication de l’économie,
notamment dans l’indus-
trie automobile, le numé-
rique, l’agroalimentaire et
la santé.

Pour ce dernier objec-
tif, a-t-il expliqué, «nous
constatons un encourage-
ment à la production
nationale, un approfon-
dissement des marchés
des capitaux et une adap-
tation du capital humain
au marché du travail».

Pour lui, l’économie
algérienne «possède des
atouts pour réussir sa
transition», citant un
niveau d’infrastructures
«remarquable», un sec-
teur privé et un grand
marché intérieur «dyna-
miques», de faibles
niveaux d’endettement et
des réserves de change
«très appréciables».

Revenant au position-
nement des entreprises
français sur le marché
algérien, cet expert a
estimé que la France
«peut mieux faire» dans le
sens où elle est actuelle-
ment le 2e fournisseur de
l’Algérie derrière la Chine
et le 2e client derrière
l’Italie. Dans ce contexte
de frilosité des entreprises
françaises en Algérie, le
secrétaire général du
ministère de l’Industrie et
des Mines, Kheir-Eddine
Medjoubi, a fait observer

que les entreprises fran-
çaises bénéficient pour-
tant de «beaucoup d’avan-
tages», rappelant que le
plan de développement du
gouvernement concerne
l’agriculture (passer à
l’exportation), l’industrie
avec 13 filières prioritaires
et le tourisme.

Il a appelé dans ce sens
les entreprises françaises
à venir en Algérie pour
«nouer des partenariats
productifs».

Ce qui a amené le
directeur de Business
France en Algérie,
Dominique Boutter, à dire
que le marché algérien
«vaut la peine» d’être
investi.

Sur un autre plan, plu-
sieurs autres responsa-
bles français dans des
cabinets d’affaires comme
Ernets&Young, Mazars,
GIDE, ainsi que des
banques ou des assu-
rances installées en
Algérie, ont été unanimes
à affirmer que la règle
51/49 n’est plus un obsta-
cle dans la mesure où
toutes les entreprises
françaises engagées dans
des partenariats se sont
déjà adaptées. «Il faut
démystifier le sujet», a
recommandé Samy
Laghouati, associé au
cabinet international d’af-
faires GIDE, soulignant
qu’aujourd’hui, des
entreprises se sont non
seulement habituées avec
cette règle, mais aussi les
affaires «évoluent positi-
vement». Le DG de
l’Agence nationale de
développement de l’inves-
tissement (ANDI),
Abdelkrim Mansouri, a
indiqué à cet effet que
depuis l’instauration de
cette règle le nombre d’in-
vestissement s’est multi-
plié par trois et le nombre
de projets a doublé.

Des experts français ont mis en valeur jeudi à Paris, lors de la 11e édition des
«Rencontres Algérie» organisée au siège de Business France, la nouvelle orienta-
tion économique de l’Algérie, relevant la «forte rentabilité» du marché algérien.

CLIMAT DES AFFAIRES EN ALGÉRIE : 
La situation sécuritaire n’est plus un prétexte 

La situation sécuri-
taire invoquée par des
investisseurs et chefs
d’entreprises français
n’est plus un prétexte en
matière de climat d’af-
faires en Algérie, ont
affirmé jeudi plusieurs
intervenants aux travaux
de la 11e édition des
«Rencontres Algérie»
organisée à Paris.

«Il est malaisé de com-
prendre, d’un côté, le
discours d’encourage-
ment à l’investissement
en Algérie et continuer à
garder, de l’autre, la carte
sécuritaire actuelle néga-
tive qui est loin de reflé-
ter la réalité», a fait
remarquer l’ambassa-
deur d’Algérie en France
devant plus de 350 parti-
cipants à cette rencontre,
indiquant que «bon nom-
bre d’entre eux se sont
rendus en Algérie et

reviennent ravis avec des
impressions bien diffé-
rentes des clichés et sté-
réotypes éculés». Pour
l’ambassadeur, l’Algérie
jouit aujourd’hui d’une
stabilité et d’une sécurité
malgré un environne-
ment régional «difficile et
heurté, en proie à de
nombreuses turbu-
lences». Se basant sur le
dernier rapport de
l’Institut américain
Gallup, le directeur géné-
ral de la Promotion des
investissements au
ministère de l’Industrie
et des Mines, Nacer
Mehalebi, a souligné que
l’Algérie est classée au 7e
rang mondial des pays en
sécurité et le 1er en
Afrique. L’Institut
Gallup, rappelle-t-on, a
établi un indice de sécu-
rité personnelle dans 142
pays, dont 37 pays afri-

cains. Pour sa part,
Michel Bissac, président
de la section Algérie du
CCEF (Conseillers du
commerce extérieur de la
France), a estimé que la
carte de sécurité dans la
description du climat des
affaires en Algérie est
«inadaptée», recomman-
dant ainsi à la Coface de
réviser sa note sur
l’Algérie. Ce qui a fait
réagir un entrepreneur
franco-algérien pour
souligner, à cet effet,
qu’il a du mal à faire
déplacer des investis-
seurs français dans la
wilaya de Biskra pour des
projets de partenariat.
Installée en Algérie
depuis plus de dix,
Christine Dedenon, par-
tenaire du groupe
CEGID, un cabinet d’ex-
pert comptable et de
commissaires aux

comptes, a affirmé quant
à elle qu’il n’y a «pas de
problème sécuritaire» et
même pas de contraintes
sociales ou religieuses
pour la femme.

«Cela fait 10 ans que,
en tant que femme, je
voyage et me déplace en
Algérie, et je n’ai rencon-
tré aucun problème de
sécurité», a-t-elle dit. Par
ailleurs, d’autres interve-
nants ont relevé ce qu’ils
ont appelé de «contradic-
tions» des autorités fran-
çaises qui, d’un côté, sont
engagées dans le déve-
loppement d’un partena-
riat stratégique avec
l’Algérie et, de l’autre,
appellent, dans le conseil
publié par le Quai
d’Orsay, leurs ressortis-
sants à la «plus grande
prudence» de voyager à
l’intérieur du pays.

APS

L’AMBASSADEUR D’ALGÉRIE EN
FRANCE, ABDELKADER MESDOUA: 
Le volume de la coopération
économique connaît un 
«net recul» depuis trois ans  

Le volume de la coopération économique entre la France et
l’Algérie connait un «net recul» depuis trois ans, a indiqué jeudi
à Paris l’ambassadeur d’Algérie en France, Abdelkader Mesdoua,
soulignant la part «marginale» en Algérie des investissements
directs français hors hydrocarbures. «Même si elle est substantielle,
la coopération économique connait, en revanche, un net recul
depuis trois années. Elle est loin d’avoir épuisé tout son potentiel,
comme en témoigne la part marginale des investissements directs
français en Algérie, en dehors du secteur des hydrocarbures», a
affirmé le diplomate algérien dans son allocution aux travaux de
la 11e édition des «Rencontres Algérie» organisée par Business
France. Pourtant, a-t-il expliqué, l’Algérie est un marché de plus
de 42 millions de consommateurs, avec une classe moyenne «im-
portante» estimée à presque 10 millions de personnes, soutenant
que l’Algérie est un pays «qui réalise une croissance de plus de 3
% hors hydrocarbures, disposant d’inestimables ressources hu-
maines, d’importantes richesses et ayant mis en place des facteurs
attractifs en matière d’investissements». Sur un autre plan, l’am-
bassadeur d’Algérie a réfuté qu’on garde en France la carte sécu-
ritaire actuelle «négative» qui est loin de la réalité algérienne.

«Il est malaisé de comprendre, d’un côté, le discours d’en-
couragement à l’investissement en Algérie et continuer à garder,
de l’autre, la carte sécuritaire actuelle négative qui est loin de
refléter la réalité», a-t-il fait remarquer, s’interrogeant : «Comment
peut-on encourager la mobilité des personnes des deux côtés et
promouvoir le tourisme vers l’Algérie ?». Avouant qu’il lui difficile
d’apporter des réponses, surtout à de nombreux Algériens et de
Franco-algériens ainsi qu’à des Français, notamment à des opé-
rateurs économiques, tour-opérateurs activant dans la sphère
économique et touristique. «Bon nombre d’entre eux se sont
rendus en Algérie et reviennent ravis avec des impressions bien
différentes des clichés et stéréotypes éculés», a-t-il fait savoir. Par
ailleurs, il a préconisé la révision de l’évaluation établie par la
Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur
(Coface) sur l’Algérie qui, selon lui, devrait «prendre en charge
les efforts entrepris et les atouts que présente» l’Algérie. Dans
son rapport annuel sur les risques et les prévisions des pays,
publié en janvier, la Coface a classé l'Algérie, pour la deuxième
année consécutive, dans la catégorie «C» avec un risque d'impayés
des entreprises «élevé», rappelle-t-on. Les évaluations établies
par cet organisme sur 160 pays et 13 secteurs influencent les en-
treprises dans leur décision d’investissement.

«L’Algérie d’aujourd’hui est différente de celle des années
1980», a martelé l’ambassadeur d’Algérie en France, soulignant
que la stabilité et la sécurité recouvrées en Algérie, la volonté de
l’Etat, dans le domaine économique, est «forte» pour améliorer
«constamment» le climat des affaires. «Nous sommes l’un des
rares pays producteurs de pétrole à préserver la dynamique de
croissance économique, de création d’emploi et de développement
social et à poursuivre un effort d’investissement, bon an mal an,
de 2à milliards de dollars», a-t-il dit. Revenant sur les mesures
concernant la suspension de certains produits à l’importation
qui suscitent «quelques incompréhensions», il a indiqué qu’elles
sont «transitoires», «revues et réévaluées» et «sont destinés» à
sauvegarder la production locale. En direction de chefs d’entreprises
français, l’ambassadeur a souligné qu’en travaillant «ensemble»
à la consolidation des liens au bénéfice des peuples des deux
pays, l’Algérie et La France peuvent «faire face aux menaces et
périls communs qui (les) interpellent dans un espace que la
mondialisation a réduit considérablement, pour laisser aux gé-
nérations futures un espace de prospérité partagée».

Djellab s'entretient avec
l'ambassadeur de France 
sur la coopération économique 

Le ministre du Commerce, Said Djellab a reçu jeudi à Alger,
l'ambassadeur de France à Alger, Xavier Driancourt avec lequel
il a évoqué nombre de questions économiques d'intérêt commun
et l'importance de la coopération entre les deux pays, indique un
communiqué du ministère. Lors de cette rencontre, le ministre
a mis l'accent sur la nécessaire coopération bilatérale, l'échange
d'expériences entre les entreprises dans les deux pays en matière
de contrôle des produits au niveau des frontières ainsi que les
grandes opérations de commercialisation et de distribution des
produits, tous types confondus. Mettant en avant l'efficacité du
partenariat liant les deux pays ainsi que le volume d'investissements
français en Algérie, M. Djellab a réaffirmé la disposition de son
département ministériel à poursuivre le cadre de concertation
pour créer davantage d'opportunités d'investissement et renouer
le lien entre les investisseurs des deux pays. Dans le même sillage,
M. Djellab a fait part de son attachement à augmenter les quotas
d'exportation hors hydrocarbures, notamment l'exportation des
produits agricoles qui connaissent une surproduction qualitative
et quantitative, vers l'Europe à travers la France. Pour sa part,
l'ambassadeur français a salué les relations économiques bilatérales,
se félicitant des partenariats établis à ce jour et du volume des
échanges commerciaux entre les deux pays. l'Algérie «est un par-
tenaire stratégique pour la France en Afrique», a affirmé M.
Driancourt, mettant en exergue l'ensemble des facilités accordées
et le climat d'investissement propice en Algérie, grâce à la volonté
politique et la stabilité», conclut le communiqué.
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2E SOMMET DES CHEFS DE POLICE DES NATIONS UNIES À NEW YORK 
Le DGSN Hamel réitère l’engagement d’Afripol à poursuivre
la coopération en faveur du maintien de la paix et de 
la prévention des conflits 

S’exprimant lors des tra-
vaux du deuxième sommet
des chefs de police qui se
tient aux Nations Unies, le
général major a « réitéré l’en-
gagement d’Afripol à pour-
suivre la coopération pour
agir en harmonie avec l’en-
semble des polices africaines
et les organisations policières
internationales dans la mise
en £uvre de stratégies res-
pectives visant à prévenir les
conflits et à soutenir la paix
«. Le DGSN qui est intervenu
lors d’une session du sommet
consacrée au rôle de la police
des Nations Unies dans le
maintien de la paix, a réaf-
firmé la détermination d’Afri-
pol à renforcer cette coopé-
ration.

«Je peux vous assurer de
notre détermination et de
mon entière disponibilité à
£uvrer ensemble pour le ren-
forcement des liens de coo-
pération policière africaine
et mondiale dans le cadre des
missions d’Afripol, pour
contribuer aux efforts de la
communauté internationale
en matière de paix et sécurité
«, a déclaré M. Hamel Le pré-
sident d’Afripol a indiqué
que les chefs de police se sont
réunis à l’occasion de ce som-
met pour débattre d’une thé-
matique à dimension perti-
nente, se rapportant à la pré-
vention des conflits et le sou-
tien à la paix, compte tenu
de l’évolution préoccupante
des menaces internationales
qui impactent le processus
de développement durable,
notamment au niveau du
continent africain. Le som-
met, a-t-il poursuivi, inter-

vient au moment où le monde
fait face à des menaces sécu-
ritaires multiformes générés
par la prolifération des
armes, la résilience des
groupes terroristes, le retour
des combattants étrangers,
la cybercriminalité, les crises
migratoires et les connexions
entre les activités terroristes
et la criminalité transnatio-
nale organisée.

C’est à ce titre, a expliqué
le général-major, que les ser-
vices chargés de l’application
de la loi doivent £uvrer en-
semble sur la base d’une coo-
pération opérationnelle, so-
lidaire pour prévenir toutes
les formes de violence, d’ex-
trémisme et de radicalisation
et répondre efficacement aux
aspirations pour un monde
sur et prospère.

«Je voudrais les assurer
en cette circonstance de mon
total engagement à la mise
en £uvre de la feuille de route
de l’Union africaine et de son
plan d’action en matière de
consolidation de l’architec-
ture de paix et sécurité «, a
indiqué le DGSN qui s’expri-

mait au cours de ce panel au
nom d’Afripol.

Et d’ajouter que la pro-
motion de la coopération in-
ternationale est primordiale
du fait que les services char-
gés de l’application de la loi
restent confrontés aux
mêmes défis criminels né-
cessitant la mise à niveau des
capacités de prévention et de
lutte pour une réponse col-
lective, coordonnée et effi-
ciente. «Ceci est d’autant plus
valable pour le continent afri-
cain qui fait face à des préoc-
cupations majeures en ma-
tière de sécurité eu égard aux
mutations induites par la
mondialisation de la menace
et l’émergence de nouvelles
formes de criminalité et de
radicalisation «, a-t- il relevé.

Le DGSN a rappelé à ce ti-
tre la déclaration du prési-
dent de la République, M.
Abdelaziz Bouteflika en sa
qualité de coordinateur de
l’Union Africaine dans la pré-
vention et la lutte contre le
terrorisme et l’extrémisme
violent qui avait affirmé « que
l’action à mener durant les

années à venir se doit de met-
tre l’Afrique et ses peuples à
l’abri de la menace terroriste
sous ses différentes formes
«. Le président de la Répu-
blique a souligné que «cette
action doit privilégier la pré-
vention , la sensibilisation,
et la mobilisation et tendre
en permanence vers le ren-
forcement des capacités na-
tionales et régionales de lutte
ainsi que la promotion d’une
coopération toujours plus
étroite entre les pays mem-
bres avec la communauté in-
ternationale dans son ensem-
ble «, a ajouté M. Hamel, en
citant le chef de l’Etat à ce
propos.

C’est dans cet esprit, a-t-
il enchainé, que « la volonté
de l’Afrique de s’attaquer aux
conflits et son engagement
infaillible à relever le défi de
la paix et de la sécurité, sont
clairement exprimés dans les
stratégies de l’Union Afri-
caine en matière de lutte
contre la criminalité trans-
nationale organisée et le ter-
rorisme «.

Evoquant le plan d’action
d’Afripol 2017-2019, le général
major, a souligné qu’il avait
inscrit parmi ses priorités la
lutte contre le terrorisme et
le crime organisé, prenant
en charge les vulnérabilités
en termes de consolidation
des données inhérentes à la
menace par la mise en place
de la plateforme d’échange
d’information et de commu-
nication entre les polices afri-
caines (Afsecom), la création
de bureaux de liaison d’Afri-
pol et le développement des
capacités policières.

Le Directeur général de la sûreté nationale, le général major Abdelghani Hamel, a réitéré
jeudi à New York, l’engagement d’Afripol à poursuivre la coopération avec l’ensemble 
des polices africaines et internationales en vue de prévenir les conflits et d'oeuvrer 
à la consolidation de la paix.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE : 
Hamel : «L’Algérie disposée à partager son
expertise et à apporter son soutien à l’action
internationale» 

Le Directeur général de la
sûreté nationale, le général-
major Abdelghani Hamel, a
indiqué jeudi à New York que
l’Algérie demeurait disposée
à partager l’expertise de sa
police en matière de lutte
contre la criminalité organi-
sée et à apporter son soutien
à l’action policière interna-
tionale dans ce domaine.

« Riche de son expérience
en matière de lutte contre le
terrorisme et la criminalité
organisée transfrontalière, la
police algérienne demeure
disposée à partager son ex-
pertise et à apporter son sou-
tien à l’action policière inter-
nationale en la matière «, a
déclaré M. Hamel lors du
deuxième sommet onusien
des chefs de police qui s'est
tenu mercredi et jeudi à New
York.

Le DSN qui a exposé l’ex-
périence algérienne en la ma-
tière lors de cette réunion, a
expliqué que l’Algérie conti-
nuait dans le sillage des ré-
formes entreprises par le pré-

sident de la République, M.
Abdelaziz Bouteflika, de dé-
velopper une approche glo-
bale et intégrée des stratégies
visant à soutenir les actions
de la communauté interna-
tionale en vue d’atteindre les
aspirations collectives en ma-
tière de sécurité. 

M. Hamel a relevé que la
stratégie adoptée par la Di-
rection générale de la sûreté
nationale ayant permis de
réaliser des avancées remar-
quables dans le domaine de
la lutte est fondée, entre au-
tres, sur la professionnalisa-
tion des services de police, la
consolidation de la relation
de confiance avec le citoyen
et l’affermissement des prin-
cipes de l’Etat de droit.

Aussi, le développement
des capacités de la ressource
humaine a été au c£ur de cette
approche. S’y ajoute le plan
de modernisation qui a mar-
qué également le fonction-
nement des services de police,
a-t-il noté. Dans le même sil-
lage, il a relevé que les services

de police scientifique et tech-
nique ont connu une évolu-
tion remarquable à travers la
modernisation des infrastruc-
tures et l’acquisition d’équi-
pements et de systèmes tech-
nologiques de pointe en ma-
tière d’expertise criminalis-
tique. 

Le général major, a souli-
gné que la police algérienne
avait adopté un concept no-
vateur de gestion démocra-
tique des foules, en matière
de maintien et de rétablisse-
ment de l’ordre public, inté-
grant des notions de police
de proximité et privilégiant
le dialogue, l’apport de la so-
ciété civile et la gestion pré-
ventive des situations conflic-
tuelles. De même, a-t-il pour-
suivi, l’apport probant de la
femme dans la société,
conformément aux principes
fondamentaux de la consti-
tution algérienne et ceux des
Nations Unies à mené la po-
lice algérienne à accroitre le
nombre de recrues féminines
atteignant 20.000 policières,

dont plus de 500 occupent
aujourd’hui différentes fonc-
tions de commandement.

Le général major a rappelé
au cours de son intervention
que la coopération interna-
tionale constituait l’un des
piliers fondamentaux de la
Direction générale de la sû-
reté nationale dans le cadre
du renforcement de ses ca-
pacités d’intervention par le
développement de la coopé-
ration bilatérale et multila-
térale dans le domaine judi-
ciaire et sécuritaire.

M. Hamel a conclu son in-
tervention en réitérant la vo-
lonté de l’Algérie de continuer
à apporter, de manière
concertée , sa contribution à
l’effort collectif dans la dy-
namique de lutte et de pré-
vention contre les différentes
formes de criminalité, à pro-
mouvoir les bonnes pratiques
et à faire des générations fu-
tures une force de dévelop-
pement social de par le
monde.

APS

L'expérience algérienne 
au service du citoyen 
et de la sécurité 
de ses biens présentée 

Le Directeur général de la sûreté nationale  (DGSN),
le général-major Abdelghani Hamel a présenté, lors des
travaux du  2e Sommet des chefs de police des pays
membres de l'Assemblée générale de  l'ONU à New York,
l'expérience algérienne au service du citoyen et de la
sécurité de ses biens à travers l'intérêt porté au facteur
humain en termes  de formation et de mise à niveau.
L'ouverture officielle des travaux du sommet s'est déroulée
au siège de  l'ONU à New York en présence des repré-
sentants des pays membres et  d'experts dans le domaine
sécuritaire, a indiqué vendredi un communiqué de  la
Direction générale de la sûreté nationale (DGSN). A cette
occasion, le général-major a rencontré ses homologues
directeurs  et responsables des polices des différents
pays membres participant à ce 2e  sommet. Ces entretiens
ont porté sur «le renforcement de la coopération et
l'échangé d'expertises pour faire face à tous les défis sé-
curitaires, au  crime organisé et à la cybercriminalité
qui constituent des menaces pour la  sécurité des individus
et des sociétés», lit-on dans le communiqué. Lors de ses
rencontres avec ses homologues, le DGSN a «passé en
revue  l'expérience de la police algérienne au service du
citoyen et de la  sécurité de ses biens, à travers l'intérêt
porté au facteur humain en  termes de formation et de
mise à niveau et le recours aux moyens  technologiques
modernes et développés, tout en veillant à l'accomplis-
sement  des missions dans le cadre du respect des prin-
cipes des droits de l'Homme  et des lois de la République,
et ce durant les dernières années sous le  parrainage
permanent du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika  notamment en matière d'appui de la coopé-
ration bilatérale et multilatérale  établi par la police al-
gérienne aux plans régional et international». Dans ce
cadre, M. Hamel a rappelé «les efforts permanents de
l'Algérie  pour asseoir un mécanisme de coopération
sécuritaire en Afrique et réaliser  un nouvel acquis qui
est celui du mécanisme Afripol, eu égard à  l'expérience
de la police algérienne pionnière en matière de lutte
contre  la criminalité transfrontalière, y compris le crime
organisé, le trafic de  drogue et la cybercriminalité».

ALGÉRIE - SUISSE 
Bedoui et l'ambassadeur suisse
expriment la volonté des 2
pays à renforcer 
leur coopération 

Le ministre l’Intérieur, des Collectivités Locales et
de l’Aménagement du Territoire, Noureddine Bedoui
et l'ambassadeur de la Suisse en Algérie, Mme Muriel
Berst Kohen, ont exprimé, jeudi à Alger, la volonté des
deux pays à promouvoir le dialogue et à consolider les
moyens de coopération en dans les questions d'intérêts
commun, a indiqué un communiqué du ministère.  Lors
d'une audience accordée à l'ambassadeur suisse au
terme de sa mission en Algérie, «les deux parties se sont
félicitées de la qualité des relations bilatérales» et exprimé
«la volonté de leur deux pays à promouvoir le dialogue
et à renforcer les moyens de coopérations dans les ques-
tions d'intérêts communs avec le ministère de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de l’Aménagement du Terri-
toire», a conclu le communiqué.

ALGÉRIE-ALLEMAGNE 
Bedoui s'entretient avec
l'ambassadeur allemand 
sur la coopération bilatérale
entre les ministères de
l'Intérieur des deux pays 

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui a
reçu jeudi l'ambassadeur de la République fédérale d'Al-
lemagne à Alger, Michael Zenner avec lequel il a évoqué
les perspectives de coopération et les projet inscrits dans
l'agenda des ministères de l'intérieur des deux pays, in-
dique un communiqué du ministère. En marge de cette
visite d'adieu effectuée par l'ambassadeur allemand au
terme de sa mission en Algérie, «les deux parties se sont
félicitées de la qualité des relations bilatérales et de la
diversité des programmes de coopération entre les mi-
nistères de l'Intérieur des deux pays, notamment au
volet sécuritaire, mais aussi concernant les documents
biométriques, la gestion des territoires et les énergies
renouvelables, ajoute le communiqué.
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OPEP-NON OPEP À VIENNE  
L'avenir de l'accord de baisse
de la production au cœur des
discussions aujourd’hui 

La rencontre s'annonce
tendue entre l'Arabie Saoudite
et la Russie, d'une part, favo-
rables à un assouplissement
des quotas, et l'Iran, l'Irak et
le Venezuela, d'autre part, qui
refusent d'approuver une
quelconque hausse de la pro-
duction. 

Alors que l'Iran avance qu'il
ne croit pas à une révision à
la hausse des objectifs de pro-
duction mondiale de pétrole,
l’Arabie saoudite plaide en fa-
veur d'une augmentation de
la production de pétrole de
l'Opep. 

«Nous ferons tout notre
possible pour maintenir la
stabilité du marché et nous
assurer qu'il n'y aura pas de
pénurie de pétrole», a affirmé
le ministre saoudien des Af-
faires étrangères Abdelaziz
ben Salmane. 

Depuis début 2017, l’Opep
et dix autres producteurs non
membres, dont la Russie, li-
mitent leurs extractions dans
le but de faire remonter les
cours et de maintenir un mar-
ché à l’équilibre. 

Tandis que l’offre mondiale
pourrait être perturbée par
les problèmes de production
du Venezuela et les sanctions
américaines contre l’Iran,
l’Arabie saoudite et la Russie
ne cessent d'avancer de vou-
loir mettre sur la table une
proposition de hausse des
seuils de production lors de
leur réunion dans la capitale
autrichienne. 

L’Arabie Saoudite et la Rus-
sie donnent ainsi l’impression
d'être les seuls producteurs à
pouvoir augmenter leurs ex-
portations dans les semaines
qui viennent. 

Selon la banque améri-
caine Citigroup, l’Arabie Saou-
dite aurait 2,12 millions b/j de
capacité supplémentaire de
production contre 400.000 b/j
pour la Russie. 

Mais pour ménager les op-
posants à toute hausse de la
production, l'Arabie saoudite
suggère d'augmenter la pro-
duction de l'Opep et de ses
partenaires mais sans toucher
aux objectifs fixés par l'accord
de limitation de 2016, et ce,
travers une réallocation au
sein de l'Opep de quotas de
production non utilisés par

certains pays, comme le Ve-
nezuela. Quant aux autres pays
pétroliers, la majorité préfère
d’abord voir les prix augmen-
ter de manière substantielle,
avant de changer de cap. 

En réaction à un éventuel
assouplissement des quotas,
le Venezuela et l’Iran ont de-
mandé à l’Opep de maintenir
son unité, affirmant que toute
augmentation de la produc-
tion des autres membres au
détriment de leur part de mar-
ché va à l’encontre des statuts
de cette organisation pétro-
lière, destinés à protéger les
intérêts de chaque pays mem-
bre. 

Les cours pétroliers, qui
avaient plongé à moins de 30
dollars le baril en 2016, sont
revenus à plus de 80 dollars
en mai dernier, soit au plus
haut depuis 2014. 

La chute de la production
du Venezuela pour cause de
crise économique et les sanc-
tions américaines qui mena-
cent celle de l'Iran ont favorisé
cette remontée. 

La production iranienne et
vénézuélienne au plus bas

L’Iran, selon son ministre
de l’Energie, Bijan Namdar
Zanganeh, produit actuelle-
ment 3,8 millions b/j et pour-
rait en produire 100.000 barils
de plus quotidiennement. 

Ce volume de production,
freiné par les sanctions euro-
péennes et américaines, n'a
jamais été aussi bas depuis
deux ans. 

Les Etats-Unis se sont re-
tirés en mai de l'accord sur le
nucléaire iranien et ont an-
noncé de nouvelles sanctions
contre ce pays qui est le 3ème
plus grand producteur de pé-
trole de l'Opep, derrière l'Ara-
bie saoudite et l'Irak. 

S’agissant du Venezuela,
ce pays a vu sa production de
pétrole s’effondrer de 50% en
un an et demi, selon le FMI. 

La production pétrolière
vénézuélienne s’est ainsi éta-
blie à 1,5 million de b/j en avril,
selon l’Opep, au plus bas de-
puis 30 ans. 

Touché par l’effondrement
des cours du brut depuis 2014,
ce pays, qui tire 96% de ses
revenus du pétrole, souffre
d’un manque de devises qui

l’a plongé dans une crise
aiguë. En conséquence, lors
de la prochaine rencontre des
24 pays producteurs de pétrole
à Vienne, le Venezuela, selon
son ministre du Pétrole, Rafael
Ramirez, appellera «très fer-
mement» les pays qui surpro-
duisent à réduire leur pro-
duction. 

«Nous pensons qu'il nous
faut conserver le plafond de
production de 30 millions
convenu lors de notre dernière
réunion en décembre», a dé-
claré Ramirez. 

Quid de l’Algérie ?
Le ministre de l'Energie,

Mustapha Guitouni, avait ré-
cemment affirmé à Alger que
l'Algérie £uvrerait avec les pays
membres de l'Opep et hors
Opep, durant la rencontre de
juin à Vienne, à garantir l'équi-
libre entre l'offre et la de-
mande pour préserver la sta-
bilité des marchés pétroliers. 

«Ce qui nous importe, c'est
qu'il y ait un équilibre entre
l'offre et la demande pour pré-
server la stabilité des marchés
pétroliers», avait-il soutenu. 

Lors du 7ème Séminaire
international de l’Opep, qui
se tient depuis mercredi à
Vienne, M. Guitouni a évoqué
les efforts soutenus de l’Algé-
rie afin de stabiliser les mar-
chés pétroliers à l'appui d'une
économie mondiale saine, et
ce, en coopération avec les
pays Opep et non Opep, en
privilégiant le dialogue avec
les parties prenantes. 

Il y a lieu de rappeler le
concours décisif de l'Algérie
qui avait rendu possible l'ac-
cord historique d’Alger du 28
septembre 2016 et dont a dé-
coulé la réussite de tout le
processus actuel. 

L'Opep avait accepté, pour
la première fois depuis 2008,
de plafonner sa production
de pétrole afin de stabiliser le
marché mondial du pétrole. 

Des pays producteurs non
membres de cette organisa-
tion, dont la Russie, avaient
joint cet accord en réduisant
leur production totale de
600.000 b/j. Cet accord Opep-
non Opep a été prolongé
jusqu'à fin 2018 lors de la réu-
nion de l'organisation en no-
vembre 2017. 

L'Organisation des pays exportateurs de pétrole (Opep) et ses
partenaires, soit 24 pays qui représentent plus de 50% de la
production mondiale, se réuniront vendredi et samedi à Vienne
pour discuter de l'avenir de leur accord de 2016 qui vise à
limiter leur production dans l'objectif de redresser les prix du
brut.

EQUILIBRE DES MARCHÉS PÉTROLIERS:  
Guitouni : «Nécessité d'accorder
une attention urgente aux
investissements»

Le ministre de l'Energie, Mustapha Guitouni, a souligné jeudi à Vienne la
nécessité d'accorder une «attention urgente» aux investissements pétroliers
sans quoi l'équilibre du marché pourrait «s'avérer être des plus précaires». 

Dans son intervention lors du 7ème séminaire international de l’Opep, dont
les travaux se tiennent depuis mercredi dans la capitale autrichienne, M.
Guitouni a également mis en garde contre «un choc d’offre à moyen terme»
qu'il y a lieu d'éviter afin de sauvegarder les intérêts aussi bien des pays
producteurs que des pays consommateurs, a indiqué le ministère de l'Energie
dans communiqué. 

Participant en tant que «keynote speaker» dans un panel dédié à la problé-
matique des investissements dans l’industrie pétrolière, le ministre a également
mis l’accent sur l’importance que revêt l’investissement pour les pays producteurs
et les compagnies pétrolières, mais également, avec acuité, les consommateurs
dont les approvisionnements dépendent des investissements consentis. 

A ce propos, M. Guitouni a évoqué les préjudices de la volatilité des prix du
pétrole en rapport avec le déséquilibre des marchés pétroliers et aggravés par
la baisse des niveaux d’investissements dans le monde. 

«L'Histoire nous apprend qu’à chaque période caractérisée par des prix bas
du pétrole, les investissements se tarissent. En conséquence, une période de
prix élevés et de tensions sur les approvisionnements lui succède inévitablement.
Cette volatilité extrême est dommageable aussi bien pour les pays producteurs
que pour les pays consommateurs», a-t-il soutenu. 

«C’est fort de cette leçon d’histoire qu’en septembre 2016, sous l’impulsion
du président de la République, M. Abdelaziz Bouteflika, l’Algérie avait £uvré à
la conclusion d’un accord, l’Accord d’Alger, pour stabiliser le marché pétrolier
et susciter l’émergence de conditions favorables à la reprise de l’investissement
pétrolier», a-t-il rappelé. 

Revenant sur les suites données à l’historique accord d’Alger, M. Guitouni a
mis en avant le succès remarquable de la Déclaration de Coopération entre les
pays Opep et les pays non Opep participants, estimant que «les 24 pays signataires
ont fait preuve de discernement et de bonne gouvernance, donnant au marché
une visibilité remarquable». 

Il a, par ailleurs, salué le respect des engagements de réduction de la
production qui a permis au marché de retrouver une situation d’équilibre qu’il
n’avait plus connu depuis plusieurs années. 

Afin que cet équilibre perdure, le ministre de l’Energie a appelé les producteurs,
l’industrie pétrolière et les consommateurs «à capitaliser les effets positifs de la
Déclaration de Coopération et d’assurer une transition graduelle afin de
consolider la marche en cours vers l’équilibre du marché, et éviter d’affaiblir le
résultat des efforts passés». «Au cours des quatre (4) dernières années, environ
un trillion de dollars d’investissements dans les activités pétrolières et gazières
ont été annulés ou différés. C’est considérable», a martelé le ministre, ajoutant
que «le nombre de forages a reculé de plus de 40% dans le monde depuis 2014.
Les découvertes d’hydrocarbures réalisées dans le monde ont été divisées par
plus de deux par rapport à la période 2010-2013». 

Le partenariat, clé du succès de la stratégie algérienne
Pour illustrer encore l’exigence de booster davantage les investissements, il

a expliqué que «même si l’on prenait en compte les réductions des coûts et les
améliorations en termes de productivité, le déficit en investissement demeure
important et rend difficile la nécessité de faire face au déclin naturel sur les
champs en exploitation, annuellement de l’ordre de 3 à 4 millions de baril par
jour (mb/j)». 

«Cela est d’autant plus difficile qu’il faille, en plus, répondre à la croissance
de la demande mondiale d’environ 1,5 mb/j», a-t-il relevé, précisant que «ce
sont 20 à 25 mb/j, de nouvelle capacité qui seront nécessaires dans les cinq (5)
prochaines années». 

Pour pouvoir réaliser le niveau requis d’investissement, M. Guitouni a re-
commandé la création d'un environnement incitatif des prix du pétrole suffi-
samment rémunérateurs pour encourager l’investissement». 

C’est d’ailleurs dans cet esprit que le ministre a évoqué les efforts que
l’Algérie entreprend pour «poursuivre et intensifier son effort d’investissement,
notamment en partenariat, en vue d’augmenter ses réserves d’hydrocarbures
pour non seulement répondre aux besoins croissants de son marché intérieur,
mais aussi pour conforter sa position de fournisseur majeur de pétrole et de
gaz naturel sur les marchés internationaux». 

«Cet effort concerne l’exploration et la recherche pétrolière, l’amélioration
de la récupération sur les gisements en exploitation et le développement des
secteurs du raffinage et de la pétrochimie», a-t-il encore expliqué. 

Le ministre a enfin mis en avant la stratégie de partenariat avec les compagnies
internationales, considérée «comme la clé du succès» et la révision de la
législation algérienne en matière d’hydrocarbures dans un proche avenir, «afin
de rendre l’Algérie plus attractive en termes d’investissement et d’améliorer
les conditions d’accueil pour les entreprises pétrolières internationales». 

«Réduire les coûts, utiliser les technologies les plus modernes et les plus
adaptées, simplifier et rendre plus efficients les processus de décision sont
parmi les objectifs prioritaires du secteur», a avancé M. Guitouni. 

Pour rappel, le 7ème séminaire international de l’OPEP figure parmi les
plus importants forums mondiaux d'experts dans le domaine de l'énergie. 

Les ministres des pays membres de l'OPEP et des pays producteurs non
membres de l'OPEP se réunissent depuis hier avec de hauts responsables d'en-
treprises et d'organisations internationales ainsi que des scientifiques et des
experts en énergie. Il y a lieu de noter que M. Guitouni participe également ce
jeudi à la 9ème réunion du Comité conjoint de monitoring OPEP et non OPEP
( JMMC) à Vienne. A cette occasion, les ministres membres du JMMC examineront
le niveau de conformité des 24 pays OPEP et non OPEP à leurs engagements
pris et consignés dans la déclaration OPEP/non OPEP du 10 décembre 2016. 

Le JMMC est composé de quatre pays membres de l'OPEP (Algérie, Arabie
Saoudite, Koweït et Venezuela) et de deux pays non membres de l'OPEP (Russie
et Oman). Le Président de la Conférence (UAE en 2018) assiste également aux
réunions du JMMC. M. Guitouni participera également vendredi, à la 174ème
Conférence ministérielle de l’OPEP et à la 4ème réunion ministérielle des pays
OPEP et non OPEP, prévue samedi prochain.

APS
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LUTTE CONTRE LES FEUX DE FORÊT À TÉBESSA : 
Un plan préventif mis en place pour la
protection de plus de 211.000 hectares 

L’objectif de ce plan est la préser-
vation du patrimoine forestier des
risques des feux à travers la réduc-
tion du nombre des incendies, les
interventions liées à ce domaine et
les dégâts dus à ce phénomène, a
précisé le même responsable.

Tous les moyens humains et
matériels nécessaires pour le bon
déroulement de la campagne anti-
incendie ont été mobilisés par la
conservation des forêts avec la colla-
boration des Directions de la protec-
tion civile, des services agricoles,
des travaux publics, des services de
la gendarmerie nationale et la
sûreté de wilaya, ainsi que les
assemblées populaires communales
(APC), a ajouté le même responsa-
ble. Des comités de travail ont été
installés à travers les communes et
les daïras, en coordination avec la
population des zones limitrophes
aux sites forestiers, pour la dynami-
sation de l’opération de lutte et d’in-
tervention rapide en cas d’éven-
tuelle catastrophe, a-t-il indiqué.

Des équipes d’intervention
rapide dotées de citernes d’eau et de
camions anti incendie ont été égale-
ment mobilisées pour toute alerte
au feu, a-t-il affirmé.

Sept (7) postes de contrôle, dotés
de matériels de communication, 36

points d’eau naturels et artificiels en
plus de 55 agents forestiers saison-
niers, ont été mis en place pour cou-
vrir l’ensemble de la superficie
forestière de la wilaya, a souligné M.
Samida.

Plusieurs travaux forestiers,
selon la même source, ont été réali-
sés avec la collaboration d’autres
partenaires dont les actions d’amé-
nagement et d’ouverture de pistes
forestières, de désherbage et d’éli-
mination des déchets, le nettoie-
ment des abords des routes natio-
nales et des chemins de wilaya, des
surfaces en dessous des lignes élec-
triques à haute tension et des

champs proches des forêts. D’autre
part, la conservation des forêts de la
wilaya de Tébessa £uvre tout au long
de l’année à la sensibilisation des
citoyens,  principal facteur dans le
déclenchement de ces incendies,
selon le même responsable, à tra-
vers l’organisation de plusieurs ren-
contres de proximité, des émissions
radiophoniques et des dépliants
renseignant sur ce sujet.

A rappeler que 33 hectares de
superficies forestières ont été
endommagés par les incendies dans
la wilaya de Tébessa en 2017, dont 29
hectares recensés entre les mois de
juillet et d’août.

La conservation des forêts de la wilaya de Tébessa a mis en place, au titre du dispositif
anti-incendie 2018, un plan pour la protection de 211.103 hectares de forêts,
opérationnel entre les mois de juin et d’octobre 2018, a déclaré jeudi le responsable 
du service Protection du patrimoine végétal et forestier au sein de cette institution,
Mounir Samida.

ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION : 
22 personnes tuées 
et 470 autres blessées
dans les régions
urbaines durant 
la semaine dernière 

Vingt-deux (22) personnes ont trouvé la mort et  470
autres ont été blessées dans 377 accidents de la route
survenus dans  les régions urbaines sur l'ensemble du
territoire national durant la  période allant du 12 au 18
juin en cours, selon un bilan des services de  la sûreté
nationale. Comparativement aux chiffres enregistrés
durant la semaine précédente, le  bilan de ce jeudi fait
ressortir une hausse du nombre de décès (12 cas),
celui des blessés (106 cas) et du nombre des accidents
(85 sinistres), a  précisé la même source. Le facteur
humain demeure la cause principale dans 98 % de ces
accidents,  outre l'état des véhicules et des routes,
indique-t-on de même source. La DGSN réitère son
appel aux usagers de la route pour respecter le code  de
la route, faire preuve de vigilance et soumettre le véhi-
cule au contrôle  technique.

JUSTICE 
Sept (7) ans de prison
ferme à l'encontre 
du blogueur Merzoug
Touati 

La Cour criminelle de Béjaia a infligé une peine de
07 ans de prison ferme à l’encontre du blogueur
Merzoug Touati, jugé en deuxième appel jeudi, après
une condamnation en première instance qui lui a valu
10 ans ferme et une amende de 50.000 dinars.

Le procès qui s’est déroulé dans de «bonnes condi-
tions», selon la Ligue de défense des droits de
l’Homme, a vu le renforcement du collectif de la
défense de l’accusé, assuré par des ténors du barreaux,
notamment maîtres Mokrane Ait Larbi et Djamel
Benyoub. Dans son réquisitoire, le procureur de la
République a requis, comme au premier procès, la
peine à perpétuité, tandis que la défense, a soutenu
vigoureusement l’impératif de sa relaxe. Avant et pen-
dant le procès des dizaines de personnes s’étaient ras-
semblées devant la Cour pour exiger sa libération
avant d’être dispersés par les services de l’ordre.
Merzoug Touati était poursuivi pour «intelligence avec
l’étranger» et «incitation à attroupement non armé sur
les places publiques».

TIARET : 
3 ans de prison ferme 
à l’encontre d’un
individu reconnu
coupable de complot
contre la sécurité 
de l’Etat 

Le tribunal criminel de Tiaret a condamné jeudi à
trois ans de prison ferme d'un individu reconnu cou-
pable de «complot avec des terroristes contre la sécu-
rité de l’Etat et l’unité nationale».

Les faits de cette affaire remontent, selon l’arrêt de
renvoi, à novembre 2017 lorsque fut dévoilée une rela-
tion de cet individu de nationalité étrangère avec des
éléments affiliés à l’organisation autoproclamée «Etat
islamique» (EI) dont un impliqué dans l'attentat terro-
riste visant le siège de la sûreté de wilaya de Tiaret le 31
août 2017. Les services de la gendarmerie nationale
avait procédé à l’arrestation du mis en cause le 18
novembre 2017 dans la commune frontalière d'Oum
Teboul, dans la wilaya d'El Tarf. 

Le prévenu est poursuivi pour «attentat, sabotage,
constitution d’un groupe terroriste ciblant la sécurité
de l’Etat et l’unité nationale et usurpation d'identité
pour contacter les éléments terroristes.» Le mis en
cause a nié les faits se défendant d'avoir contacté des
terroristes. La défense a plaidé le rejet des charges
portées à l'encontre du mis en cause et son acquitte-
ment pour «absence de preuves matérielles». Pour sa
part, le représentant du droit commun a requis la
réclusion à perpétuité.

APS

TÉBESSA: 
Un automobiliste meurt emporté 
par les flots à Chrea 

Un automobiliste de 46 ans a été emporté par les flots
avec son véhicule, jeudi dans la commune de Chrea
(Tébessa) et ses deux accompagnateurs ont pu être sau-
vés in extremis, a-t-on appris de la protection civile.

Ces trois personnes qui étaient à bord du même véhi-
cule ont été pris par surprise par la montée violente et
soudaine des eaux d’Oued Abla, après de fortes pluies
orageuses, selon la même source qui a précisé que les
deux personnes secourues par la protection civile ont été
transférées à l’hôpital de Chrea.

Les pluies torrentielles qui se sont abattues jeudi pen-
dant plusieurs heures sur la région ont causé des dégâts
jugés «assez importants», où de nombreuses habitations,
mais aussi plusieurs quartiers, ont été envahis par les

eaux de pluies, a souligné la même source. Des interven-
tions ont également été effectuées par les éléments de ce
corps constitué au chef lieu de wilaya et dans d’autres
communes El Ma Labioth, Ouenza et Lahouidjat pour
évacuer les eaux pluviales qui ont causé des dégâts maté-
riels importants dont des incendies déclarés dans les
colonnes de compteurs d'électricité regroupés dans trois
immeuble et l’effondrement d’un pylône électrique.

De leur côté , les services de wilaya ont fait savoir
qu’une délégation du ministère de l’Intérieur, des
Collectivités Locales et de l’Aménagement du Territoire
se rendra vendredi à Chrea pour évaluer l’ampleur des
dégâts causés par ces inondations avant de rédiger un
rapport qui sera transmis aux instances centrales.

MÉDÉA : 
2e décès par noyade 
dans des plans d’eau 
en l’espace de 24 h

Un adolescent de quinze ans est
mort noyé mercredi après-midi
dans un plan d’eau situé dans la
commune d’Oum-Djellil, à 80 km
au sud de Médéa, a-t-on appris
jeudi auprès de la Protection civile
qui rappelle que c'est la deuxième
victime du genre en l'espace de 24
heures dans la wilaya.

Un adulte, âgé de 33 ans, avait
trouvé la mort dans des circons-
tances similaires, la veille, dans la commune de Zoubiria, à 36
km au sud du chef-lieu de wilaya. Les plongeurs sauveteurs
de l’unité d’intervention d’Ouzera, distante de plusieurs
kilomètres, qui ont été dépêchés sur le lieu de la noyade n’ont
pu que constater le décès de ce jeune adolescent venu se bai-
gner dans ce plan d’eau, a-t-on ajouté. Le nombre de décès
par noyade au niveau de la wilaya de Médéa s’élève, depuis le
début de l’année, à six décès, alors que durant l’année 2017, la
protection civile avait recensée dix morts par noyade.      

EL-OUED : 
4 morts et deux 
blessés dans un 
accident sur la RN48

Quatre personnes sont mortes et deux autres
ont été blessés dans un accident de la circulation
survenu jeudi sur la RN-48 dans la commune
d’El-Hamraya (El-Oued), a-t-on appris auprès
de la Protection civile.

L’accident s’est produit au niveau du point
kilométrique PK-70 suite à une violente collision
entre deux véhicules légers roulant en sens op-
posés, précise la source en signalant l’interven-
tion d’équipes de secours des unités secondaires
de la protection civile d’El-Hamraya et de Re-
guiba.

Les corps des victimes (23 à 36 ans et un bébé
de 9 mois) ont été déposés à la morgue de l’éta-
blissement public hospitalier Benamar Djillali
et les blessés ont été évacués aux urgences du
quartier du 8 mai 1945 à El-Oued.

Les services de la gendarmerie nationale ont
ouvert une enquête pour déterminer les cir-
constances exactes de ce drame. 
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ETATS-UNIS / FAMILLES SÉPARÉES: 
Des associations dénoncent le «chaos» 
à la frontière mexicaine 

Si Donald Trump a fait volte-face
mercredi en annonçant la fin de la poli-
tique de séparation des familles, qu'il
avait initiée début mai pour découra-
ger les arrivées de migrants, plus de
2.300 enfants ont déjà été séparés de
leurs parents et envoyés parfois à des
milliers de kilomètres les uns des
autres.

Or le système était déjà très tendu
par les besoins des nombreux enfants
migrants non accompagnés, souvent
des adolescents traversant seuls la
frontière, a expliqué Wendy Young,
présidente de l'association Kids in
Need of Defense (KIND). «Nous avions
déjà du mal à répondre aux besoins de
ces enfants, et maintenant nous avons
2.300 enfants supplémentaires avec des
besoins incroyablement complexes», a-
t-elle ajouté. Plusieurs responsables
d'associations ont souligné que malgré
le revirement américain, les autorités
n'avaient mis en place aucun processus
pour réunir les familles déjà séparées.

«Nous n'avons vu aucune preuve
qu'un système avait été mis en place
par le gouvernement pour s'assurer
que les familles communiquent entre
elles ou sont réunies», a indiqué Wendy
Young, décrivant un «processus chao-
tique». Du coup, les enfants attendent
dans des conditions déplorables, a sou-

ligné Alan Shapiro, un pédiatre qui
s'est rendu dans plusieurs centres pour
enfants pour l'Académie américaine de
pédiatrie. Il dit avoir vu des enfants
«qui n'arrivent plus à parler», d'autres
devenus incontinents ou prostrés.

M. Shapiro s'est dit aussi «extrême-
ment inquiet» après avoir vu des
enfants enfermés dans des conditions
«très dures», «dans des cages où il fait
froid, la nourriture est mauvaise et les
soins médicaux sommaires». La situa-

tion est «très confuse, avec des instruc-
tions et des informations contradic-
toires fournies même aux agents du
gouvernement», a souligné de son côté
Michelle Brane, responsable à la
Women's Refugee Commission.

«C'est un nouvel exemple de la façon
dont fonctionne ce gouvernement, qui
fait une grande annonce sans aucun
plan pour la mettre en oeuvre, ajoutant
au chaos sur le terrain», a-t-elle souli-
gné.

Plusieurs associations qui tentent de réunir parents et enfants de migrants séparés 
à la frontière mexicaine ont dénoncé jeudi la désorganisation de l'administration Trump 
face aux besoins criants des familles.

VANUATU: 
Un séisme 
de magnitude 
6,1 survenu 
au large des 
côtes du Vanuatu,
selon l'USGS 

Un séisme de magnitude 6,1 sur l'échelle
de Richter a été enregistré jeudi à 21h13,
heure GMT, à 33 kilomètres à l'ouest-sud-
ouest de Port-Vila, capitale du Vanuatu, selon
l'Institut américain d'études géologiques
(USGS).

L'épicentre, situé à une profondeur de
21,82 kilomètres, a été localisé à 17,819 degrés
de latitude sud et 168,0229 degrés de longi-
tude est.

LIBYE: 
Près de 700
migrants secourus
au large en 2 jours 

Près de 700 migrants ont été secourus au
large de la Libye par les gardes-côtes et trois
autres sont morts au cours des dernières 48
heures alors qu'ils tentaient de rejoindre
l'Europe, a annoncé jeudi la marine libyenne.

«Un zodiac des gardes-côtes de Tripoli (...)
a secouru jeudi 142 migrants de différentes
nationalités africaines (...) qui étaient à bord
d'un bateau pneumatique et ont récupéré
trois corps», a indiqué la marine.

Lors de cette opération, les migrants ont
été interceptés à 25 milles marin au nord de
Garaboulli, à l'est de Tripoli, selon le porte-
parole de la marine, le général Ayoub Kacem.

Plus tôt dans la journée, deux autres opé-
rations dans la même zone ont permis de
secourir 236 migrants sur deux bateaux
pneumatiques, a indiqué un officier de la
marine libyenne relayé par les agences de
presse. Mercredi, une patrouille des gardes-
côtes de Tripoli avait également secouru «301
migrants clandestins, dont 46 enfants et trois
femmes», selon la même source qui affirme
que les migrants sont «originaires de 12 pays
africains». Depuis 2011, la Libye, en proie au
chaos et à l'insécurité, est devenue une
plaque tournante de l'immigration clandes-
tine vers les côtes européennes.

ETATS-UNIS: 
«Le manque de compassion» envers 
les pauvres menace la démocratie 

La politique «mépri-
sante» des Etats-Unis envers
les pauvres qui «manque de
compassion» menace la
démocratie, a dénoncé
Genève jeudi le rapporteur
de l'ONU pour l'extrême
pauvreté.

Les gens pauvres voient
leurs droits «de plus en plus
ignorés», a déclaré à la
presse Philip Alston, rappor-
teur de l'ONU pour l'extrême
pauvreté et les droits de
l'homme qui doit présenter
vendredi son rapport devant
le Conseil des droits de
l'homme de l'ONU à Genève,
trois jours après le retrait
des Etats-Unis de cet orga-
nisme.

Selon lui, un «manque
total de compassion» carac-
térise la politique des Etats-
Unis à l'égard des pauvres
qui deviennent encore plus

«invisibles dans le processus
politique».

Les dernières statistiques
disponibles, datant de 2016,
quelque 40 millions
d'Américains vivent dans la
pauvreté, 18,5 millions dans
l'extrême pauvreté et plus de
cinq millions dans des
conditions du «tiers
monde».

Même s'il n'y a pas de
données disponibles sur
l'évolution de la situation
depuis l'arrivée du pouvoir
de Donald Trump, il semble
que «les inégalités s'aggra-
vent rapidement», a estimé
M. Alston.

Il a notamment critiqué la
réforme de la fiscalité et des
baisses d'impôts considé-
rées comme un cadeau aux
riches et «les efforts de pri-
ver le plus grand nombre de
gens d'Obamacare», système

d'assurance maladie intro-
duit par son prédécesseur.

Il a également dénoncé
les manipulations avec les
lois concernant le contrôle
de l'identité des électeurs
privant de vote des pauvres
et les membres de minori-
tés.

M. Alston a également cri-
tiqué les mesures de puni-
tion et d'emprisonnement
de ceux qui ne peuvent pas
payer leurs factures et
amendes, ce qui réduit leur
chance de trouver un
emploi, de se loger et de
retrouver la stabilité, les
entraînant dans un cycle de
pauvreté et de désespoir.

«Les incarcérations de
masse rendent les pro-
blèmes sociaux temporaire-
ment invisibles et créent l'il-
lusion que quelque chose est
fait», a souligné M.Alston

dans un rapport publié en
juin après ses visites en
décembre dans plusieurs
Etats américains.

«Il est difficile d'imaginer
une stratégie plus autodes-
tructrice», soulignait le rap-
port. Cette politique encou-
rage les «extrêmes inégali-
tés» et menace non seule-
ment l'efficacité écono-
mique mais aussi le bien-
être de la démocratie améri-
caine», selon ce rapport.

Interrogé sur la politique
de séparation des familles de
clandestins sur la frontière
américano-mexicaine, M.
Alston a estimé qu'elle reflé-
tait le même «mépris»
envers les pauvres.

«Comme les pauvres, les
migrants légaux et illégaux
sont considérés de plus en
plus souvent comme des
ratés», a-t-il estimé.

GHANA: 
Au moins 10 
morts suite 
à des inondations
dans plusieurs
régions du pays 

Au moins 10 personnes ont perdu la vie
suite à des inondations provoquées par des
pluies torrentielles qui se sont abattues lundi
sur Ghana, a affirmé jeudi l'Organisation
nationale de gestion des catastrophes
(NADMO). «Au moins 10 décès ont été enregis-
trés dans les régions du Centre, de la Volta et du
Grand Accra», a indiqué le directeur général
adjoint de NADMO, Abu Ramadan, cité par la
presse locale. Dans la capitale ghanéenne
Accra, un médecin a été emporté par les inon-
dations. Son corps a été récupéré plus tard par
un groupe de secours mercredi, a fait savoir le
responsable, soulignant que dans la région de
la Volta, une grand-mère et ses deux petits-
enfants ont été électrocutés lors des inonda-
tions. Les zones côtières et moyennes du
Ghana ont connu des pluies continues depuis
le début du mois dernier.

L'averse de lundi a provoqué de graves inon-
dations, détruisant plusieurs propriétés et
déplaçant des dizaines de résidents, en particu-
lier à Accra.

Selon les experts, Accra, qui se trouve dans
une zone de basse altitude, subit des inonda-
tions chaque année principalement en raison

MIGRANTS: 
L'Italie annonce qu'elle va sequestrer 
deux navires d'une ONG 

L'Italie a annoncé jeudi qu'elle allait
placer sous séquestre deux navires de
l'ONG allemande Lifeline, dont l'un
navigue en Méditerranée avec plus de
200 migrants à bord, afin de vérifier la
correspondance entre leur pavillon
néerlandais et leur nationalité.

Les navires Lifeline et Seefuchs
«seront placés sous séquestre par le gou-
vernement italien et dirigés dans nos
ports pour vérifier leur pavillon d'appar-
tenance», a annoncé le ministre italien
des Transports, Danilo Toninelli.

Le navire Lifeline, qui a secouru plus
de 200 migrants au nord des côtes
libyennes, ainsi que le Seefuchs, se sont

vu interdire dans un premier temps l'ac-
cès aux ports italiens par le ministre ita-
lien de l'Intérieur Matteo Salvini.

Le ministre des Transports Danilo
Toninelli a toutefois précisé que «les vies
humaines seraient sauvegardées» avant
que les navires soient mis sous séques-
tre.

Selon lui, l'ONG Lifeline a agi en
contravention du droit international en
prenant à son bord les migrants alors
que les gardes-côtes libyens étaient en
train d'intervenir.

Répondant à une demande du gou-
vernement italien, les Pays-Bas ont indi-
qué que le navire battait «illégitime-

ment, illégalement pavillon néerlan-
dais», a affirmé M. Toninelli, membre du
Mouvement 5 Etoiles (antisystème) qui
forme la coalition gouvernementale avec
la Ligue (extrême droite) de Matteo
Salvini.

De son côté, la représentation des
Pays-Bas auprès de l'Union européenne
a affirmé jeudi dans un tweet que les
navires Seefuchs et Lifeline ne navi-
guaient pas sous pavillon néerlandais.

«Ces navires appartiennent à une
ONG allemande et n'apparaissent pas
dans les registres navals des Pays-Bas»,
a-t-elle assuré.

APS



SANTÉVendredi 22- Samedi 23 juin 2018 11DK NEWS

LE MINISTRE DE LA SANTÉ M.HASBELLAOUI 
DEVANT LE PARLEMENT :  
«L'Etat veille à assurer la disponibilité
quantitative et qualitative des
médicaments» 

Le ministre qui répondait aux
questions de deux membres du
Conseil de la  nation concernant la
mise en place d'une nouvelle base
pour la production  de certains médi-
caments au niveau local après le
retrait de certains de ces  médica-
ments des marchés internationaux,
et les solutions et mécanismes à
même de mettre fin au monopole
dans le domaine pharmaceutique, a
précisé  que « l'Etat a toujours veillé à
assurer la disponibilité quantitative
et  qualitative des médicaments».  Il a,
par ailleurs, affirmé que l'importa-
tion et la production de  médica-
ments en Algérie « sont soumises à
des instructions strictes et  l'Etat a
£uvré à la promotion des médica-
ments génériques et l'interdiction  de
l'importation de ceux produits loca-
lement, ce qui a permis de porter à
plus de 70 % la production de ce type
de médicaments «.

Ces mesures ont également per-
mis «une concurrence entre les pro-
ducteurs  locaux et la fin du mono-
pole, ce qui constitue une valeur
ajoutée qui a  érigé l'Algérie au rang
des pays exportateurs de cette
matière vitale». Concernant les
matières premières nécessaires à la
production  pharmaceutique, le
ministre a indiqué que «la suspen-
sion de l'importation  de ces matières
est soumise à un programme étudié

tenant compte des besoins  natio-
naux conformément à un cahier de
charges spécifique», réaffirmant que
«l'importation de ces produits par les
producteurs locaux se fait en  fonc-
tion de leur capacités financières et
des besoins exprimés».

S'agissant des médicaments pro-
duits localement ou commercialisés
en  Algérie en dépit de leur retrait par
d'autres parties, M. Hasbellaoui a
indiqué que «la nomenclature natio-
nale de l'importation des médica-
ments est  révisée de manière régu-
lière par un comité d'experts», ajou-
tant que «le  retrait de certains médi-
caments par les pays producteurs ne

signifie pas  leur invalidité mais pour
de simples raisons commerciales, et
ils ne  peuvent pas être retirés du
marché national sauf dans le cas où
la  commission compétente
approuve leur inefficacité, seul cri-
tère retenu par  l'Algérie».

Il a souligné, par ailleurs, que «la
commercialisation de médicaments
de  manière illégale expose les phar-
maciens à la fermeture de leurs
locaux et à  d'autres sanctions judi-
ciaires», rappelant à titre d'exemple,
«la fermeture  d'une unité de produc-
tion locale pour non respect des
conditions  nécessaires» et ce pour la
protection de la santé du citoyen.

Le ministre de la Santé, de la Population et de  la Réforme hospitalière, Pr. Mokhtar
Hasbellaoui a affirmé, jeudi à Alger,  que l'Etat veillait à assurer la disponibilité 
quantitative et qualitative  des médicaments.

« Ouverture de deux établissements de prise
en charge des brûlures et de chirurgie
réparatrice à Oran et Skikda » 

Le ministre de la Santé,
de la Population et de  la
Réforme hospitalière,
Mokhtar Hasbellaoui a fait
état, jeudi à Alger, de  l'ou-
verture de deux établisse-
ments spécialisés dans la
prise en charge de  brûlés et
dans la chirurgie plastique
et la greffe de peau dans les
wilayas  d'Oran et de Skikda
avec une capacité d'accueil
de 120 lits chacun.
Répondant à la question du
membre du Conseil de la
nation de la wilaya de
Tébessa, Abdelkrim
Korichi concernant le
manque d'établissements
hospitaliers spécialisés
dans la prise en charge des
brûlés et dans la  chirurgie
plastique à travers le pays,
M. Hasbellaoui a évoqué
deux  établissements spé-
cialisés dans les wilayas

d'Oran et de Skikda, et dont
le  taux d'avancement des
travaux à est respective-
ment de 75% et 45%, indi-
quant  que l'Etat a alloué
une enveloppe de 600 mil-
lions DA pour l'équipement
de  ces deux structures.

Il a rappelé, à cette occa-
sion, «les résultats positifs»
de la prise en  charge des
brûlés dans les régions des
Hauts plateaux et du Sud, et
ce à  travers l'organisation
de sessions de formations
dans le cadre d'un  jume-
lage entre les grands éta-
blissements hospitaliers du
pays et les  établissements
de ces régions.  Par ailleurs,
le ministre de la Santé a
indiqué que son départe-
ment était  «conscient de
l'importance de ce dossier
sensible, classé parmi les
priorités du secteur», affir-

mant que «sept services et
huit unités  hospitaliers
d'une capacité d'accueil de
231 lits répartis à travers les
établissement hospitaliers,
seront créés notamment à
Alger, Oran,  Constantine,
Sétif, Annaba, Skikda et
Batna». A ce propos, M.
Hasbellaoui a rappelé que
des lits supplémentaires
ont été  ouverts en 2017
dans les services de réani-
mation pour la prise en
charge  des cas lourds, au
nombre de 8000 et dont la
plupart sont des victimes
d'accidents domestiques,
qui peuvent être prévenus
par la sensibilisation  et le
respect des règles de sécu-
rité.  Soulignant, en outre,
«l'équipement de nouveaux
services suivant des  règles
étudiées», il a précisé que la
nouvelle loi sur la Santé a

pris en  compte ces spéciali-
tés qui enregistrent un défi-
cit, affirmant que le  minis-
tère £uvre à la mise en place
d'un plan national d'équi-
pement des  services où élé-
ment humain devra jouer
un rôle capital.

Le ministre a répondu
également à un autre mem-
bre du Conseil de la nation
concernant le retard accusé
dans la réalisation des trois
Centres  hospitalo-univer-
sitaires de Ouargla, Bechar
et Laghouat, indiquant que
l'Etat procède, progressive-
ment et suivant les priori-
tés, au dégel des  projets du
secteur, reste, a-t-il ajouté,
la question de la formation
de la  ressource humaine
qui relève elle du ministère
de l'Enseignement supé-
rieur  et de la Recherche
scientifique.

INTOXICATIONS 
ALIMENTAIRES : 
Le ministère de la
Santé met l'accent 
sur l'importance 
de la sensibilisation 
et la prévention 

Le ministère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière a mis l'accent jeudi sur l'impor-
tance de la sensibilisation et la prévention contre les
intoxications alimentaires, particulièrement en sai-
son estivale où on enregistre le nombre le plus impor-
tant de victimes.

Intervenant lors d'un séminaire sur les toxi-infec-
tions alimentaires collectives (TIAC), le directeur
général de la prévention et de la promotion de la
santé au ministère, Dr.

Djamel Fourar a souligné que la «vigilance est de
mise durant toute l'année, mais particulièrement en
cette période d'été marquée par les fêtes de mariages,
les cérémonies et autres rassemblements où les gens
sont souvent exposés aux risques d'intoxications ali-
mentaires».

Il a expliqué que durant cette période, «les per-
sonnes changent aussi de mode alimentaire, en sor-
tant souvent pour manger dehors sans se soucier que
nombre de restaurants et de fast-food négligent les
normes d'hygiène et de conservation des aliments, en
particulier la chaîne de froid».

Il a cité à titre d'exemple que «10.000 cas d'intoxi-
cations alimentaires ont été enregistrés en 2017»,
notant que «ce nombre serait plus important du fait
que de nombreuses victimes ne sont pas déclarées,
car au lieu de se rendre aux structures de santé, elles
recourent dans la plupart des cas à l'automédication,
ce qui peut s'avérer très dangereux pour leur santé»,
a-t-il relevé. Dans un exposé présenté à cette occa-
sion, il a été précisé que durant l'année dernière,
«10.042 cas d'intoxication, dont 6 cas décès».

Selon la même présentation, plus de 789 foyers ont
été enregistrés répartis sur «475 foyers particuliers
comprenant repas familiales, foyers et regroupement
familial, 31 fast-food, 52 foyers de restauration, 45
foyers de regroupement collectif (entreprises), et 192
foyers entre écoles primaires, collèges, universités, et
casernes de police...).

En termes de répartition des TIAC sur l'ensemble
de l'année les mois de juillets et août viennent en tête
avec respectivement, 1842 et 1800 cas, viennent
ensuite le mois d'avril avec 1272, septembre (1094) et
janvier (1057). En ce qui concerne le nombre de cas au
niveau des wilayas ayant enregistré des foyers de plus
de 100 cas, Bouira arrive en tête avec 882 cas, suivie de
Batna (266), Djelfa (261), Jijel (243), Alger (234),
Mascara (210), Ouargla (139), Tiaret (139), Bejaia (123),
El Oued (120), Khenchela (114), Sidi Bel Abbes (116), El
Bayadh (110), Saïda (106) et Boumerdes avec 103 cas.

Afin d'éviter de nouveaux drames, le ministère de
la Santé a souligné la nécessité de «laver les légumes
et fruits avant leurs utilisations, vérifier la date de
péremption, s'assurer que le réfrigérateur est à 4
degrés, laver les planches de coupes et tous les usten-
siles de cuisine ayant servi pour les viandes crues,
décongeler les viandes au réfrigérateur ou au micro-
onde (réfrigération rapide) ne jamais décongeler à
température ambiante».

Il est, également, recommandé de «ne jamais cuire
les viandes à mi-cuisson et les refaire cuire plus tard,
les cuissons doivent se faire à une température adé-
quate, les boîtes de conserves qui sont déformées ou
bombées et celles dégageant une odeur suspecte à
l'ouverture ne doivent pas être consommées». Dans le
même cadre, Dr. Fourar a mis en avant le rôle des
médias dans la sensibilisation et l'information des
citoyens sur les risques et les dangers des différents
types d'intoxications, et de contribuer aux cotés des
acteurs concernés à lutter contre ce problème.

NAÂMA : 
65 cas de
morsures
scorpioniques
enregistrés
depuis début
2018 

Quelque 65 cas de morsures scorpio-
niques ont été enregistrés dans la wilaya de
Nâama, depuis le début de l'année en
cours, sans enregistrer aucun décès, a
révélé jeudi la direction locale de la Santé et
la Population.

Les communes de Tiout, Ain Sefra,
Djenine Boureg et Asla ont enregistré le
plus grand nombre de cas, notamment en
ce mois de juin au cours duquel 39 cas ont
été recensés, a indiqué le chef du service de
la prévention, Said Djellouli.

La direction locale de la Santé et de la
Population a procédé dernièrement à l'ou-
verture de permanences dans les salles de
soins des communes les plus exposées au

risque de morsures scorpioniques en les
dotant de quantités suffisantes de vaccin et
organisant des rencontres de sensibilisa-
tion en faveur des populations locales pour
leur faire connaitre des conduites à tenir
pour éviter de telles morsures et les
moyens de leur prise en charge médicale-
ment. 

Les services des communes ont initié
depuis le début du mois d'avril dernier des
campagnes de traitement de l'environne-
ment urbain, les sites de prolifération de
ces insectes nuisibles et l'amélioration de
l'éclairage public. 

A noter que la wilaya de Nâama a enre-
gistré, en 2017, plus de 1.500 cas de ce type

de morsures, ayant fait deux morts dans les
communes de Tiout et Asla, rappelle-t-on.

APS
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Troubles de
la vue : les

aînés ont plus
de risques

d'être myopes

Profitez des Journées de la vision
pour faire vérifier la vue de l'aîné de
vos enfants : une nouvelle étude
suggère que les premiers-nés ont
plus de risques d'être myopes.

Appelé "mal du siècle" par les
ophtalmos, la myopie est un trouble
de la vision qui se propage forte-
ment en France, touchant deux fois
plus de personnes qu'il y a 40 ans.
Aujourd'hui en France, 1 jeune sur
4 âgé de 16 à 24 ans est atteint de
myopie.

On sait aujourd'hui que la myo-
pie est d'origine génétique (un en-
fant dans les deux parents sont
myopes a plus de risques d'être
myope à son tour) et environne-
mentale (les enfants qui jouent de-
hors ont une meilleure vue) Mais si
l'on en croit une nouvelle étude di-
rigée par le Dr Jeremy Gugenhen-
heim, professeur d'optométrie et de
science de la vision à l'Université de
Cardiff (Royaume-Uni), le fait d'être
l'aîné d'une fratrie est également un
risque de myopie.

Les aînés ont 20% de
risques en plus d'être

très myopes
Les chercheurs ont effectué

l'analyse de plus de 89 000 dossiers
médicaux d'une cohorte de femmes
et d'hommes âgés de 40 à 69 ans,
n'ayant pas de problème de vue et
ne souffrant pas de myopie.

Ils ont constaté que leurs enfants
premiers-nés avaient environ 10%
de risque supplémentaire que leurs
frères et sœurs nés plus tard d'être
myope et qu'ils étaient également
20% plus susceptibles de souffrir
d'une forte myopie. Et lorsque leurs
jeunes frères et sœurs étaient
myopes, ils l'étaient souvent à un
degré moindre.

"Pour être honnête, la relation
avec le rang de naissance nous inté-
ressait parce qu'il semblait un peu
bizarre», a déclaré le Pr Guggen-
heim. Les auteurs de l'étude, qui
vient d'être publiée dans la revue
Jama ophtalmology suggèrent que
cette myopie est dû à l'investisse-
ment que les parents mettent géné-
ralement dans l'éducation du
premier-né. En effet, qui dit plus de
lecture et plus d'années d'études dit
aussi plus d'efforts pour les yeux.
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ASTHME : L'EXERCICE PHYSIQUE
RÉDUIRAIT LES SYMPTÔMES

La peinture au plomb, interdite dans
les habitations

Pour réduire les symptômes de l'asthme, il suffirait de pratiquer 30 minutes d'exercice
quotidien, selon les résultats d'une étude publiée dans la revue médicale BMJ Open Respi-

ratory Research.
Alors qu'autrefois, on déconseillait aux

asthmatiques de faire de l'exercice, pensant
que l'activité provoque un essoufflement et
déclenche les crises d'asthme, une nouvelle
étude parue dans le BMJ affirme que 30 mi-
nutes d'exercice physique par jour suffiraient
à soulager les symptômes. Un remède simple
et efficace qui, de plus, réduirait aussi les
risques de maladies chroniques, cardiaques
et les risques de développer un cancer.

Les chercheurs de l'Université Concordia,
de l'Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal (Ca-
nada), ont analysé les habitudes en matière
d'exercice physique de 643 asthmatiques. Ils
ont constaté que les participants qui prati-
quaient régulièrement une activité physique
d'une intensité idéale avaient presque deux
fois et demi plus de chances de bien maîtriser
leurs symptômes que ceux qui étaient séden-
taires.

30 minutes par jour pour
réduire les symptômes

Pour être efficace, l'entraînement n'a pas
besoin d'être intense. « On ne parle pas de
courir un marathon », explique Simon Bacon,
auteur principal de l'étude et professeur au
Département des sciences de l'exercice à
Concordia. « Seulement 30 minutes par jour
de marche, de vélo ou de yoga, à peu près

n'importe quelle activité physique, finale-
ment -, peuvent réduire sensiblement les
symptômes de l'asthme. » Mais, il est néces-
saire de prendre de simples précautions pour
éviter les malaises qui peuvent survenir pen-
dant une activité physique. « Le risque de
bronchospasme (contraction brusque et in-
volontaire des muscles lisses des bronches)
d'effort est bien présent, mais en utilisant son
inhalateur avant l'entraînement, puis en pre-

nant le temps de récupérer après l'effort », ex-
plique le professeur. Mais d'après l'étude, en-
viron 1 participant sur 3 (245 sur 643
personnes) ne pratique aucune activité phy-
sique et seulement 100 ont affirmé faire 30
minutes d'exercice recommandées. Trop peu
pour le professeur. Reste à savoir si cette nou-
velle étude réussira à convaincra les méde-
cins de prescrire du sport aux asthmatiques
en plus de leur traitement médicamenteux.

Le diagnostic "plomb" est obliga-
toire lors de toute vente ou location
pour des immeubles anciens. Si votre
habitation a échappée à ce contrôle et
qu'elle en contient, que faire ?

Déjà, il faut savoir qu'il ne peut y
avoir de peinture au plomb que dans
les logements construits avant 1948 (et
surtout avant 1915). Ensuite, une pein-
ture au plomb non dégradée ne pré-
sente pas de risque. Souvent plusieurs
couches de peintures récentes l'ont re-
couverte. En revanche, en mauvais état,
elle peut constituer une source d'in-
toxication par inhalation ou ingestion
de la poussière. Ce danger est encore
plus grand pour les jeunes enfants qui

portent à leur bouche des poussières
ou écailles de peinture. L'intoxication
(saturnisme) peut être à l'origine de
troubles hématologiques, neurolo-
giques, rénaux, cardio-vasculaires...

Vous décidez de rénover votre ap-
partement et avez des peintures an-
ciennes dégradées ? « Elles sont
souvent très difficiles à enlever et ris-
quent de disséminer des poussières de
plomb. Il est donc nécessaire de faire
appel à un professionnel. Dans certains
cas, il est préférable de les faire recou-
vrir avec un matériau très résistant :
par exemple des plaques de bois qu'on
repeint ensuite », précise le Dr Squi-
nazi.

De nombreuses personnalités se targuent de se lever aux aurores et de se mettre
au travail quand tout le monde est encore endormi. Plus productifs, ces lève-tôt

seraient également plus épanouis.

Pour débuter la journée en douceur, sans raideurs au saut du lit, mieux vaut éviter un réveil trop brutal. Avec notre programme
d'exercices, tournez le dos aux matins difficiles !

SE LEVER TÔT, LA SOLUTION
POUR ÊTRE HEUREUX ?

7 EXERCICES POUR UN RÉVEIL SANS RAIDEURS

4 trucs pour être au
top

1. Ne zappez pas le petit-déjeu-
ner. Il doit apporter au moins 30 %
des calories journalières.  Au
menu : une boisson chaude ou
froide pour réhydrater l'orga-
nisme, une orange pressée, du thé
ou une tisane de cynorrhodon
(fruit de l'églantier), par exemple,
pour faire le plein de vitamine C ,
des sucres lents (céréales ou pain
complet) et des protéines (oeuf,
poulet, jambon) pour éviter le
coup de pompe.

2. Terminez votre douche par
un jet d'eau plus fraîche (mais
non glacée) pendant une tren-
taine de secondes. Encore plus ra-
dical : appliquez quelques
instants un glaçon contre votre
pouls, sous les oreilles ou derrière
les genoux. Plus cool, une vapori-
sation d'eau tonifiante  sur le
corps ou encore d'eau thermale
sur le visage. Le « choc ther-
mique» vous dopera pour la jour-
née.

3. Exposez-vous à la lumière
matinale. La luminosité fait bais-
ser le taux de mélatonine (hor-
mone du sommeil). Une bonne
raison pour ouvrir vos volets dès
que possible.

4. Partez du bon pied avec un
peu de do-in (ou auto-massage).
En position assise, Solia Artal, ré-
flexologue, recommande d'ap-
puyer cinq fois avec votre poing
fermé au milieu de la plante du
pied pour réveiller la zone du
plexus solaire.

Réveiller le haut du
corps

En observant un chat, On
s'aperçoit vite qu'il prend le temps
de passer du repos à l'action en
étirant calmement et soigneuse-
ment chacun de ses muscles ! Un
réflexe qu'ont de nombreux
mammifères, et dont nous ferions
bien de nous inspirer. D'autant
plus que nous avons une tendance
naturelle à dormir recroquevillés
en « chien de fusil ». Cette position
statique, avec le dos arrondi pen-
dant plusieurs heures, sollicite
beaucoup la colonne vertébrale.
Résultat, les muscles du dos et de
la nuque peuvent être contractés
au réveil. Le moindre mouvement
un peu brutal peut ainsi entraîner
une tension douloureuse, voire
une contracture.

Pour démarrer la journée en
douceur, avancez votre réveil de
dix minutes, juste le temps de
faire quelques étirements simples

et tout doux. Les sept mouve-
ments que nous vous proposons
sont à pratiquer au maximum
cinq fois chacun, en inspirant sur
l'étirement et en expirant sur le
relâchement.

Je dénoue les tensions
Pour dénouer les tensions du

dos et des cervicales dues à une
mauvaise position pendant la
nuit, allongez-vous sur le côté,
jambes repliées. Tendez les bras
devant vous et ouvrez la cage tho-
racique en décrivant un arc de
cercle avec un bras tendu. Pensez
à bien suivre le mouvement avec
la tête pour éviter de vous faire
mal au cou. Ne forcez pas et allez
aussi loin que vous le pouvez sans
bloquer le bassin (la colonne toute
entière doit suivre le mouvement,
entraînant le genou du dessus le
long du genou inférieur).

Je mobilise la partie latérale du
buste

Pour ouvrir et mobiliser la cage
thoracique, ainsi que our libérer

les épaules qui peuvent être blo-
quées au réveil, asseyez-vous en
tailleur en prenant appui sur une
main. Cette position ouvre les
hanches et stabilise le bassin en
créant un socle. Levez le bras op-
posé au-dessus de la tête jusqu'à
ce que les côtes « s'ouvrent », grâce
à une légère inclinaison du buste.
Fléchissez peu à peu le coude en
appui pour augmenter l'ouver-
ture. Commencez par votre côté le
plus raide, puis passez au plus fa-
cile pour revenir ensuite au pre-
mier côté.

Assouplir le bas du
corps

Je dénoue le bas du dos
Assise sur le sol, genoux et

coudes fléchis, mains derrière les
cuisses, descendez lentement le
buste comme si vous posiez vos
vertèbres l'une après l'autre sur le
sol. Laissez vos mains accompa-
gner le mouvement le long des
cuisses. Puis remontez douce-
ment, sans coup de rein. Ne blo-
quez pas vos pieds et ne descendez
pas trop bas, allez jusqu'où le
mouvement reste facile. Mainte-
nez le regard à l'horizontale et évi-
tez de rentrer le menton dans la
poitrine.

J'étire mon dos
Debout, une serviette à bout de

bras, aidez-vous d'un miroir pour
former un triangle bras tendus-
serviette. A partir de cette posi-
tion, fléchissez un peu les genoux
et, sans vous cambrer, amenez les

bras légèrement vers l'arrière de
façon à étirer les muscles pecto-
raux, qui ont tendance à se raidir.
De la même manière, inclinez-
vous de chaque côté jusqu'à res-
sentir l'étirement, mais sans
forcer.

J'assouplis ma taille
Pratiquez une légère torsion

du haut et du bas du corps afin
d'assouplir votre colonne. Si vous
ne tenez pas sur un pied, stabili-
sez-vous en restant les deux pieds
au sol. Bras à l'horizontale (pas
plus haut), effectuez un mouve-
ment en diagonale en amenant le
haut du corps et la tête d'un côté et
le genou de l'autre. Cherchez les
directions opposées entre le sol et
la tête pour étirer la colonne. Pla-
cez ensuite les paumes des mains
vers le ciel pour ouvrir les épaules.

Je dénoue les muscles des
jambes

Pour détendre les muscles flé-
chisseurs de la cuisse, souvent
contractés, couchez-vous sur le
dos, jambes repliées. Allongez
d'abord une jambe en l'étirant
doucement, comme si vous vou-
liez toucher un mur imaginaire,
puis repliez-la. Tenez le genou de
l'autre jambe à deux mains de
façon à créer un socle avec le dos.
Pensez à garder la nuque et le dos
bien à plat sur le matelas, en vous
aidant d'oreillers, s'il le faut, pour
combler les creux. Au bout de
trois ou quatre fois, changez de
jambe.

On les appelle les
"early-risers". Cette com-
munauté de lève-tôt vit
quand les couche-tard
s'enfoncent encore dans
leur oreiller. Frais comme
des gardons, prêts à atta-
quer la journée quand
d'autres finissent leur
nuit, les lève-tôt se garga-
risent d'avoir toute la
journée devant eux.

Tic-tac. 4h30. Cer-
taines personnalités pro-
fitent de l'aurore pour
pratiquer des rituels ma-
tinaux: par exemple, l'ac-
trice Gwyneth Paltrow fait
des mouvements de yoga
quand la première dame
des Etats-Unis, Michelle
Obama, en profite pour
réveiller son corps avec
des mouvements de gym-
nastique. Le PDG d'Apple

ou encore la rédactrice en
chef de Vogue US, font
partie de la longue liste de
"people" qui apprécie de
commencer tôt leurs acti-
vités. Au point de faire du
réveil précoce un phéno-
mène de mode.

Se lever tôt pour
mieux dormir

Ces habitudes mati-
nales seraient-elles la clé
du succès ? Il semblerait
en tout cas que se lever tôt
contribue au bonheur, si
on se fie aux conclusions
d'une étude de l'univer-
sité de Toronto au Canada
parue dans la revue Emo-
tion, en 2012. Celle-ci
avait démontré que le
bien-être émotionnel
était supérieur chez ceux

qui se levaient plus tôt.
Les bénéfices d'être du
matin seraient multiples
dixit l'étude : meilleur
sommeil, meilleur sys-
tème immunitaire.

Le risque lié à un
coucher tardif

A l'inverse, le coucher
tardif pourrait influer sur
notre silhouette. Une
étude de l'Université de
Berkeley (Etats-Unis),
parue dans la revue scien-
tifique Sleep, vient d'éta-
blir que les adolescents
habitués à se mettre au lit
à une heure avancée ont
tendance à prendre plus
de poids que les autres
adolescents qui se met-
tent au lit à une heure rai-
sonnable.

Pratiquée par les kinésithé-
rapeutes, la physiothérapie re-
groupe l'ensemble des
méthodes physiques que le
masseur-kinésithérapeute uti-
lise dans ses traitements de ré-
éducation musculaire,
tendineuse, articulaire.... La
physiothérapie peut aussi être
utilisée dans les cas de mala-
dies respiratoires, circulatoires
et neurologiques. Plusieurs
techniques sont employées
dont chacune a ses spécificités
et contre-indications. Il peut
s'agir de massages et de réédu-

cation (thérapie manuelle),
mais aussi de traitements par
la chaleur (thermothérapie) ou
par le froid (cryothérapie), par
l'eau (hydrothérapie ou thalas-
sothérapie) ou encore par des
rayons ultraviolets ou infra-
rouges. Certains physiothéra-
peutes utilisent également les
ultrasons, l'électrostimulation
et l'ionisation, une technique
qui permet l'application locale
et directe d'une solution anti-
inflammatoire sur la région
douloureuse de façon très pré-
cise.

RÉÉDUCATION PAR PHYSIOTHÉRAPIE :
QU'EST-CE ?
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Troubles de
la vue : les

aînés ont plus
de risques

d'être myopes

Profitez des Journées de la vision
pour faire vérifier la vue de l'aîné de
vos enfants : une nouvelle étude
suggère que les premiers-nés ont
plus de risques d'être myopes.

Appelé "mal du siècle" par les
ophtalmos, la myopie est un trouble
de la vision qui se propage forte-
ment en France, touchant deux fois
plus de personnes qu'il y a 40 ans.
Aujourd'hui en France, 1 jeune sur
4 âgé de 16 à 24 ans est atteint de
myopie.

On sait aujourd'hui que la myo-
pie est d'origine génétique (un en-
fant dans les deux parents sont
myopes a plus de risques d'être
myope à son tour) et environne-
mentale (les enfants qui jouent de-
hors ont une meilleure vue) Mais si
l'on en croit une nouvelle étude di-
rigée par le Dr Jeremy Gugenhen-
heim, professeur d'optométrie et de
science de la vision à l'Université de
Cardiff (Royaume-Uni), le fait d'être
l'aîné d'une fratrie est également un
risque de myopie.

Les aînés ont 20% de
risques en plus d'être

très myopes
Les chercheurs ont effectué

l'analyse de plus de 89 000 dossiers
médicaux d'une cohorte de femmes
et d'hommes âgés de 40 à 69 ans,
n'ayant pas de problème de vue et
ne souffrant pas de myopie.

Ils ont constaté que leurs enfants
premiers-nés avaient environ 10%
de risque supplémentaire que leurs
frères et sœurs nés plus tard d'être
myope et qu'ils étaient également
20% plus susceptibles de souffrir
d'une forte myopie. Et lorsque leurs
jeunes frères et sœurs étaient
myopes, ils l'étaient souvent à un
degré moindre.

"Pour être honnête, la relation
avec le rang de naissance nous inté-
ressait parce qu'il semblait un peu
bizarre», a déclaré le Pr Guggen-
heim. Les auteurs de l'étude, qui
vient d'être publiée dans la revue
Jama ophtalmology suggèrent que
cette myopie est dû à l'investisse-
ment que les parents mettent géné-
ralement dans l'éducation du
premier-né. En effet, qui dit plus de
lecture et plus d'années d'études dit
aussi plus d'efforts pour les yeux.
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ASTHME : L'EXERCICE PHYSIQUE
RÉDUIRAIT LES SYMPTÔMES

La peinture au plomb, interdite dans
les habitations

Pour réduire les symptômes de l'asthme, il suffirait de pratiquer 30 minutes d'exercice
quotidien, selon les résultats d'une étude publiée dans la revue médicale BMJ Open Respi-

ratory Research.
Alors qu'autrefois, on déconseillait aux

asthmatiques de faire de l'exercice, pensant
que l'activité provoque un essoufflement et
déclenche les crises d'asthme, une nouvelle
étude parue dans le BMJ affirme que 30 mi-
nutes d'exercice physique par jour suffiraient
à soulager les symptômes. Un remède simple
et efficace qui, de plus, réduirait aussi les
risques de maladies chroniques, cardiaques
et les risques de développer un cancer.

Les chercheurs de l'Université Concordia,
de l'Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal (Ca-
nada), ont analysé les habitudes en matière
d'exercice physique de 643 asthmatiques. Ils
ont constaté que les participants qui prati-
quaient régulièrement une activité physique
d'une intensité idéale avaient presque deux
fois et demi plus de chances de bien maîtriser
leurs symptômes que ceux qui étaient séden-
taires.

30 minutes par jour pour
réduire les symptômes

Pour être efficace, l'entraînement n'a pas
besoin d'être intense. « On ne parle pas de
courir un marathon », explique Simon Bacon,
auteur principal de l'étude et professeur au
Département des sciences de l'exercice à
Concordia. « Seulement 30 minutes par jour
de marche, de vélo ou de yoga, à peu près

n'importe quelle activité physique, finale-
ment -, peuvent réduire sensiblement les
symptômes de l'asthme. » Mais, il est néces-
saire de prendre de simples précautions pour
éviter les malaises qui peuvent survenir pen-
dant une activité physique. « Le risque de
bronchospasme (contraction brusque et in-
volontaire des muscles lisses des bronches)
d'effort est bien présent, mais en utilisant son
inhalateur avant l'entraînement, puis en pre-

nant le temps de récupérer après l'effort », ex-
plique le professeur. Mais d'après l'étude, en-
viron 1 participant sur 3 (245 sur 643
personnes) ne pratique aucune activité phy-
sique et seulement 100 ont affirmé faire 30
minutes d'exercice recommandées. Trop peu
pour le professeur. Reste à savoir si cette nou-
velle étude réussira à convaincra les méde-
cins de prescrire du sport aux asthmatiques
en plus de leur traitement médicamenteux.

Le diagnostic "plomb" est obliga-
toire lors de toute vente ou location
pour des immeubles anciens. Si votre
habitation a échappée à ce contrôle et
qu'elle en contient, que faire ?

Déjà, il faut savoir qu'il ne peut y
avoir de peinture au plomb que dans
les logements construits avant 1948 (et
surtout avant 1915). Ensuite, une pein-
ture au plomb non dégradée ne pré-
sente pas de risque. Souvent plusieurs
couches de peintures récentes l'ont re-
couverte. En revanche, en mauvais état,
elle peut constituer une source d'in-
toxication par inhalation ou ingestion
de la poussière. Ce danger est encore
plus grand pour les jeunes enfants qui

portent à leur bouche des poussières
ou écailles de peinture. L'intoxication
(saturnisme) peut être à l'origine de
troubles hématologiques, neurolo-
giques, rénaux, cardio-vasculaires...

Vous décidez de rénover votre ap-
partement et avez des peintures an-
ciennes dégradées ? « Elles sont
souvent très difficiles à enlever et ris-
quent de disséminer des poussières de
plomb. Il est donc nécessaire de faire
appel à un professionnel. Dans certains
cas, il est préférable de les faire recou-
vrir avec un matériau très résistant :
par exemple des plaques de bois qu'on
repeint ensuite », précise le Dr Squi-
nazi.

De nombreuses personnalités se targuent de se lever aux aurores et de se mettre
au travail quand tout le monde est encore endormi. Plus productifs, ces lève-tôt

seraient également plus épanouis.

Pour débuter la journée en douceur, sans raideurs au saut du lit, mieux vaut éviter un réveil trop brutal. Avec notre programme
d'exercices, tournez le dos aux matins difficiles !

SE LEVER TÔT, LA SOLUTION
POUR ÊTRE HEUREUX ?

7 EXERCICES POUR UN RÉVEIL SANS RAIDEURS

4 trucs pour être au
top

1. Ne zappez pas le petit-déjeu-
ner. Il doit apporter au moins 30 %
des calories journalières.  Au
menu : une boisson chaude ou
froide pour réhydrater l'orga-
nisme, une orange pressée, du thé
ou une tisane de cynorrhodon
(fruit de l'églantier), par exemple,
pour faire le plein de vitamine C ,
des sucres lents (céréales ou pain
complet) et des protéines (oeuf,
poulet, jambon) pour éviter le
coup de pompe.

2. Terminez votre douche par
un jet d'eau plus fraîche (mais
non glacée) pendant une tren-
taine de secondes. Encore plus ra-
dical : appliquez quelques
instants un glaçon contre votre
pouls, sous les oreilles ou derrière
les genoux. Plus cool, une vapori-
sation d'eau tonifiante  sur le
corps ou encore d'eau thermale
sur le visage. Le « choc ther-
mique» vous dopera pour la jour-
née.

3. Exposez-vous à la lumière
matinale. La luminosité fait bais-
ser le taux de mélatonine (hor-
mone du sommeil). Une bonne
raison pour ouvrir vos volets dès
que possible.

4. Partez du bon pied avec un
peu de do-in (ou auto-massage).
En position assise, Solia Artal, ré-
flexologue, recommande d'ap-
puyer cinq fois avec votre poing
fermé au milieu de la plante du
pied pour réveiller la zone du
plexus solaire.

Réveiller le haut du
corps

En observant un chat, On
s'aperçoit vite qu'il prend le temps
de passer du repos à l'action en
étirant calmement et soigneuse-
ment chacun de ses muscles ! Un
réflexe qu'ont de nombreux
mammifères, et dont nous ferions
bien de nous inspirer. D'autant
plus que nous avons une tendance
naturelle à dormir recroquevillés
en « chien de fusil ». Cette position
statique, avec le dos arrondi pen-
dant plusieurs heures, sollicite
beaucoup la colonne vertébrale.
Résultat, les muscles du dos et de
la nuque peuvent être contractés
au réveil. Le moindre mouvement
un peu brutal peut ainsi entraîner
une tension douloureuse, voire
une contracture.

Pour démarrer la journée en
douceur, avancez votre réveil de
dix minutes, juste le temps de
faire quelques étirements simples

et tout doux. Les sept mouve-
ments que nous vous proposons
sont à pratiquer au maximum
cinq fois chacun, en inspirant sur
l'étirement et en expirant sur le
relâchement.

Je dénoue les tensions
Pour dénouer les tensions du

dos et des cervicales dues à une
mauvaise position pendant la
nuit, allongez-vous sur le côté,
jambes repliées. Tendez les bras
devant vous et ouvrez la cage tho-
racique en décrivant un arc de
cercle avec un bras tendu. Pensez
à bien suivre le mouvement avec
la tête pour éviter de vous faire
mal au cou. Ne forcez pas et allez
aussi loin que vous le pouvez sans
bloquer le bassin (la colonne toute
entière doit suivre le mouvement,
entraînant le genou du dessus le
long du genou inférieur).

Je mobilise la partie latérale du
buste

Pour ouvrir et mobiliser la cage
thoracique, ainsi que our libérer

les épaules qui peuvent être blo-
quées au réveil, asseyez-vous en
tailleur en prenant appui sur une
main. Cette position ouvre les
hanches et stabilise le bassin en
créant un socle. Levez le bras op-
posé au-dessus de la tête jusqu'à
ce que les côtes « s'ouvrent », grâce
à une légère inclinaison du buste.
Fléchissez peu à peu le coude en
appui pour augmenter l'ouver-
ture. Commencez par votre côté le
plus raide, puis passez au plus fa-
cile pour revenir ensuite au pre-
mier côté.

Assouplir le bas du
corps

Je dénoue le bas du dos
Assise sur le sol, genoux et

coudes fléchis, mains derrière les
cuisses, descendez lentement le
buste comme si vous posiez vos
vertèbres l'une après l'autre sur le
sol. Laissez vos mains accompa-
gner le mouvement le long des
cuisses. Puis remontez douce-
ment, sans coup de rein. Ne blo-
quez pas vos pieds et ne descendez
pas trop bas, allez jusqu'où le
mouvement reste facile. Mainte-
nez le regard à l'horizontale et évi-
tez de rentrer le menton dans la
poitrine.

J'étire mon dos
Debout, une serviette à bout de

bras, aidez-vous d'un miroir pour
former un triangle bras tendus-
serviette. A partir de cette posi-
tion, fléchissez un peu les genoux
et, sans vous cambrer, amenez les

bras légèrement vers l'arrière de
façon à étirer les muscles pecto-
raux, qui ont tendance à se raidir.
De la même manière, inclinez-
vous de chaque côté jusqu'à res-
sentir l'étirement, mais sans
forcer.

J'assouplis ma taille
Pratiquez une légère torsion

du haut et du bas du corps afin
d'assouplir votre colonne. Si vous
ne tenez pas sur un pied, stabili-
sez-vous en restant les deux pieds
au sol. Bras à l'horizontale (pas
plus haut), effectuez un mouve-
ment en diagonale en amenant le
haut du corps et la tête d'un côté et
le genou de l'autre. Cherchez les
directions opposées entre le sol et
la tête pour étirer la colonne. Pla-
cez ensuite les paumes des mains
vers le ciel pour ouvrir les épaules.

Je dénoue les muscles des
jambes

Pour détendre les muscles flé-
chisseurs de la cuisse, souvent
contractés, couchez-vous sur le
dos, jambes repliées. Allongez
d'abord une jambe en l'étirant
doucement, comme si vous vou-
liez toucher un mur imaginaire,
puis repliez-la. Tenez le genou de
l'autre jambe à deux mains de
façon à créer un socle avec le dos.
Pensez à garder la nuque et le dos
bien à plat sur le matelas, en vous
aidant d'oreillers, s'il le faut, pour
combler les creux. Au bout de
trois ou quatre fois, changez de
jambe.

On les appelle les
"early-risers". Cette com-
munauté de lève-tôt vit
quand les couche-tard
s'enfoncent encore dans
leur oreiller. Frais comme
des gardons, prêts à atta-
quer la journée quand
d'autres finissent leur
nuit, les lève-tôt se garga-
risent d'avoir toute la
journée devant eux.

Tic-tac. 4h30. Cer-
taines personnalités pro-
fitent de l'aurore pour
pratiquer des rituels ma-
tinaux: par exemple, l'ac-
trice Gwyneth Paltrow fait
des mouvements de yoga
quand la première dame
des Etats-Unis, Michelle
Obama, en profite pour
réveiller son corps avec
des mouvements de gym-
nastique. Le PDG d'Apple

ou encore la rédactrice en
chef de Vogue US, font
partie de la longue liste de
"people" qui apprécie de
commencer tôt leurs acti-
vités. Au point de faire du
réveil précoce un phéno-
mène de mode.

Se lever tôt pour
mieux dormir

Ces habitudes mati-
nales seraient-elles la clé
du succès ? Il semblerait
en tout cas que se lever tôt
contribue au bonheur, si
on se fie aux conclusions
d'une étude de l'univer-
sité de Toronto au Canada
parue dans la revue Emo-
tion, en 2012. Celle-ci
avait démontré que le
bien-être émotionnel
était supérieur chez ceux

qui se levaient plus tôt.
Les bénéfices d'être du
matin seraient multiples
dixit l'étude : meilleur
sommeil, meilleur sys-
tème immunitaire.

Le risque lié à un
coucher tardif

A l'inverse, le coucher
tardif pourrait influer sur
notre silhouette. Une
étude de l'Université de
Berkeley (Etats-Unis),
parue dans la revue scien-
tifique Sleep, vient d'éta-
blir que les adolescents
habitués à se mettre au lit
à une heure avancée ont
tendance à prendre plus
de poids que les autres
adolescents qui se met-
tent au lit à une heure rai-
sonnable.

Pratiquée par les kinésithé-
rapeutes, la physiothérapie re-
groupe l'ensemble des
méthodes physiques que le
masseur-kinésithérapeute uti-
lise dans ses traitements de ré-
éducation musculaire,
tendineuse, articulaire.... La
physiothérapie peut aussi être
utilisée dans les cas de mala-
dies respiratoires, circulatoires
et neurologiques. Plusieurs
techniques sont employées
dont chacune a ses spécificités
et contre-indications. Il peut
s'agir de massages et de réédu-

cation (thérapie manuelle),
mais aussi de traitements par
la chaleur (thermothérapie) ou
par le froid (cryothérapie), par
l'eau (hydrothérapie ou thalas-
sothérapie) ou encore par des
rayons ultraviolets ou infra-
rouges. Certains physiothéra-
peutes utilisent également les
ultrasons, l'électrostimulation
et l'ionisation, une technique
qui permet l'application locale
et directe d'une solution anti-
inflammatoire sur la région
douloureuse de façon très pré-
cise.

RÉÉDUCATION PAR PHYSIOTHÉRAPIE :
QU'EST-CE ?
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PRÉVENTION DE L’EXTRÉMISME VIOLENT AU SAHEL-SAHARA: 
Les 3es Conversations régionales
demain et lundi à Alger 

La rencontre, placée sous le thème
«Investir dans la paix et la prévention
de la violence dans la région sahélo-
saharienne», sera organisée, avec le
soutien de l’Algérie, du Bureau des
Nations unies pour l’Afrique de l’Ouest
et le Sahel (UNOWAS), de l’Institut
international pour la Paix (IPI), du
Département fédéral des Affaires étran-
gères de la Suisse (DFAE) et du Centre
africain d’Etudes et de Recherches sur
le Terrorisme de l’Union africaine
(CAERT), précise la même source.

La cérémonie d’ouverture sera pré-
sidée par le ministre des Affaires étran-
gères (MAE), Abdelkader Messahel, en
présence du Représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies
pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel
(UNOWAS).

Une soixantaine de participants est
attendue à ces Conversations, issus de
la région Sahel-Sahara (Afrique du
Nord, Afrique de l’Ouest et Afrique cen-
trale), indique les organisateurs, citant
des dirigeants politiques et parlemen-
taires, des représentants de la société
civile (notamment des associations de
femmes et de jeunes), des autorités
religieuses et traditionnelles, des cher-
cheurs, des représentants des forces de
défense et de sécurité, des médias (dans
leurs capacités d'experts), ainsi que des
gouvernements et des organisations
régionales et internationales.

L’initiative des «Conversations
régionales pour la prévention de l’ex-
trémisme violent» vise à créer un
«espace d’appropriation de l’approche

de prévention de la violence dans l’es-
pace sahélo-saharien», souligne le
MAE. «Investir dans la paix et la préven-
tion de la violence par le dialogue et
l’inclusion, construire des passerelles
entre acteurs d’horizons profession-
nels divers, consolider une meilleure
compréhension partagée de la com-
plexité du phénomène, sont les fils
rouges de cette initiative, qui contribue
également à, très concrètement, parta-
ger et fédérer les initiatives de préven-
tion existantes et à stimuler l’émer-
gence de nouvelles actions qui renfor-
cent les facteurs de cohésion et de paix
au niveau local, national et régional»,
est-il ajouté.

Les «Conversations régionales pour
la prévention de l’extrémisme violent»
ont été initiées dans le cadre de la mise
en £uvre du Plan d’action du Secrétaire
général des Nations unies pour la pré-

vention de l’extrémisme violent qui
souligne la nécessité «d’adopter une
approche plus globale, qui comprenne
non seulement les mesures essentielles
de lutte contre le terrorisme axées sur
la sécurité, mais aussi des mesures de
prévention systématiques qui s’atta-
quent directement aux causes de l’ex-
trémisme violent», rappelle-t-on.

De même, poursuit-il, qu'en réfé-
rence à la résolution de l’Assemblée
générale des Nations Unies (1er juillet
2016 ) qui a «reconnu l’importance de
cette approche préventive».

Les 1éres et 2émes éditions des
«Conversations régionales» ont eu lieu,
respectivement à Dakar (Sénégal) en
2016 et à N’Djamena (Tchad) en 2017, à
l'issue desquelles «les quatre parte-
naires, forts du soutien de l’Algérie, se
sont engagés dans l’organisation de
cette 3ème édition».

La 3éme édition des «Conversations régionales pour la Prévention de l’extrémisme 
violent dans la région sahélo-saharienne», se tiendront dimanche et lundi prochains 
à Alger, indique le ministère des Affaires étrangères (MAE).

ETHIOPIE-ERYTHRÉE: 
L’application pleine
de l’accord de paix
d’Alger saluée 

Le président de la Commission de l'Union
africaine (UA), Moussa Faki Mahamat, a salué
jeudi les récentes décisions annoncées par
l'Ethiopie et l'Erythrée visant l'ouverture d'un
"nouveau chapitre" dans leurs relations,
exprimant son "engagement envers la mise en
œuvre pleine et entière de l'accord d'Alger".

Les deux Etats avaient annoncé récemment
être prêts pour engager des négociations de
paix afin de mettre un terme au conflit fronta-
lier vieux de deux décennies entre les deux
pays et d'appliquer entièrement les disposi-
tions de l'accord de paix signé en décembre
2000 à Alger.

Le président érythréen Isaias Afwerki avait
annoncé l'envoi d'une délégation à Addis-
Abeba, tandis que le Premier ministre éthio-
pien Abiy Ahmed s'est dit prêt à mettre en
œuvre l'accord de paix conclu avec l'Erythrée
sans conditions préalables.

Réagissant à ces annonces, le président de
la Commission de l'UA a félicité, d'un commu-
niqué de l'UA, publié jeudi, "l'Ethiopie et
l'Erythrée, ainsi que leurs dirigeants, pour ces
mesures "audacieuses et courageuses".

Dans ce sillage, le président de la commis-
sion de l'UA a encouragé "les deux parties à
persévérer sur cette voie afin d'ouvrir un nou-
veau chapitre de coopération et de bon voisi-
nage entre les deux pays", a ajouté la même
source.

Moussa Faki Mahamat a souligné égale-
ment "qu'une paix durable aura un impact
extrêmement positif sur la sécurité, sur le
développement et l'intégration dans la région
de la Corne de l'Afrique et sur le continent
dans son ensemble".

"Ce sera également une contribution signi-
ficative à l'objectif de mettre fin à tous les
conflits et guerres sur le continent d'ici 2020,
comme s'y sont engagés les chefs d'Etat et de
gouvernement africains en mai 2013", a pour-
suivi l'ex-Premier ministre tchadien.

La décision prise mercredi par le président
érythréen Isaias Afwerki d'envoyer une délé-
gation à Addis-Abeba avait été saluée par le
Premier ministre éthiopien Abiy Ahmed.

Le 5 juin dernier, le comité exécutif du
Front démocratique révolutionnaire du peu-
ple éthiopien, parti à la tête de l'Etat, a fait
savoir qu'il souhaitait la mise en œuvre
"inconditionnelle" de cet accord de paix
conclu à Alger avec l'Erythrée.

Répondant à cet appel, le président éry-
thréen M. Afwerki a proposé, de son côté, de
mettre en place, "sans condition", les décisions
de l'accord de paix signé à Alger. 

Cet accord avait mis fin à la guerre de deux
ans (1998-2000) qui aurait causé la mort de
plus de 70.000 personnes dans les deux pays.

L'accord de paix avait mis fin à la guerre
frontalière, mais des affrontements surve-
naient occasionnellement entre les deux par-
ties.

L'Ethiopie avait jusqu'au début de ce mois
juin refusé d'appuyer les résultats de l'accord
de paix dans leur intégralité, portant notam-
ment sur la ville symboliquement importante
de Badme que l'Ethiopie contrôle actuelle-
ment, mais qui avait été remise à l'Erythrée.

Pour sa part, l'Erythrée insiste pour que la
démarcation des frontières soit faite avant
toute négociation sur la normalisation des
relations.

SAHARA OCCIDENTAL - MAROC 
Le Conseil français des barreaux dénonce
les violences subies par une  avocate 
de détenus sahraouis de Gdeim Izik 

Le Conseil national des
barreaux a dénoncé les  actes
de violence physique et les
atteintes graves faites par les
autorités  marocaines à
l’avocate française, Ingrid
Metton, lors du procès des
détenus  politiques sah-
raouis du groupe de Gdeim
Izik, a-t-on appris jeudi de
cette  haute instance des avo-
cats.

Dans sa délibération
adoptée par l’Assemblée
générale les 8 et 9 juin, le
conseil «dénonce les actes de
violence physique et les
atteintes graves et  réitérées
à la mission de défense dévo-
lues à l’avocat dans le cadre
de son  exercice profession-
nel», tout en lui apportant
son soutien.

Le conseil apporte «tout
son soutien» à l’avocate qui a
été menacée dans  l’exercice
de ses fonctions et s’engage à
être présent à ses côtés dans
les  procédures qu’elle
entend initier auprès du
rapporteur spécial des
Nations  unies et de l’ambas-
sadeur des Nations unies en
France.

Me Ingrid Metton, avocate
inscrite au Barreau de Paris,
avait en fait  informé le
conseil des difficultés ren-
contrées au Maroc, lors de sa
mission  de défense de dix-
neuf militants sahraouis
détenus. Elle a indiqué avoir

constaté, lors des procès en
appel ses clients, à  l'instar
des observateurs présents,
des «irrégularités mani-
festes» et des  irrégularités
similaires avaient déjà été
dénoncées par de nom-
breuses ONG  lors du procès
en première instance, dont
Amnesty International,
Human  Rights Watch,
Fédération international des
droits de l’Homme et
l’Action  des chrétiens pour
l’abolition de la torture
(ACAT).

Dans sa note, elle a expli-
qué avoir été interpellée,
retenue  arbitrairement,
surveillée et expulsée à deux
reprises, avec saisie de son
passeport, de son ordinateur
portable et de son téléphone

en plein exercice  profes-
sionnel.

«Sans avoir bénéficié d’un
avocat ni avoir eu communi-
cation d’un  quelconque acte
de procédure, elle est
aujourd’hui interdite d’en-
trée sur  le territoire et mani-
feste sa plus grande inquié-
tude quant à sa capacité à
exercer sa mission de
défense», a rappelé le conseil
dans sa délibération  dont
l’APS a obtenu une copie,
précisant qu’au total, sept
juristes  européens dont
cinq avocats et leur accom-
pagnatrice ont subi le même
sort.

Le conseil a précisé par
ailleurs qu’il a pris connais-
sance de l’alerte  lancée, en
mars dernier, par

l’Observatoire international
des avocats en  danger
(OIAD) concernant sa der-
nière expulsion en pleine
salle d’audience  avec sa
cons£ur Ouled Olfa et les
actes de violences et d’en-
traves à leur  mandat
qu’elles ont subis, rappelant
les «principes de base rela-
tifs au  rôle du Barreau»
adoptés par le VIIIème
congrès des Nations unies
qui font  obligation aux pou-
voirs publics de veiller à ce
que les avocats «puissent
s'acquitter de toutes leurs
fonctions professionnelles
sans entrave,  intimidation,
harcèlement ni ingérence
indue et ne fassent pas l'ob-
jet, ni  ne soient menacés de
poursuites ou de sanctions
économiques ou autres pour
toutes mesures prises
conformément à leurs obli-
gations et normes  profes-
sionnelles reconnues et à
leur déontologie».

En conséquence,
«lorsque la sécurité des avo-
cats est menacée dans
l'exercice de leurs fonctions,
ils doivent être protégés
comme il convient  par les
autorités.

Enfin, les avocats ne doi-
vent pas être assimilés à
leurs  clients ou à la cause de
leurs clients du fait de l'exer-
cice de leurs  fonctions».

APS
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LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
La première conférence internationale
des agences antiterroristes la semaine
prochaine à l'ONU 

Cette conférence donnerait à ceux
qui mènent la lutte du niveau local au
niveau international la chance d'affi-
cher leur «unité» et de discuter entre
professionnels, a indiqué le secré-
taire général adjoint et chef du
Bureau de la lutte contre le terro-
risme, estimant que pour vaincre les
groupes terroristes tels que l'organi-
sation autoproclamée «Etat isla-
mique» (EI/Daech), il faut impliquer
aussi bien les communautés locales
que l'Etat et la coopération interna-
tionale. La conférence de haut niveau
sur la lutte contre le terrorisme, qui
aura lieu jeudi et vendredi pro-
chains, se concentrera sur le renfor-
cement de la coopération «pour com-
battre une menace terroriste en évo-
lution». Des représentants de la
société civile et des experts dans le
domaine se joindront à «la majorité
des chefs d'agences du monde

entier», a précisé M. Voronkov. «Il est
important d'avoir des projets de ren-
forcement des capacités» pour
construire «un environnement rési-
lient», a souligné le chef de la lutte

antiterroriste de l'ONU, ajoutant que
cela aiderait considérablement les
pays qui ont besoin d'aide «pour
expulser les groupes terroristes et
fermer les cellules terroristes».

Les chefs d'agences de lutte antiterroriste du monde se réuniront pour la première fois
la semaine prochaine au siège de l'ONU à New York, a déclaré le chef du Bureau 
de la lutte contre le terrorisme de l'ONU Vladimir Voronkov.

ATTAQUE CHIMIQUE PRÉSUMÉE EN SYRIE: 
Des échantillons à Saraqeb truqués 
par les Casques blancs 

Le commandant des
Troupes de la défense
radioactive, chimique et
biologique des Forces
armées russes, Igor
Kirillov, a indiqué hier que
le rapport de la mission de
l'Organisation pour l'inter-
diction des armes chi-
miques (OIAC) qui est
chargée d'enquêter sur la
présumée attaque chi-
mique du 4 février à
Saraqeb, dans le gouverno-
rat d'Idlib, contenait des
résultats contradictoires.
«Selon la pratique déjà éta-
blie et utile pour certains,
la Mission a mené une
enquête à distance confor-
table et a préparé un rap-
port dans lequel elle est
arrivée à la conclusion que
dans la banlieue de
Saraqeb le chlore avait
probablement été utilisé

comme arme chimique
diffusée par des ballons à
l'aide d'un procédé méca-
nique», a déclaré le res-
ponsable russe au cours
d'un briefing conjoint des
ministères russes des
Affaires étrangères et de la
Défense, cité par l'agence
russe Spuntik.

Selon lui, les deux labo-
ratoires de l'OIAC qui ont
analysé les échantillons
remis par l'ONG Casques
blancs ont obtenu des
résultats contradictoires:
«un laboratoire a trouvé
des composés de chlore
organique dans 14 échan-
tillons, et l'autre dans
aucun». 

«Certains échantillons
contenaient des traces
d'explosifs, mais des
témoins ont signalé qu'il
n'y avait pas eu d'explosion

des ballons», a souligné le
responsable russe.

Les deux laboratoires
ont identifié, dans les
échantillons, des produits
chimiques qui ne sont pas
liés au chlore, a déclaré
M.Kirillov, soulignant qu'il
n'y avait pas non plus de
concordance complète des
résultats de l'analyse des
échantillons concernant
ces substances.

La mission de l'OIAC ne
prend pas ce fait en
compte, indiquant seule-
ment que «les échantillons
contiennent des produits
chimiques qui ne peuvent
pas être expliqués comme
étant naturellement pré-
sents dans l'environne-
ment ou liés au chlore».

«A notre avis, la seule
explication de la présence
de ces substances dans les

échantillons ne peut être
que leur introduction déli-
bérée par les Casques
blancs, qui ont livré les
échantillons à la mission»,
a souligné M. Kirillov.

L'Organisation pour
l'interdiction des armes
chimiques a confirmé le 16
mai que du chlore avait été
«vraisemblablement uti-
lisé comme arme chi-
mique en février lors d'une
attaque contre la ville
syrienne de Saraqeb».

Le rapport de l'OIAC sur
«l'attaque chimique présu-
mée du 4 février à Saraqeb,
dans le gouvernorat
d'Idlib, avait pour but de
discréditer le gouverne-
ment légitime syrien dans
une optique qui profite aux
terroristes, a estimé en
réponse la diplomatie
russe.

VENTE DE SOUS-MARINS FRANÇAIS: 
La Malaisie rouvre une enquête 
pour assassinat 

La police malaisienne a rouvert
une enquête pour l'assassinat en
2006 d'un mannequin mongol dans
une retentissante affaire de pots-de-
vin présumés liés à l'achat de sous-
marins français par la Malaisie, liée à
l'ex-Premier ministre Najib Razak.

Les coulisses de ce marché avaient
été découvertes lors de l'enquête
dans ce pays d'Asie du Sud-Est sur
l'assassinat de l'interprète et inter-
médiaire mongole, Altantuya
Shaariibuu.

L'interprète avait été abattue par
balles et son corps pulvérisé à l'ex-
plosif, dans la jungle près de Kuala
Lumpur. Elle aurait été tuée parce
qu'elle en savait trop, selon des
médias.

Par la suite, deux gardes du corps
du gouvernement malaisien avaient
été reconnus coupables de l'assassi-

nat et condamnés à mort. L'un d'eux
a fui en Australie, où il est en déten-
tion. Il maintient avoir reçu un ordre
de «gens importants» pour commet-
tre cet homicide.

Najib Razak, qui était ministre de
la Défense au moment des faits, a
toujours nié toute implication dans
cette affaire. Devenu Premier minis-
tre en 2009, M. Najib a perdu contre
toute attente les législatives en mai et
cédé son poste de chef de gouverne-
ment. La semaine dernière, le père
de l'interprète mongole s'est rendu
en Malaisie pour y rencontrer le nou-
veau Premier ministre, Mohamad
Mahathir, qui s'est prononcé en
faveur de la réouverture de l'enquête.
«Je peux confirmer que nous rou-
vrons les investigations», a déclaré le
chef de la police nationale, Mohamad
Fuzi Harun, cité par le quotidien The

Star. «Nous allons remplir notre
tâche sans complaisance», a-t-il
ajouté. Des opposants malaisiens
affirment que les deux gardes du
corps condamnés pour cette affaire
ont servi de victimes expiatoires.
Selon les opposants, des commis-
sions occultes auraient été versées à
de très hauts responsables gouverne-
mentaux dans le cadre de l'achat de
sous-marins français, deux Scorpene
et un Agosta d'occasion, pour envi-
ron un milliard d'euros. En 2017, la
justice française avait inculpé Abdul
Razak Baginda de «complicité de cor-
ruption active et passive» et «recel
d'abus de biens sociaux».

Il est soupçonné d'avoir servi d'in-
termédiaire dans le versement de
pots-de-vin en marge de la vente de
ces sous-marins à la Malaisie en
2002.

ALLEMAGNE-UE 
L'Allemagne exclut 
la présentation d'une
«solution» au
Sommet de l'UE sur
les migrants 

Le gouvernement allemand a exclu vendredi
qu'il puisse y avoir une «solution» européenne sur
les migrants au sommet de l'UE des 28 et 29 juin, a
indiqué une ses porte-parole de la chancelière
allemande Angela Merkel.

«Il n'y a aura pas de solution d'ensemble au pro-
blème migratoire lors du sommet de l'UE à la fin
de la semaine prochaine», a jugé la porte-parole,
Ulrike Demmer, lors d'un point de presse.

Les différents pays européens restent profon-
dément divisés sur la question.

Elle a insisté du coup sur la nécessité de trouver
plutôt «des accords bilatéraux et multilatéraux»
lors d'un mini-sommet séparé consacré à cette
question dimanche. Ce mini-sommet à Bruxelles
doit constituer «un premier échange avec les Etats
membres intéressés et concernés, pas plus, pas
moins», a-t-elle affirmé, tempérant ainsi les
attentes alors que l'aile droite de la coalition gou-
vernementale de la chancelière. Cette dernière
exige des solutions pour fin juin au plus tard
visant à renvoyer les migrants arrivant en
Allemagne dans les pays où ils ont été enregistrés
en premier, le plus souvent l'Italie ou la Grèce. Ce
que Rome refuse. La crise a éclaté aussi au niveau
européen avec une révolte des pays en première
ligne de l'accueil des migrants, en particulier
l'Italie qui exige une meilleure répartition de la
charge logistique et financière.

Outre l'Allemagne et la France, l'Italie, la Grèce,
Malte, l'Espagne, l'Autriche, la Bulgarie, la
Belgique et les Pays-Bas sont attendus au mini-
sommet de dimanche, une liste ouverte selon la
Commission aux autres pays désireux de s'y join-
dre.

Mais les pays du groupe de Visegrad, dans l'Est
du continent, et favorables à une ligne dure sur
l'immigration ont exclu de participer à ce rendez-
vous.

JORDANIE-PALESTINE-
ISRAËL 
La solution à deux
Etats est le seul moyen
de mettre fin au conflit
israélo-palestinien,
selon la Jordanie 

La Jordanie a affirmé jeudi que la solution à
deux Etats était le seul moyen de résoudre le
conflit israélo-palestinien.

Cette position a été réaffirmée au cours d'une
réunion entre le ministre jordanien des Affaires
étrangères, Ayman Safadi, le directeur général des
services de renseignements jordaniens, Adnan
Jundi, et le secrétaire général du Comité exécutif
de l'Organisation de libération palestinienne
(OLP), Saëb Erakat. «Ces discussions s'inscrivent
dans le cadre de la coordination entre la Jordanie
et la Palestine pour répondre à tous les développe-
ments relatifs à la question palestinienne», a
déclaré jeudi dans un communiqué le ministère
jordanien des Affaires étrangères. La Jordanie et
la Palestine ont mis en garde des conséquences
graves qu'aurait le gel des efforts de paix, ajoutant
que la région ne connaîtrait pas la paix ni la stabi-
lité sans une solution durable et juste au conflit
israélo-palestinien établissant un Etat palestinien
légitime et libre sur son territoire national. La
solution à deux Etats implique que la création
d'un Etat palestinien indépendant et souverain
dans ses frontières de 1967, avec Al Qods Est
comme capitale, est la seule solution possible à ce
conflit, ont souligné ces responsables.

Les deux parties ont appelé la communauté
internationale à agir rapidement pour faire pro-
gresser les efforts de paix conformément à la réso-
lution de l'ONU, appelant à faire pression sur
Israël pour mettre un terme à toutes les mesures
israéliennes unilatérales qui sapent les efforts de
paix.

APS
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P U B L I C I T É
Un milliard d'utilisateurs
d'Instagram, une nouvelle
plateforme dédiée à des
vidéos longues d'une heure
Instagram compte désormais un milliard d'utilisateurs,
notamment auprès d'un jeune public friand de partages de
photos et de vidéos, et compte amplifier le mouvement avec
une nouvelle plateforme dédiée à des vidéos longues d'une
heure, a indiqué le patron et co-fondateur de la plateforme.

Alors que le réseau pos-
sédé par le réseau social
Facebook ne revendiquait
que 800 millions d'utili-
sateurs en septembre der-
nier, «nous avons désor-
mais une communauté
d'un milliard d'utilisa-
teurs», a lancé mercredi
Kevin Systrom, lors d'un
show à San Francisco
(Etats-Unis), en dévoilant
IGTV, une application dé-
diée au format vidéo.

Le réseau rejoint ainsi
les messageries WhatsApp
et Messenger, eux aussi dé-
tenues par Facebook, qui
ont déjà dépassé ce seuil
symbolique. Instagram --
devenu un phénomène
culturel à part entière--
dépasse ses rivaux Twitter
et Snapchat. Avec 2,2 mil-
liards d'utilisateurs, Face-
book reste le roi des ré-
seaux sociaux mais son
succès 'essouffle auprès
des jeunes. «Nous avons
débuté avec des photos (de
format) carré, puis nous
avons lancé la vidéo en
2013. Depuis, la vidéo a ex-
plosé», a-t-il poursuivi,
ajoutant que la «façon dont
nous regardons la vidéo a
changé». Selon le cabinet
eMarketer, 181,7 millions
d'Américains regarderont
de la vidéo au moins une
fois par mois cette année,
une hausse de 6,1% par
rapport à l'an dernier. Et
ce sont en particulier les
plus jeunes qui sont le vec-
teur de ces changements
d'habitudes, qui suscitent
plus largement un vaste
bouleversement du secteur
traditionnel des médias et
du divertissement, mena-
cés par les géants techno-

logiques, de Facebook à
Google en passant par
Amazon ou Netflix. «Les
adolescents regardent
moins la télévision mais
davantage les vidéos de
créateurs en ligne», a sou-
ligné M. Systrom, en réfé-
rence au succès des vidéos
de marques ou de stars
d'internet, professionnels
ou amateurs.

Décidé à miser encore
davantage sur ce créneau
très porteur, Instagram a
donc lancé mercredi une
application distincte appe-
lée IGTV, qui permet à tous
les utilisateurs de publier
des vidéos allant jusqu'à
dix minutes -- contre 1 mi-
nute jusqu'ici-- et à certains
«créateurs» disposant d'un
grand nombre d'abonnés
d'aller jusqu'à une heure.
L'application est accessible
soit de façon autonome soit
directement depuis Insta-
gram. Comme YouTube,
IGTV va proposer des
«chaînes» où les utilisa-
teurs pourront retrouver
les vidéos de leurs «créa-
teurs» préférés. Conçue
pour le mobile, IGTV pro-
pose des vidéo en format
vertical et occupant tout
l'écran du smartphone. Si
IGTV ne propose pas de
publicités, l'idée est de fi-
déliser d'augmenter le
nombre d'abonnés, de les
fidéliser et de renforcer
leurs interactions sur l'ap-
plication, a aussi expliqué
le responsable lors d'un
point presse, sans exclure
à terme qu'il y ait des pu-
blicités sur cette plate-
forme. Selon la société
eMarketer, Instagram va
générer des revenus pu-

blicitaires de près de 5,5
milliards de dollars cette
année soit un bond de 70%
par rapport à l'année der-
nière, grâce aux nom-
breuses marques et entre-
prises qui publient sur le
réseau. Instagram vient
ainsi encore plus directe-
ment concurrencer la pla-
teforme de partage de vi-
déos YouTube, détenue par
Google, et qui connaît éga-
lement un succès grandis-
sant. Selon un sondage réa-
lisé par le Pew Research
Center paru fin mai, 51%
des ados américains entre
13 et 17 ans utilisent Face-
book contre 85% pour You-
Tube, 72% pour Instagram
ou encore 69% pour Snap-
chat.

Les adolescents sont
une cible de choix pour les
annonceurs car c'est un
bon moyen de s'assurer
leur fidélité à long terme,
explique Debra William-
son, analyste spécialisée
dans les réseaux sociaux
pour eMarketer. «Ils ne dé-
pensent pas autant d'ar-
gent que leurs parents
mais ils forment (à cet âge-
là) leurs opinions à propos
des marques qu'ils aiment,
des services qu'ils aiment»,
dit-elle.

Lancé en 2010, Insta-
gram a été acheté en 2012
par Facebook pour environ
1 milliard de dollars. Fa-
cebook mais aussi Twitter
ou Snapchat, notamment,
ont eux aussi déjà com-
mencé à renforcer leur of-
fre en vidéo, en les mettant
davantage en valeur ou en
diffusant des contenus ori-
ginaux. 

APS
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Djmawi Africa et Orange Blossom
célèbrent la «Fête de la Musique» 
Le groupe de musique Gnaoua, «Djmawi Africa» et la troupe française «Orange Blossom» ont animé jeudi soir à Alger un
spectacle à l’occasion de la «Fête de la musique», célébrée à travers le monde chaque 21 juin.

Organisé à l'esplanade de la
Grande-Poste par l’APC d’Alger-
centre et l’Institut français d’Alger,
le concerta a drainé un public re-
lativement nombreux, venu dé-
couvrir deux formations musicales
dont les compositions sont très
marquées par les influences orien-
tales et africaines.

Toujours distingués par la fu-
sion des genres et styles et l’éventail
d’instruments musicaux utilisés,
les «Djmawi Africa» ont mis de
l’ambiance dés leur montée sur
scène en offrant une flopée de
chansons évoquant sciemment  les
maux sociaux qui préoccupent la
jeunesse comme le chômage.

Dynamiques, les membres du
groupe ont su capté l’attention du
public -composé  essentiellement
de jeunes-, gratifié de plusieurs ti-
tres tels que «H'chiche ou pois
chiche, «Bezaf» (C'est trop!) et Del-
lali, repris en ch£ur par la foule.

Ses textes, peu recherchés, ac-
crochent toutefois une grande par-
tie de la jeunesse algérienne qui
se reconnaît à travers les chansons
de Djmawi Africa qui accorde un
intérêt particulier aux préoccupa-

tions des jeunes dés£uvrés et mar-
ginalisés.

Fondé en 2004 à Alger par
groupe d’étudiants dont Ahmed
Djamil Ghouli (goumbri et chant),
Abdou El Ksouri (guitare) et Nazim
Ziad (batterie),  Djmawi Africa se
distingue par son style musical al-
liant plusieurs genres comme le
rock, le chaâbi et le gnaoui.

Le groupe compte à son actif
trois albums dont «Mama»  qui a
connu un franc succès en Algérie
et en France, où il est enregistré,
grâce à un style particulier puisant
ses influences dans le chaâbi et le
gnaoui. Propulsé au-devant de la
scène par une  «reconnaissance»
médiatique considérable  en
France, le groupe s’est produit à
l’étranger sur plusieurs scènes no-
tamment en France, au Cameroun,
en Egypte,  en Inde et au Canada.

En deuxième partie de cette soi-
rée qui s’est prolongée à une tardive
de la nuit, le groupe français
«Orange Blossom» a enchanté le
public de chansons rendues par la
chanteuse égyptienne Hend Ah-
med, qui porte par sa voix rauque
des sonorités rock mélangées aux

mélodies orientales. «Ya Sidi», «Ha-
bibi» et «Ya zaman» sont, entre au-
tres titres, interprétés sur fond un
musical à base de violon, de basse
et de batterie. Né en 1993 à Nantes
(France) d’une rencontre musicale
des musiciens Pierre-Jean Chabot
(violon et basse), Jay C (chant et

guitare) et Eric le Brun, «Orange
Blossom» se démarque par son
style alliant musique électronique
et la world music d'influence arabe
et occidentale. Le groupe qui
compte trois albums, s’est fait
connaître en1997, date de sortie de
son premier opus intitulé «Orange

Blossom», vendu à «15.000 exem-
plaires».

«Orange Blossom» qui a colla-
boré avec plusieurs artistes étran-
gers comme le percussionniste
abidjanais, a animé des concerts
en Egypte et en Belgique, entre au-
tres. 

L'ouverture de la 14ème
édition du Festival arabe de
Djemila (Sétif) est program-
mée, cette année, à partir
du 2 août prochain, a an-
noncé jeudi le Commissaire
du festival, Khaled Meha-
naoui. 

Cette édition, qui se tien-
dra du 2 au 6 août (5 jours),
aura lieu comme pour les

éditions précédentes sur le
site romain de Cuicul (60
km à l'Est de Sétif ), a indi-
qué le responsable à l'APS,
précisant que ce festival
aura un cachet national par
excellence avec la partici-
pation d'une pléiade de stars
de la chanson algérienne.

Ces derniers, dit-il, ani-
meront également des

concerts dans certaines ré-
gions reculées de la wilaya,
dont les habitants ne peu-
vent faire le déplacement
pour assister au festival. Il
a ajouté qu'au début de
chaque soirée du festival,
certaines figures de la chan-
son algérienne seront ho-
norées, que ce soit des dé-
funts de la scène artistique

ou ceux encore vivants.
Aussi, il a révélé que les édi-
tions prochaines verront le
retour à Djemila d'artistes
arabes et ce, en coordination
avec les pays arabes dans le
cadre des échanges culturels
afin de préserver le carac-
tère arabe de cette manifes-
tation. 

Un récital de musique clas-
sique universel, célébrant les
oeuvres de compositeurs ita-
lien contemporains, a été
animé jeudi soir à Alger par
le violoniste algérien Nabil Ha-
mai, accompagné de musi-
ciens italiens. Organisé par
l'Institut culturel italien d'Alger
à l'auditorium Aissa Messaoudi
de la Radio nationale, ce récital
a rassemblé le trio Nabil Ha-
mai, Anna Barbero Beerwald
au piano et Giacomo Agazzini
au violon. Lors de ce récital le
trio a exécuté des oeuvres de
compositeurs italiens contem-
porain à l'image du violoniste
Fatine Umberto, enseignant
au conservatoire de Milan qui
avait déjà accompagné l'Or-
chestre symphonique algérien
en 2007, ainsi que des mu-
siques de films italiens célè-
bres. Le trio a également gra-
tifié son public de plusieurs
partitions de solo au piano,
executés par Anna Barbero
Beerwald, ou de duo pour vio-
lon ainsi que quelques parti-
tions écrites ou adaptées pour

les trois musiciens. Revisitant
parfois des compositions de
musique de chambre pour in-
triduire une section rythmique
de châabi et modifier le jeu
du piano, ce trio de musiciens
représente différentes promo-
tion du conservatoire Giuseppe
Verdi de Turin (Italie). Ce ré-
cital a été organisé à l'occasion
de la fête de la musique célé-
bré, dans plusieurs villes du
monde, le 21 juin de chaque
année depuis 1982. Diplômé
de l'Institut régional de for-
mation musicale d'Alger en
2008, Nabil Hamai a poursuivi
ces études de violon auprès
du conservatoire Giuseppe
Verdi de Turin avant de colla-
borer avec plusieurs orchestres
d'envergure internationale
dont l'Orchestre Giovanile
Centrale, l'Orchestre Giovanile
araba del Mediterraneo, ou
encore l'Orchestre de l'acadé-
mie Stefano Tempia de Turin.
Actuellement, Nabil Hamai
enseigne auprès e l'association
Mozart de Turin et collabore
avec d'autres écoles italiennes. 

Neuf pièces théâtrales
sont en compétition dans
le cadre de la 11ème édition
du Festival culturel local du
théâtre professionnel qui
ouvrira lundi prochain à
Guelma, a déclaré jeudi le
Commissaire du festival,
Rachid Djerourou.

Les pièces théâtrales
concernées par la compé-
tition, qualificative au Fes-
tival national du théâtre pro-
fessionnel d'Alger, portent
sur des £uvres artistiques
présentées par des coopé-
ratives et des associations
activant à l'est et au centre-
est du pays, a indiqué à l'APS
le responsable, précisant
que ce festival représente
«une phase éliminatoire''
destinée aux coopératives
de ces wilayas.

M. Djerourou a égale-
ment relevé que les £uvres
en compétition, au théâtre
régional Mahmoud Triki,
sont des pièces réalisées par
des coopératives et des as-
sociations artistiques acti-
vant dans les wilayas de
Constantine, Sétif, Tébessa,

Jijel, Bordj Bou Arreridj,
M'sila, Boumerdès, Alger et
Guelma.

Il a poursuivi que trois
artistes ont été retenus pour
faire partie du jury qui aura
à sélectionner la pièce théâ-
trale qui participera au Fes-
tival national du théâtre pro-
fessionnel d'Alger, à savoir
Lamri Kaâouane, Moufida
Addas et le scénariste Dja-
ballah Hamza. Parallèle-
ment à cette compétition
officielle, trois artistes, qui
nous ont quittés récemment
à l'instar de la comédienne
Sonia, l'humoriste cheikh
Atallah, ainsi que cheikh
Laouini, comédien et chan-
teur de la wilaya de Guelma,
seront honorés, a indiqué
la même source. Le festival
rendra également hom-
mage au défunt Azzedine
Medjoubi en présentant,
lors de la cérémonie d'ou-
verture du festival, la pièce
«Hafila Tassir'' interprétée
par une troupe d'Azzaba
(Skikda), ville natale de cet
artiste. 

APS

MUSIQUE
La 14e édition Festival arabe de Djemila
programmée à partir du 2 août  

FESTIVAL DU THÉÂTRE PROFES-
SIONNEL À GUELMA : 

9 pièces théâtrales
en compétition 

Un récital classique
italien pour fêter la
musique à Alger

«Egypt Station», un
nouvel album de Paul
McCartney à paraître
en septembre

Paul McCartney, l'ex-bassiste du groupe my-
thique britannique «The Beatles», a annoncé
mercredi sur son site internet la parution le 7
septembre d'un nouvel album intitulé «Egypt
Station». L'artiste a décrit son 17e album solo
comme un récit de voyage musical. Il a déjà
dévoilé deux titres du nouvel opus: «Come on
to me» et «I don't Know». McCartney, qui a fêté
ses 76 ans lundi, a expliqué que le titre «Egypt
Station» faisait référence à un tableau éponyme
peint par lui-même et invitait à «un voyage
kaléidoscopique à travers une myriade de ter-
ritoires musicaux». «Dans +Egypt Station+,
chaque titre est comme une station. Ca nous a
aidés à structurer nos idées pour ces chansons.
C'est comme si la musique émanait d'un endroit
que j'avais rêvé», a ajouté la légende de la pop
britannique cofondateur des Beatles avec John
Lennon. L'opus s'ouvrira et se terminera avec
deux morceaux instrumentaux intitulés «Station
I» et «Station II». «Come on to Me» est très
Beatles dans son approche, avec sa rythmique
pop et son sitar en fin de parcours. «I Don't
Know» est une ballade au piano plus mélan-
colique. McCartney est un des deux survivants
des Beatles avec Ringo Starr, actuellement en
tournée avec son groupe All Starr Band. Son
dernier album «New» remonte à cinq ans. 
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Samouraï-Sudoku n°1901
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Ce qu'on appelle la première
impression, c'est souvent une

somme de préjugés. 
Citation de Alain ; Les propos d'un

Normand (1912)

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Catégoriques
2 - Spécialiste en miroiterie - Bois de menuiserie
3 - Objets magiques - Petite bourguignonne
4 - Profond estuaire - Le rut les provoque
5 - Début d'ulcère - Frappe un bon coup - Sujet
trés vague
6 - Impose - Il vaut bien l'étain - Poème à chanter
7 - Se dirigera - Ile atlantique - Vitesses acquises
8 - Limpidités
9 - Se rebeller comme un âne - Bien capable -
Feuilleté
10- Trés importantes

Mots croisés n°1901

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Assemblée désordonnée
B - Fonder - Traditions
C - Oiseau de marais - Femelles palmipèdes
D - Pays du Golfe - Temps de règne
E - A moi - Se montre utile
F - Couguards - Manière d'être
G - Textures - Groupe de graines
H - Genre de mésange
I - Point de sortie - Authentique
J - Pouffé - Riches décors
K - Action incidente - Voie de berge
L - Appel urgent - Centaure empoisonnant 

Après avoir chuté face au
Mexique au début du tour-
noi (1-0), Thomas Müller
et ses partenaires doivent
inverser la tendance pour
espérer disputer les hui-
tièmes de finale. Les cham-
pions du Monde en titre
auront à se méfier de cette
formation suédoise valeu-
reuse, qui a décroché son
billet pour le Mondial en
éliminant l’Italie en bar-
rage. Les Scandinaves
s’appuient sur un groupe
physique et technique em-
mené notamment par Vic-
tor Nilsson Lindelöf et
Marcus Berg, l’actuel meil-
leur buteur de la sélection
suédoise.

18:50
Football / Coupe

du monde

19:55 19:55 20:00

Aux côtés d'Olivier Minne et des
personnages du Fort,
l'humoriste Jérémy Ferrari, la
Miss France 2013 Marine
Lorphelin, l'humoriste et
actrice Virginie Hocq, le
champion de boxe Brahim
Asloum et les animateurs TV
Samuel Etienne et Olivier
Delacroix affrontent de
nouvelles épreuves drôles mais
aussi effrayantes. Pour cette
29e saison, le Père Fouras,
déterminé à protéger son
trésor, a décidé de corser le jeu.
Heureusement, ils peuvent
compter sur un allié : Mégagaf,
un super-héros incarné par
Vincent Lagaf'. Ils se démènent
pour l'association Stars de
Champagne, qui vient en aide
aux enfants hospitalisés dans
les Ardennes.

Fort Boyard

A la demande d'Edgar Loe-
wen, Benjamin Lebel et
France Pelletier se rendent à
Avignon afin de réaliser une
estimation du domaine « Châ-
teau Dueze », qui appartient à
Kate Castelnaut et ses deux
sœurs Léopoldine et Sixtine.
Sur place, l'ambiance est délé-
tère. Kate est déterminée à
vendre contre l'avis de Léo-
poldine et Sixtine ; et une par-
tie des vignes de la propriété
est la cible d'un sabotage.

Le sang de la
vigne

Depuis cinq ans, Jack Bru-
nelle essaie de convaincre
Sherlock d'élucider le
meurtre de son fils, victime
d'une agression en 2012. En
vain. Alors que le délai de
prescription approche, il
décide d'employer les
grands moyens pour par-
venir à ses fins. Il prend en
otages une vingtaine de
personnes dans un bar,
parmi lesquelles Watson,
pour obliger Holmes à tra-
vailler pour lui.
L'enquêteur n'a que seize
heures pour trouver
l'homme qui a assassiné le
fils de Brunelle. Marcus se
rend disponible pour l'ai-
der à résoudre cette affaire.

Tony Yoka retrouve le ring du
palais des Sports à Paris pour
disputer son cinquième combat
professionnel. Invaincu, le
Français champion olympique
des poids lourds, affronte ce soir
l'Anglais Dave Allen, 26 ans,
1m91. Le Britannique qui effectue
sa première sortie à l'étranger
affiche un bilan de 13 victoires en
18 combats dont 10 obtenus par
KO. Après sa victoire expéditive
face à son compatriote Cyril
Leonet, Yoka aura en face de lui
un véritable puncheur. D'autres
combats sont au programme de
cette soirée de boxe. Médaillé de
bronze aux derniers JO,
Souleymane Cissokho tentera de
conserver son invincibilité chez
les progessionnels ; chez les
dames Maïva Hamadouche,
championne du monde des
poids-plume montera également
sur le ring.

Elementary

ALLEMAGNE / SUÈDE DIVERTISSEMENT 27 saisons /
109 épisodes

19:30

Boxe

Réalisateur : Régis Musset
Avec : Pierre Arditi , Claire Ne-

bout 

Réalisateur : Guy Ferland
Avec : Jonny Lee Miller , Lucy

Liu 
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C’est arrivé un 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°601

Grille géante n°601 2006 - A Terrebonne, une pièce pyrotechnique de la Saint-Jean
met le feu, détruisant trois maisons et en abîmant sept autres;
personne n'est blessé.
2005 - Le CRTC blâme le psychiatre Pierre Mailloux pour des pro-
pos offensants envers les Noirs tenus à CKAC.
1999 - Berne gèle les avoirs qui seraient encore en Suisse du pré-
sident serbe Slobodan Milosevic, inculpé de crimes de guerre.
1990 - Jean Chrétien devient chef du Parti libéral du Canada.
1987 - Corazon Aquino, présidente des Philippines, en appelle à
la guerre populaire contre les extrémistes de droite et de gauche.
1985 - Parti de Toronto et après une escale à Mirabel, un avion
d'Air India explose au large de l'Irlande; les 329 personnes à bord
sont tuées; trois individus seront accusés, 15 ans plus tard.
1985 - Le premier ministre de l'Alberta, Peter Lougheed, annonce
son départ de la politique.
1978 - Ottawa adopte une loi donnant le droit à un procès crimi-
nel en anglais ou en français, partout au Canada.
1978 - Trois suspects sont arrêtés dans l'affaire de l'enlèvement
du dirigeant de caisse populaire Charles Marion, en Estrie.
1976 - Inauguration de la Tour du Canadien National, à Toronto.
1971 - A Victoria, le premier ministre du Québec, Robert Bou-
rassa, refuse un projet de refonte constitutionnelle.
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Le boxeur Benbaziz fier d'être
porte-drapeau de la délégation
algérienne 

«C’est une grande fierté
d’avoir été choisi pour être le
porte-drapeau de la délégation
nationale à la cérémonie d’ou-
verture de ces joutes. 

J’espère être à la hauteur en
représentant dignement les
athlètes algériens», a déclaré
Benbaziz à l’APS. 

La cérémonie d’ouverture
de la 18e édition des JM est pré-
vue vendredi soir au stade du
Club Gimnastic, en présence
notamment du ministre de la
Jeunesse et des Sports, Moha-
med Hattab, du président du
Comité olympique et sportif al-
gérien, Mustapha Berraf, et du

wali d’Oran Mouloud Chérifi
dont la ville se prépare à ac-
cueillir les Jeux de 2021. 

Le médaillé d’or de la caté-
gorie (-60 kg) lors de la précé-
dente édition des JM, Mersin-
2013 en Turquie, a assuré qu’il
était prêt à défendre son titre
en terre catalane notamment
face au vice-champion olym-
pique de la catégorie, le Français
Sofiane Oumeha, qui est éga-
lement le porte-drapeau de sa
délégation. 

«Mon objectif est d’atteindre
la finale et essayer de conserver
mon titre. Je m’attends à une
compétition très relevée face

aux meilleurs boxeurs du bassin
méditerranéen», a-t-il affirmé.
Le champion algérien (24 ans)
est également revenu sur la pré-
paration de l’équipe de boxe
qu’il estime «insuffisante» pour
une compétition de cette am-
pleur. Nous avons accusé beau-
coup de retard à cause du début
tardif de la préparation, mais
je reste confiant et motivé quant
à mes chances dans ce tournoi»,
a-t-il indiqué. Les épreuves de
boxe des JM-2018 se dérouleront
du 25 au 30 juin au pavillon
Torredemberra de Tarragone
avec 9 catégories de poids au
rogramme. 

JEUX MÉDITERRANÉENS 2021:  
Hattab : «L'Algérie
sera prête à
accueillir les
compétitions »  
Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Moha-
med Hattab a affirmé jeudi que l'Algérie sera
«entièrement prête» pour accueillir les Jeux
méditerranéens de 2021 à Oran et que «les tra-
vaux avancent selon le calendrier fixé au
préalable convenu avec tous les autres
secteurs». 
Répondant à une question sur les mesures prises par la tutelle
pour assurer le succès des Jeux méditerranéens de 2021 à Oran,
M. Hattab a indiqué «toute les conditions seront réunies pour
accueillir cet évènement sportif», ajoutant que «les travaux
avancent selon le calendrier fixé comme convenu avec tous les
autres secteurs en termes d'accueil des délégations étrangères
ou de structures sportives». 
Quant au nouveau stade de football (40.000 places) et la piste
d'athlétisme (4.500 places), le ministre a affirmé que le taux
d'avancement des travaux a atteint 80%, soulignant que les
pouvoirs publics ont débloqué près de 02 milliards DA pour la
«réhabilitation» et l'équipement des structures sportives exis-
tantes. 
Huit (08) opérations d'investissement pour la réhabilitation de
sept (07) projets, la réalisation d'un nouveau et le réaménage-
ment de nombre de structures sportives, a-t-il précisé, affir-
mant, dans ce sens, accorder un intérêt particulier à ce rendez-
vous méditerranéen, notamment en matière de suivi des pro-
jets en cours de réalisation». 
Pour sa part, le député d'Adrar, Boudjemaa Zeffan a soulevé des
préoccupations relatives à l'inexploitation de certains établisse-
ments de sports et de jeunes ainsi que les piscines dans cer-
taines communes de la wilaya. Le ministre a fait savoir que '«la
wilaya d'Adrar a bénéficié de l'inscription de 110 projets dans le
cadre des plans quinquennaux de développement. 
«Il est prévu l'augmentation du nombre des cadres dans le sec-
teur sportif dans cette vaste wilaya (Adrar) composée de 11 daï-
ras, 28 communes et 294 Ksars dans le cadre de l'équilibre dans
les cadres au niveau de la région du Sud algérien, a-t-il ajouté. 
Concernant les piscines inexploitées, le ministre a précisé «que
ces piscine sont des bassins inappropriés dont la superficie ne
dépasse pas 24 m² réalisées dans la précipitation en 1989 et
abandonnés actuellement». 
«Pour remédier à ce problème, l'aménagement de quatre pis-
cines parmi ces bassins a été entamé outre le maintien d'autres
dans certaines communes et la mise en service, jeudi, de quatre
autres piscines», a-t-il précisé. 
S'agissant de le désintérêt des jeunes à l'égard de la pratique des
activités sportives et physiques, le ministre a affirmé que «la
réalité prouve le contraire d'autant que certaines communes de
la wilaya d'Adrar connaissent une grande affluence des jeunes
sur ses activités et une hausse dans le nombre des jeunes qui
pratiquent le sport». 
De son côté, le député Mohammed Boubtima a soulevé cer-
taines préoccupations, à savoir le manque de financements des
clubs et équipes amateurs, notamment dans la wilaya de Ghar-
daïa, chose qui impacter ses résultats, la pose de la pelouse syn-
thétique au stade communal qui est en arrêt depuis 12 années
ainsi que l'accès au soutien des compagnies pétrolières». 
Le représentant du gouvernement a affirmé, dans ce cadre, que
le ministère «réfléchit à un véritable accompagnement de 12 wi-
layas  du sud et les aider dans le domaine des sports», indiquant
que l’organisation du sport (financement des association, clubs
et ligues) est régie par les dispositions de la loi 13-05 à même de
mettre en place des capacités matérielles et humaines et ac-
compagner ces associations au service du mouvement sportif.
L’article 162 de ladite loi précise clairement la modalité de
contribution au financement des activités des infrastructures
sportives, et les normes de financement». 
«L’Etat a consacré, en 2017, aux clubs de foot amateurs du sud
un montant de 16 milliards de centimes et le Fonds de wilaya de
promotion des initiatives de la jeunesse ne couvre plus les acti-
vités et manifestations sportives programmées qui se sont in-
tensifiées ces dernières années», indiquant que «nous devrons
réfléchir à trouver d’autres ressources financières pour soute-
nir et diversifier les sources de financement». 
Pour ce qui est de la contribution des sociétés pétrolières, M.
Hattab a indiqué qu’elles étaient «de droit privé et ne relèvent
pas de la tutelle. Elles sont, de ce fait, libres de choisir les clubs
et associations sportives pour les financer», appelant, ces der-
nières, «à consentir plus d’efforts en vue de diversifier leurs
sources de financement et de se rapprocher des sociétés privées
et publiques pour les convaincre de les aider financièrement
dans le cadre de la publicité et du sponsoring».

APS

Le boxeur Réda Benbaziz, porte-drapeau de la délégation algérienne
aux Jeux méditerranéens (JM) de Tarragone qui débutent vendredi dans
la ville espagnole, s’est dit «fier et honoré» d’avoir été choisi pour cette
mission de représentant des athlètes. 

JEUX MÉDITERRANÉENS 2018 : 

VOLLEY-BALL / CHAMPIONNAT NATIONAL DES JEUNES
CATÉGORIES:  
Retrait de quatre clubs de Béjaïa

Les clubs de volley-ball de Béjaïa, wilaya phare
de la discipline en Algérie, en l'occurrence le
MBB, le RCB, le WAB et le NCB ont annoncé leur
retrait commun du championnat national des
jeunes catégories pour des «raisons financières». 

''Pour des raisons financières, nous renonçons
à notre grand regret à la participation avec huit
équipes à la phase finale des prochains cham-
pionnats d'Algérie des jeunes catégories (minimes

filles, cadettes et juniors garçons)'', a écrit le
collectif des clubs dans une lettre adressée au
président de la Fédération algérienne de vol-
ley-ball, Mustapha Lemouchi. 

Des copies de cette lettre ont été envoyées
aux autorités locales ainsi qu'au ministère de la
Jeunesse et des Sports. La compétition est prévue
à Alger durant la période allant du 25 juin au 4
juillet. 

ORAN:  
700 athlètes au championnat national
benjamins et minimes (filles et garçons) 

Pas moins de 700 athlètes
des 48 wilayas du pays ont
confirmé leur participation au
championnat national d'athlé-
tisme benjamins et minimes
(filles et garçons), qui aura lieu
les 4 et 5 juillet prochain au
stade des Castors d'Oran, a-t-
on appris jeudi des organisa-
teurs. 

Cette compétition qui coïn-
cidera avec la double fête de
l’indépendance et de la jeunesse
sera marquée par la présence
d’anciennes figures de l’athlé-
tisme d’Oran et d’autres wilayas
du pays, à savoir Boualem Ra-
houi, ex-médaillé d’or aux Jeux

méditerranéens de 1975 (3.000
mètres steeple), Boudjemaa Ab-
delkader, ex-champion aux 110
mètres haies, Aïssaoui Moha-
med, Abaïdia Mohamed, ex-
champion d’Algérie de mara-
thon, Messifi Abdelhamid, ex-
champion d’Afrique de 20 ki-
lomètres marche et Bouhala
Mohamed, ex-champion
d’Afrique de marche, a indiqué
à l’APS, le président de la ligue
d’Oran d’athlétisme (LOA), Bra-
him Amour, ex-champion arabe
aux 200 et 400 mètres. 

Selon la même source, cette
manifestation sportive compor-
tant des épreuves dans plu-

sieurs disciplines, à savoir le
sprint, le demi-fond, le lancer
et le saut, sera une opportunité
de plus pour la détection de
jeunes talents qui constitueront
le réservoir de la sélection na-
tionale, en prévision des Jeux
méditerranéens de 2021 et éga-
lement hisser le niveau de
l’athlétisme qui traverse actuel-
lement une période de crise. 

Ce rendez-vous sportif à l’ini-
tiative de la Fédération algé-
rienne d’athlétisme est organisé
en partenariat avec la direction
de la jeunesse et des sports de
la wilaya, a-t-on souligné. 

Vendredi 22 - Samedi 23 juin 2018
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Zetchi : «Des
prérogatives plus
importantes seront
attribuées à la
LFP»

Le président de la Fédération algérienne
de football (FAF), Kheïreddine Zetchi, a in-
diqué que des prérogatives «plus importantes»
seront attribuées à Ligue de football profes-
sionnel (LFP) qui a depuis jeudi un nouveau
patron, en l'occurrence Abdelkrim Medouar
en remplacement de Mahfoud Kerbadj. 

«Cette Ligue ne sera pas uniquement
consacrée à la programmation et au suivi
des matchs de football. 

A votre avis, qui est le plus au courant des
affaires et des problèmes du football national
? Des prérogatives plus importantes lui seront
attribuées. 

Le président de la LFP prendra part aux
réunions du Bureau fédéral de la FAF et re-
présentera tous les clubs professionnels. 

Il défendra les clubs et insérera leurs pro-
blèmes dans l'ordre du jour de nos réunions
pour trouver les meilleures solutions», a pré-
cisé Zetchi à l'issue de l'Assemblée générale
élective (AGE) de la LFP tenue au Centre
technique de Sidi-Moussa (Alger). 

Medouar a été élu en récoltant 19 voix
contre 7 pour Azeddine Arab (ES Sétif ), 6
pour Mohamed El-Morro (ASM Oran) et 4
pour Mourad Lahlou (NA Husseïn-Dey). 

«Je félicite Medouar et les membres du
Bureau pour leur élection à la tête de la
Ligue. 

Medouar n'est pas un inconnu du football
algérien. 

Je pense qu'avec son expérience et celle
des membres élus, les choses marcheront
dans le bon sens. 

Aujourd'hui, la Ligue trouvera sa liberté
dans la gestion et c'est une preuve que la
FAF n'a jamais souhaité profiter d'elle», a
ajouté le patron de l'instance fédérale. 

Interrogé sur l'arbitrage, Zetchi a précisé
que c'est une «structure indépendante» qui
ne sera pas gérée par la Ligue. 

«Il faut que vous sachiez que nous avons
reçu des instructions de la part de la Fédé-
ration internationale de football pour que
l'arbitrage ne soit pas géré par les Ligues. 

L'arbitrage est une instance indépen-
dante», a conclu Zetchi. 

Outre l'élection de Medouar, six membres
ont été élus au bureau exécutif de la LFP. 

Il s'agit de Djamel Messaoudene (CA Bordj
Bou Arréridj /12 voix), Mourad Belakhdar ( JS
Saoura / 10 voix) et Akli Adrar (MO Béjaïa / 8
voix) de la Ligue 1 ainsi que Mohamed Boua-
lem (MC Saïda / 12 voix), Farouk Belguidoum
(RC Kouba / 9 voix) et Mabrouk Herrada (MC
El-Eulma / 9 voix) de la Ligue 2. 

LIGUE1 MOBILIS :  
Le gardien de but
Mohamed Seddik
Mokrani s’engage
officiellement avec
le DRB Tedjnanet

Le portier Mohamed Seddik Mokrani a
signé jeudi un contrat de deux ans avec le
DRB Tedjananet (Ligue 1 Mobilis de Football),
a-t-on appris de la direction du club. Le
transfuge de la JS Souara a rencontré ce jeudi
à Alger le secrétaire général du  DRBT,  Ra-
chifd Rihani pour parapher son nouveau
contrat avec les Bleus et Blancs, a indiqué à
la même source l’APS . Mohamed Seddik
Mokrani devient ainsi la cinquième recrue
estivale du DRBT après Mokhtar Hicham
( JSM Skikda) , Hicham Bensaha et Hamza
Ouenas ( JSM Bejaia) et Mohamed Amachi
(MC ALGER). La direction du DRBT a par
ailleurs fait savoir qu’elle s’attend à voir l’ar-
rivée d’autres joueurs lors de ce mercato.

APS

Abdelkrim Medouar nouveau 
patron de la LFP

La victoire de Medouar est nette et
sans bavures : il a récolté un total de
19 voix des votants, ne laissant que des
miettes à ses concurrents. 

Azeddine Arab (ES Sétif ) a dû ainsi
se contenter de 7 voix, Mohamed El-
Morro (ASM Oran) de 6 et Mourad Lah-
lou (NA Husseïn-Dey) de 4 seulement.
Le quorum a été largement atteint avec
la présence de 36 membres sur les 39
qui composent l'assemblée générale
de la LFP. 

Manquaient à l'appel Abdelbasset
Zaïm (USM Annaba), pourtant candidat
au bureau exécutif mais arrivé très en
retard, et les deux représentants des
entraîneurs. Le désormais ancien
porte-parole de l'ASO travaillera au
sein d'un bureau exécutif composé de
six membres. 

Il s'agit de Djamel Messaoudene (CA
Bordj Bou Arréidj), Mourad Belakhdar
( JS Saoura) et Akli Adrar (MO Béjaïa)
de la Ligue 1 ainsi que Mohamed Boua-
lem (MC Saïda), Farouk Belguidoum
(RC Kouba) et Mabrouk Herrada (MC

El-Eulma) de la Ligue 2. L'intronisation
de Medouar vient mettre un terme au
travail du directoire que présidait Amar
Bahloul depuis le 23 janvier dernier,
suite au retrait, par la Fédération al-
gérienne de football (FAF), de la délé-
gation de gestion des championnats
professionnels au conseil d'adminis-
tration de la LFP avec à sa tête Mahfoud
Kerbadj. 

L'instance fédérale avait reproché
à la LFP et à son ancien président de
délivrer des licences aux nouvelles re-
crues hivernales de l'ES Sétif, alors
que le club était interdit de recrutement
en raison de salaires impayés. 

Kerbadj avait expliqué sa décision
par le souci de permettre à l'Entente
de qualifier ses nouveaux joueurs en
vue de la Ligue des champions
d'Afrique, dont le tour préliminaire
était programmé entre le 9 et le 11 fé-
vrier. L'autre raison qui avait poussé
le patron de la FAF, Kheïreddine Zetchi,
à «évincer» Mahfoud Kerbadj de son
poste de président, reste le conflit né

depuis l'arrivée du premier à la tête
de la Fédération en mars 2017. 

La mayonnaise n'a jamais pris entre
les deux hommes qui entretenaient
des relations conflictuelles. En juillet
2017, la FAF avait même publié un com-
muniqué sur son site officiel dénonçant
«les absences à répétition» de Kerbadj
des réunions du bureau fédéral, l'ap-
pelant à donner des «clarifications». 

Après son éviction de la LFP, Kerbadj
a recouru à la justice pour rétablir la
convention signée entre les deux parties
(FAF et LFP) en 2011, mais le Tribunal
arbitral du sport (TAS) et le Tribunal
administratif d’Alger l'ont débouté. 

Elu désormais en tant que numéro
1 de la LFP, Medouar va s'atteler en
compagnie de son équipe à préparer
la saison footballistique 2018-2019 qui
s'annonce comme chaque année
éprouvante tant sur le plan de la gestion
que celui de la programmation et dont
le coup d'envoi sera donné le week-
end du 10-11 août.

L'homme fort de l'ASO Chlef, Abdelkrim Medouar, a été propulsé par ses pairs à la tête de
la Ligue de football professionnel (LFP) en remplacement de Mahfoud Kerbadj, évincé en
janvier dernier, lors de l'assemblée générale élective qui s'est déroulée jeudi au Centre
technique national de Sidi-Moussa (Alger).

Medouar : «Une convention sera signée entre 
la FAF et la LFP pour la répartition des tâches»

Une convention sera
«prochainement» signée en-
tre la Fédération algérienne
de football (FAF) et la Ligue
de football professionnel
(LFP), pour la répartition
des tâches et la délimitation
des prérogatives entre les
deux parties, a indiqué jeudi
à Alger, le nouveau patron
de la LFP, Abdelkrim Me-
douar. 

«Une convention sera si-
gnée entre la Fédération et
la Ligue et j'espère que nous
aurons plus de prérogatives
que les années précédentes. 

Cette convention permet-
tra à la FAF de se concentrer
sur les grandes lignes du
football national», a indiqué
Medouar lors d'une confé-
rence de presse tenue au
Centre technique national
de Sidi-Moussa (Alger), à l'is-
sue des travaux de l'Assem-
blée générale élective de la
LFP. Medouar estime que la
FAF doit gérer les «trucs» les
plus importants du football

national et ne pas perdre de
temps avec des sujets
comme la compétition et les
problèmes des clubs. 

«Je pense que la Fédéra-
tion n'est pas censée vivre
quotidiennement avec les
problèmes des clubs et le
déroulement de la compé-
tition. 

Nous allons étudier cer-
tains dossiers de la FAF mais
sans dépasser les limites. 

C'est avec cette manière
qu'on pourra aider le football
algérien», a ajouté le nou-
veau président de la LFP. 

Et d'enchaîner: «Une de
nos priorités est de préparer
la nouvelle saison afin de
répondre présent le jour J. 

Les clubs vont commen-
cer leur préparation d'ici à
une semaine et on doit être
au rendez-vous. 

Notre rôle est de gérer les
affaires des Ligues 1 et 2. 

A vrai dire, nous n'avons
pas un programme fixe,
nous allons nous réunir,

nous les membres du bureau
exécutif, pour tirer au clair
les choses». 

Interrogé sur le sponso-
ring et les droits TV, le dés-
ormais ancien homme fort
de l'ASO Chlef juge que ce
volet est très important pour
les clubs. 

«Il faut étudier cette ques-
tion et discuter aussi des
droits TV pour éclaircir les
choses. Un travail a été déjà
fait entre le directoire de la
LFP et la FAF, maintenant
nous allons reprendre le
dossier. Il faut que vous sa-
chiez que les clubs ne peu-
vent pas survivre sans les
droits TV et sans sponsoring. 

Nous allons continuer à
travailler sur ce sujet pour
que les clubs en profitent»,
a expliqué Medouar. 

Medouar a été élu en ré-
coltant 19 voix contre 7 pour
Azeddine Arab (ES Sétif ), 6
pour Mohamed El-Morro
(ASM Oran) et 4 pour Mou-
rad Lahlou (NA Husseïn-

Dey). « Je veux saluer les
membre de l'Assemblée gé-
nérale pour leur confiance
et je tiens aussi à féliciter
les nouveaux membres du
bureau exécutif. Les élec-
tions se sont déroulées dans
de très bonnes conditions. 

Aussi, il faut saluer le di-
rectoire qui a géré les affaires
de la Ligue depuis le mois
de janvier et aussi la com-
mission électorale qui a
veillé au bon déroulement
de ce rendez-vous». Outre
l'élection de Medouar, six
membres ont été élus au bu-
reau exécutif de la LFP. Il
s'agit de Djamel Messaou-
dene (CA Bordj Bou Arréridj
/12 voix), Mourad Belakhdar
( JS Saoura / 10 voix) et Akli
Adrar (MO Béjaïa / 8 voix)
de la Ligue 1 ainsi que Mo-
hamed Boualem (MC Saïda
/ 12 voix), Farouk Belgui-
doum (RC Kouba / 9 voix) et
Mabrouk Herrada (MC El-
Eulma / 9 voix) de la Ligue
2. 



Julian Draxler n'était pas indiscutable
au Paris Saint-Germain cette saison. Le
voilà qui s'apprête pourtant à débuter la
Coupe du monde dans un rôle de titulaire
chez les tenants du titre. Joachim Löw a
confirmé sur les ondes de ARD la présence
de l'ancien joueur de Schalke 04 dans le
onze de départ face au Mexique dimanche.
Qui dit Draxler in, dit possiblement Mesut
Özil out.
La composition d'équipe n'est pas encore
officielle, mais il se pourrait que le milieu de
terrain d'Arsenal vive pour la première fois
depuis le début du mandat de Löw une
compétition majeure hors du onze-type. Difficile de
savoir s'il s'agira d'un vrai choix tactique, d'une
précaution pour que les douleurs au genou de
l'intéressé aient un peu plus de temps pour disparaître,
ou des conséquences d'un souci extra-sportif.
L'apparition de Mesut Özil et Ilkay Gündogan en
compagnie du président turc Recep Tayyip Erdogan avant le
Mondial a fait du bruit en Allemagne, même si les deux joueurs
se sont expliqués depuis. Il se murmure que Joachim Löw n'a
que peu goûté la manière dont ils ont géré le dossier et perturbé
la préparation de la compétition. Si Özil n'est effectivement pas
titulaire, chacun fera son interprétation. En attendant, Özil ou
pas, Julian Draxler est un élément moteur de la
Nationalmannschaft depuis plusieurs mois. Ses progrès
sous le maillot de la sélection ont sauté aux yeux et n'ont
pas manqué d'être salués par Löw. "Julian est dans une
forme superbe. Il peut vraiment faire la différence dans
cette Coupe du monde. Il apporte beaucoup à l'équipe et
je compte sur lui". Et Löw de pointer du doigt l'aspect
principal dans lequel il considère que le Parisien a
progressé: l'attitude. "Julian a fait un pas en avant
important en termes de personnalité, de franchise et de
professionnalisme. Je suis fan de ses qualités", a déclaré
le champion du monde sur ARD.

Si à Paris Unai Emery s'est davantage servi de Julian
Draxler dans l'entrejeu, ce sont les aptitudes
originelles de l'intéressé que l'on devrait voir à
l'oeuvre dimanche. Le milieu offensif de 24 ans
débutera sauf surprise côté gauche, avec pour
mission de déborder et de créer des brèches
dans la défense mexicaine, ou de rentrer sur le
pied droit qui lui a permis de marquer 6 fois en
44 sélections. Mais encore jamais en Coupe du
monde...

Romelu Lukaku a porté la Belgique contre
le Panama (3-0). Son doublé a rempli de joie
un pays qui rêve de voir sa sélection aller
jusqu'au dernier carré, qu'elle a raté de peu au

Mondial 2014 et à l'Euro 2016 avec à chaque
fois une élimination en quarts de finale.

Face à la Tunisie samedi à Moscou, il
aura encore une fois l’occasion

d’étoffer ses statistiques.
Il n’est pas forcément le plus

beau à regarder jouer sur un ter-
rain mais il est d'une belle effica-
cité. Romelu Lukaku, né à Anvers,
a intégré la sélection belge en 2010
et détient le record de buts mar-
qués (35). Le Belgo-Congolais

pourrait encore viser très haut
avec la génération Kevin De
Bruyne-Eden Hazard. Avec 16 buts
en Premier League et 5 buts en
Ligue des champions cette saison
du côté de Manchester United, il

manque à Romelu Lukaku un
grand résultat pour se payer la
place de numéro un dans le cœur
du public belge. L'homme est sur
le bon chemin.

Son adap-
tation fut
délicate
à Man-

ches-
ter
Uni-
ted. Le

club anglais revenait en Ligue des champions
face à Bâle en septembre 2017, et lui inscrivait
le deuxième but (3-0). Un mois plus tôt, dès sa
première rencontre officielle sous le maillot
des Red Devils, il trouvait le chemin des filets
en Supercoupe face au Real Madrid. Pourtant,
le colosse (1,92 m) fut l’objet de nombreuses
railleries lors de son arrivée à MU, notamment
à cause des 85 millions dépensés pour s’offrir
ses services. Certains observateurs évoquaient
un énième transfert raté depuis la retraite de
Sir Alex Ferguson. Pourtant, à 23 ans, Romelu
Lukaku était devenu le meilleur buteur de
l’histoire d’Everton avec 61 réalisations. Loin
de son premier but chez les professionnels
qu’il avait signé à 16 ans du côté d’Anderlecht.

Jeune,Lukaku devait montrer sa carte
d’identité pour prouver son âge à des parents
qui se plaignaient de sa grande taille. Né dans
une famille plus que modeste, avec un père
footballeur en fin de carrière, il avait promis à
sa mère qu’il serait professionnel pour chan-
ger la vie familiale.

« Nous n’étions pas seulement pauvre, mais
sans un sou  », avait-il écrit un jour, au point de
rester parfois dans le noir par manque d’ar-
gent pour payer l’électricité. « J’ai toujours
joué au football avec la rage car chez moi, il y
avait des rats qui traînait autour et dans notre
appartement », ajoutait-il. Un dingue d’ana-
lyse qui décortique tous ses matches

« Adolescent, il était déjà physiquement
hors-norme. Il a pris une revanche sur le des-

tin. C’est un joueur qui décor-
tique tout. C’est un dingue

d’analyse. Il regarde
tous ses matches,

raconte
Vin-

cent Langen-
dries, journaliste à la RTBF. Il es-

time qu’il ne sera jamais parfait et
cherche sans cesse le progrès. C'est
quelqu'un de tellement intelligent ».

Romelu Lukaku, fervent catholique,
a une force mentale exceptionnelle. S’il
n’a pas été dans les plans de Marc Wil-
mots, l’ancien sélectionneur, il est dés-

ormais un titulaire indiscutable avec Ro-
berto Martinez. Le fan de basket améri-

cain a inscrit 22 buts en 19 matches depuis
l’arrivée du technicien espagnol. « Son rôle
et celui de quelqu’un qui peut marquer des
buts », avance simplement Martinez.  «
Quand je vois son évolution, je me dis qu'il a
tout en mains pour essayer de devenir le
meilleur du monde à son poste. Il est sûr
que je n'ai pas vu beaucoup d'attaquants
comme lui », a dit Martinez après le match
contre Panama.

Romelu Lukaku a toujours voulu
réussir en Belgique, pour sa mère et

pour le maillot des Diables Rouges.
Face à la Tunisie (samedi à 14h TU)
dans le stade du Spartak Moscou, il
aura une nouvelle fois l’occasion
d’imposer son physique et son ta-
lent pour emmener la Belgique le
plus loin possible, pourquoi pas
vers sa première étoile.

Julian Draxler sera
l'un des
hommes-
clés de

Joachim
Löw pour aider

l'Allemagne à
conserver son titre

mondial. Le joueur du
Paris Saint-Germain
devrait pouvoir
s'exprimer

davantage qu'en
club dès dimanche contre

le Mexique.
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MESUT ÖZIL VIVEMENT

CRITIQUÉ EN ALLEMAGNE
Rien ne va plus pour Mesut Özil. Au cœur d’une polémique pour une

photo de lui et İlkay Gündoğan avec le président turc Recep Tayyip Er-
doğan, l’AFD, parti d’extrême droit allemande, a réagi à la polémique
par le biais de son porte-parole Jörn Koenig : « Joachim Löw devrait
couper la corde et les renvoyer à la maison. Il y a des joueurs qui
sont fiers de notre pays. Özil et Gündoğan devraient libérer deux
places dans l'équipe nationale pour des joueurs qui ne rendent pas
plus hommage au président turc qu'à la patrie allemande. »  Sur le
plan sportif, c’est l’ex-international allemand Lottar Matthäus qui
s’est exprimé sur le numéro 10 de la Mannschaft dans le magazine
allemand Bild : « Özil n'a pas compris pourquoi il y a une telle polé-
mique autour de lui en Allemagne. Il n'a pas conscience de ce que
les gens attendent d'un joueur de l'équipe nationale en Allemagne.
Il aurait bien fait, après l'erreur des photos avec Erdoğan, d'affir-
mer son attachement à l'Allemagne. » 

ROMELU LUKAKU, LE
BELGE QUI A LA PATATE

L'heure
de Draxler
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Un dispositif logistique et
technico - organisationnel
pour réunir les conditions fa-
vorables à la préparation, au
déroulement et au suivi des
épreuves du Baccalauréat 2018
sur l’ensemble du territoire
national a été mis en place par
le ministère de la Défense na-
tionale (MDN).

«Dans le cadre de sa contri-
bution à la sécurisation et au
bon déroulement du Baccalau-
réat «session 2018»,  le MDN a
mis en place un dispositif lo-
gistique et technico-organisa-
tionnel pour réunir les
conditions favorables à la pré-
paration, au déroulement et au
suivi des épreuves du Bacca-
lauréat sur l’ensemble du ter-
ritoire national», indique jeudi
un communiqué du MDN. A ce
titre, une série d’actions en
coordination avec les diffé-
rentes institutions nationales
«ont permis d’arrêter un plan
d’action regroupant les as-
pects inhérents à l’achemine-
ment, par les moyens aériens
militaires, des sujets des exa-
mens vers les centres concer-

nés et des réponses des candi-
dats vers les centres de correc-
tion, assuré par des escortes
organisées par les services
spécialisés du MDN», souligne
la même source.

En outre, la mise en place
des moyens techniques appro-
priés «ont permis d’assurer la
surveillance et la neutralisa-
tion électronique de tous les
moyens de communication
rayonnant, soutenus par une
ressource humaine qualifiée
en vue de faire face aux éven-
tuelles tentatives de diffusion
des sujets via les réseaux télé-
phoniques et Internet, renfor-
cés par une veille permanente
au sein de l’Organe National de
Prévention et de Lutte Contre
les Infractions Liées aux TIC»,
ajoute le MDN. Les mesures
draconiennes prises par le
MDN, ainsi que et les poten-
tiels importants mobilisés,
«seront maintenus pour ga-
rantir la sécurisation durant
toute la période de déroule-
ment et de la correction des
examens de cette session»,
conclut le communiqué. 

BAC 2018: 
Le MDN met en place un

dispositif pour réunir les
conditions favorables à la

préparation, au déroulement
et au suivi des épreuves 

MDNDÉCÈS D'UN ALGÉRIEN SUITE À UNE INTERPELLATION
POLICIÈRE EN 2009: 

La CEDH condamne la France
pour "négligence"

La Cour européenne des droits de l'Homme (CEDH) a condamné jeudi la
France pour "négligence" dans le décès d'Ali Ziri, un Algérien de 69 ans mort

en 2009 à la suite d'une interpellation policière.
Cette décision

confirme pour ses
proches la nécessité
d'une interdiction défini-
tive de certaines tech-
niques d'interpellation.

La France va devoir
verser "30.000 euros pour
dommage moral et 7.500
euros pour frais et dé-
pens" à Annissa Semache,
fille d'Ali Ziri, qui avait
saisi en juin 2016 la
CEDH, institution créée
par le Conseil de l'Europe
et siégeant à Strasbourg.

Ali Ziri avait été inter-
pellé le soir du 9 juin
2009 avec un ami à bord
d'un véhicule conduit par
ce dernier. Les deux
hommes avaient été
transportés au commis-
sariat d'Argenteuil, en ré-
gion parisienne, où ils
avaient été placés en
garde à vue.

Tombé dans le coma,
Ali Ziri était mort deux
jours plus tard à l'hôpital
d'Argenteuil. Alors
qu'une première autop-
sie avait imputé son décès
à des problèmes car-
diaques et à l'alcoolémie,
une contre-expertise
avait révélé la présence de

plus de vingt hématomes,
dont certains larges de 17
cm. La CEDH a jugé que
"l'immobilisation forcée
de M. Ziri par la tech-
nique dite du +pliage+
(technique d'interpella-
tion policière consistant à
maintenir une personne
la tête appuyée sur les ge-
noux), alors qu'il se trou-
vait dans un véhicule de
police à destination du
commissariat, était justi-
fiée et strictement pro-
portionnée au but
poursuivi". "Elle consi-
dère en revanche que la
situation de M. Ziri au
commissariat d'Argen-
teuil a été traitée avec né-
gligence par les autorités
et retient que les autorités
n'ont pas fait ce que l'on

pouvait raisonnablement
attendre d'elles pour pré-
venir le risque de décès
auquel il était exposé",
poursuit l'institution
dans un communiqué.

"La cour dit très claire-
ment que l'attitude des
policiers a à voir avec la
mort d'Ali Ziri et qu'ils
ont utilisé une technique
dont +ils connaissaient la
dangerosité+", a souligné
Omar Slaouti, porte-pa-
role du collectif Vérité et
justice pour Ali Ziri.

"On demande que le
ministère de l'Intérieur
prenne ses responsabili-
tés et interdisent ces tech-
niques qui sont
responsables de la mort
d'Adama Traoré ou de La-
mine Dieng (deux per-

sonnes décédées à la suite
de leur interpellation) et
que les policiers interpel-
lateurs, qui sont toujours
en activité, soient sanc-
tionnés sur un plan admi-
nistratif", a-t-il ajouté.

S'ils relèvent
"quelques lacunes ponc-
tuelles", les sept juges de
la CEDH ont considéré
que "il n'est pas possible
de remettre en cause l'ef-
fectivité de l'enquête réa-
lisée par les autorités".

Pour autant, c'est "une
condamnation de l'action
de la police dans son en-
semble, aussi bien du
mode d'interpellation
que du traitement dans le
commissariat", relève
l'avocat de la famille, Me
Stéphane Maugendre.

La cour pointe aussi
du doigt "la lenteur de la
procédure et le fait qu'il
n'y ait pas eu de reconsti-
tution", ce qui aurait per-
mis de savoir si "Ali Zari
est arrivé vivant au com-
missariat", sachant que,
selon le défenseur, "le
maintien en position
pliée au-delà de trois mi-
nutes engage le pronostic
vital".

MÉTRO D'ALGER: 
Renforcement de la flotte par

douze nouvelles rames
La flotte du métro d'Alger

sera renforcée par douze (12)
nouvelles rames de fabrication
espagnole, a annoncé jeudi
l'Entreprise du métro d'Alger
dans un communiqué. Cette
dotation s'inscrit dans le cadre
des extensions de la Ligne 1 du
métro d'Alger, et ce, pour ré-
pondre au besoin de transport

dans la capitale, a précisé la
même source. La livraison de
ces rames fabriquées en Es-
pagne par le constructeur CAF,
se fera à raison d'une rame par
mois, a-t-on ajouté. L'arrivée de
la première rame au port d'Al-
ger est prévue pour le di-
manche 24 juin courant, a fait
savoir le communiqué. 

Les journées d'information sur
le Logement public promotionnel
(LPP) destiné aux membres de la
communauté algérienne établie
au Royaume d'Arabie Saoudite et
aux Emirats arabes unis (EAU), dé-
buteront vendredi le 22 juin,
jusqu'au 27  juin , a indiqué, jeudi,
un communiqué du ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville. Le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville supervi-
sera le lancement de ces journées
d'information qui seront organi-
sées à Riyad et Djeddah (Arabie
Saoudite), ainsi qu'à Abou Dhabi et
Dubaï (EAU), sur le LPP, dont la
réalisation a été confiée à l'Entre-
prise nationale de promotion im-
mobilière (ENPI), et ce,
conformément aux recommanda-
tions du programme du président
de la République, Abdelaziz Bou-
teflika. M. Temmar avait déjà
lancé des journées d'information

similaires en février dernier, dans
plusieurs villes françaises (Paris,
Lilles, Lyon et Marseille). Par ail-
leurs, le ministre avait indiqué
jeudi lors d'une journée parle-
mentaire sous le thème « L'habitat
entre planification et défis du siè-
cle», organisée au siège de l'As-
semblée populaire nationale
(APN), que 17.225 souscripteurs de
la communauté algérienne établie
dans 93 pays s'étaient inscrits sur
le site électronique dédié à la for-
mule LPP, depuis son lancement le
1 février 2018 jusqu'à juin. A rappe-
ler que M. Temmar avait reçu, fin
2017, au siège de son département,
les représentants de la commu-
nauté algérienne établie à l'étran-
ger avec lesquels il a examiné les
moyens à même de mieux répon-
dre aux demandes d'acquisition de
logements LPP, en application des
orientations du président de la Ré-
publique, Abdelaziz Bouteflika. 

ALGÉRIE-AFRIQUE
L'Algérien
Benbahmed Lotfi
élu à la présidence
de l'Inter-Ordre 
des pharmaciens
d'Afrique 

Le Président du Conseil national de
l'Ordre des Pharmaciens d'Algérie
(CNOPA), le Dr Benbahmed Lotfi, a été élu,
jeudi à Ouagadougou (Burkina Faso), à la
présidence de l'Inter Ordre des Pharma-
ciens d'Afrique (IOPA), indique, dans un
communiqué, le CNOPA. L'élection de M.
Benbahmed a eu lieu lors de l'Assemblée
générale de l'Inter Ordre des Pharmaciens
d'Afrique, en marge de la 19éme édition
du Forum pharmaceutique international,
qui se tient du 20 au 23 juin 2018 à Ouaga-
dougou et regroupant, outre l'IOPA, l'Inter
Syndicale des pharmaciens africains, l'As-
sociation africaine des Centrales d'achat
des médicaments essentiels ainsi que l'As-
sociation des Directeurs de la Pharmacie
d'Afrique, précise la même source. 

LPP : 
Journées d'information au profit
des membres de la communauté
nationale en Arabie Saoudite et

aux EAU, du 22 au 27 juin 
Le RND appelle le Président

Bouteflika à briguer un
nouveau mandat

Le secrétaire général du
Rassemblement démocra-
tique (RND), Ahmed Ouya-
hia, a appelé jeudi à Alger le
président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, à
«poursuivre sa mission et
son sacrifice au service de
l’Algérie», l'assurant du
soutien de son parti pour
l’accomplissement d’un
nouveau mandat à la Prési-
dence de la République. «Je
suis heureux de constater
que notre Conseil national
entend appeler le moudja-
hid Abdelaziz Bouteflika à
poursuivre sa mission et
son sacrifice au service de
l’Algérie et que le Rassem-
blement national démocra-
tique l’assure de son
soutien pour l’accomplisse-
ment d’un nouveau mandat
à la Présidence de la Répu-
blique», a indiqué M. Ouya-

hia à l'ouverture des travaux
de la 5ème session du
Conseil national du parti.
«Ce sera là un engagement
digne du Rassemblement
national démocratique,
pour la continuité et la sta-
bilité et pour l’Algérie», a
ajouté le SG du parti. 

Alger abritera du 25 au 27
juin le troisième Forum annuel
des membres du réseau des
Thinks-Tanks du Dialogue 5+5
sous le thème «le développe-
ment humain, comme moteur
de coopération dans le Dia-
logue 5+5 : Défis communs,
Gestion partagée», a-t-on ap-

pris auprès de l'Institut natio-
nal d'études de stratégie globale
(INESG). Cet événement est or-
ganisé par l’Institut européen
de la Méditerranée (IEMed) et
l’Union pour la Méditerranée
(UPM), avec la collaboration de
l'INESG.

APS

Tenue à Alger 
à partir de lundi du 

3è Forum annuel des
membres du réseau
des thinks-tanks du

Dialogue 5+5


